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1. Le présent rapport rend compte des activités du
Haut-Commissariat cles Nations Unies pour les réfugiés
pendant la période qui va de mai 1958 à mai 1959 1,

2, En poursuivant sa tâche fondamentale. qui e"t
d'assurer la protection des réfugiés, le Haut-Commis
sariat a envisagé de prendre certaines mest'res pour
accroître cette protection, conformément aux vœux de
l'Assemblée générale.

3, Le Haut-Commissariat s'efforce d'une manière
générale de trouver des solutions permanentes aux
problèmes qui se posent aux groupes résiduels de réfu
giés et de régler aussi !"apiclement que possible les
nouveaux cas d'urgence dès qu'ils se présentent, Il
facilite le rapatriement des réfugiés ou leur assimilation
dans de nouvelles communautés müionales suivant les
vœux qu'ils ont librement exprimés. Ses activités ont
un caractère humanitaire et social et sont absolument
apolitiques.

4, Le Haut-Commissariat cherche à aplanir les
obstacles qui s'opposent au rapatriement librement con
senti. Il nc~gocie avec les gouvernements en vue d'aug
menter la proportion des réfugiés qui peuvent être
admis comme immigrants et de faire appliquer des
critères d'immigration plus libéraux. Des possibilités
nouvelles ont été ainsi créées et des résultats ont pu
être obtenus. Des programmes spéciaux facilitent l'inté
gration économique et sociale des réfugiés dans les pays
de premier asile. Dans les régions où existent des camps
de réfugiés, l'effort principal continuera, jusqu'à la fin
de 1960, à porter sur l'évacuation de ces camps.

5. L'expérience acquise en Europe a montré que les
réfugiés de longue date non encore instaUés préfèrent
en général être intégrés sur place. La plupart des réfu
giés nouvellement arrivés désirent émigrer.

6. Le nombre de réfugiés non installés, y compris
ceux qui vivent en dehors des camps, a fléchi de 194.000
en juillet/août 1957 à 143.000 au 31 décembre 1958.

7. La population des camps de réfugiés dans les
quatre pays d'Europe où de tels camps existent
Autriche, République fédérale cl'Allemagne, Grèce et
Italie - accuse une nette diminution. Le nombre total
de réfugiés, qui s'éievait à 58.000 en juillet/août 1957,
se trouvait rame"Jé à 31.000 au 1er janvier 1959. La
diminution des deux catégorie:i de réfugiés est due
jusCJu'à un certain point à la manière très satisfaisante
dont a été résolu le problème des réfugiés hongrois.
Ceci justifie la conviction du Haut-Commissaire qu'il
est possible de trouver une solution au probl~me actuel
des réfugiés en Europe.

8. Le Hombre des réfugiés d'origine européenne se
trouvant en Extrême-Orient n'était plus que de 9.500
au 31 décembre 1958.

9. Le nombre de réh:giés d'Algérie au Maroc et en
Tunisie atteint 180.000 et rose maintenant un prohlème
important. Etant donné que le Haut-Commissariat ne
s'occupe pas directement des opérations, la Ligue des

1 Sauf indication contraire, les statistiques dont il est fait
état dans le présent rapport ont trait à l'année 1958.

1

SOcIetes de la Croix-Rouge a consenti à se charger de
la distribution des secours et elle a lancé un appel.
appuyé par le Haut-Commissariat des ::-\atiollS Unies,
à .',es sociétés membres. Le Haut-Commissariat s'est
é,çalement adressé aux gouvernements pour obtenir des
fonds et des secours en nature. La participation de la
Ligue des sociétés de la Croix-Rouge garantit le carac
tère essentiellement humanitaire et apolitique de
l'opération.

10. L'Année mondiale du réfugié, proclamée par
l'Assemblée générale à sa treizième session, commen
cera en juin 1959. Elle peut être utile aux réfugiés du
point de vue social comme du point de vue juridique f't
n'est, par conséquent, pas limitée aux réfugiés qui
relèvent du mandat des deux organes des Nations Unies
-le Haut-Commissariat et l'Office de secours et de
travaux des Nations TJnies pour les réfugiés de Palestine
dans le Proche-Orient. L'Année mondiale du réfugié
devrait beaucoup aider le Haut-Commissariat des Na
tions Unies en facilitant le rapatriement librement con
senti, en augmentant les possibilités d'immigration et
en procurant des contrii.mtions financières supplémen
taires pour les programmes du Haut-Commissariat. Il
se peut aussi que la protection internationale des réfu
giés se trouve renforcée pendant l'Année mondiale du
réfugi~ si, par exempie, de nouveaux Etats acceptent
de ratifier la ConvCîltion de 1951 relative au statut des
réfugiés.

11. Le Haut-Commissariat travaille en collabm'ation
étroite avec le Représentant 3pécia1 du Secrétaire géné
ral des Nations l'nies pour l'Année mondiale du
réfugié.

12. Le programme du Fonds des Nations Unies pour
les réfugiés (UNREF) a pris fin le 31 décembre 1958.
Pendant les quatre années qu'a duré son exécution, il a
procuré des secours d'urgence à environ Il,500 réfugiés
et a permis, d'autre part, d'assister 50.000 réfugiés dont
plus de 28.600 ont été installés d'une manière duraule.
"l'n certain nombre de réfugiés continueront à bénéficier
de ce programme dans le cadre de projets dont l'exé
cution n'est pas encore terminée. L'UNREF a encou
ragé indirectement l'action entreprise en fayeur des
réfugiés dans tous les pays où se trouvaient encore de
nombreux réfugiés non installés au moment de la mise
en œuvre du progr~mme, en 1955.

13. Le programme de ITNREF a été remplacé par
divers programmes du Haut-Commissariat. qui con
cernent chacun un problème particulier intéressant les
réfugiés ou un aspect particulier d't111 tel problème. Les
programmes établis pour 1959, qui sont au Ilombre de
six, prévoient la poursuite du plan d'évacuation des
camps existant en Europe et cle l'œuvre de réinstallation
des réfugiés cl'origine emopéenne qui se trouvent en
Extrême-Orient; ils prévoient également une assistance
juridique aux réfugiés. L'opération de secours aux
réfugiés d'Alg "rie en Tunisie et au :Maroc ne rentre
pas dans le cadre de ces programmes étant donné qu'elle
est financée par des fonds extraordinaires spécialement
fournis à cet effet.



TABLEAU 1. - R{;;l'ARTITION DES Rf:FUGIÉS CONSIDÉRÉS

CO:\1l\IE RELEVANT DU :\IANDAT DU HAUT-COMMIS

SAIRE A LA DATE DU 31 DÉCEMBRE 1958

Rapatriés

l':migrés

Naturalisés

plus dl' 4.000

l'I1viwn 20.000

plus de 30.000

Numbre total dl' rl'ingiés relevant dn man(!at
ùu HCR L'n Eurupe au 31 déL'ellibre 19S8 environ 91S,OOO

Il l'ersonllL's qui rl'sident dl'hl en dehors de leur pays <J'ori
gine mais anx(!udIcs la qualité de réfugiés n'avait pas encore
été al'l:'onlée.

Europe

lh'yen-OriL'nt

Extrême-Orient

91S.000

i.OOO

9.SOO

SOO.OOO"

TOTAL ARRO~lll 1.400.000

DnllX\'TillX (iLOIL\LE S';,i)O

a.\ l'exclusion d'environ 180.000 reiugiés d'Algérie au lIaroc
et en Tunisie.

};'ombre de réfugiés rekvant ùu mandat du
HCR et se tnluvant en En1'llpL' au 1er jan-
vier 1958 environ 930.000

TABLEAU II, - EVOLFTION Gl~XÉR,\LE DE LA SITUATION

DES RI~FUGIf:s EN EI'ROl'E ENTRE LE 1er JAX\'IER ET

LE 31 DÉCE:\IBRE 1958

Il Y compris 4.800 nouveaux réfugiés hongrois en Autriche,
b y compris environ 4.000 nouveaux réfugiés hongrois non

installés se trouvant en Autriche.

101.000iJ

1.000
9.500

143.000

132.000
31.000a

31 dêct'mbrc 1958

58,000

UO.OOO
2.000

15,000

lii.OOO

194.000

Jltillt'l/llOlt! 195ï

Europe
Vivant dans des camps.
Vivant en dehors des

camps
lIoyen-Orient ...
Extrême-Orient

TOTAL ARROXDI

T,\BLE.\l' III. - Rf.:l'ARTITIOK IlES RÉFUGIÉS NON INS

TALLf.:S Al'X :-'IorS DE jt'ILLET/AOÜT 1957 ET AU

31 !lI~CE:-'lHRE 1951'\

environ 39,1 l}

environ 19.000
environ 9.000

environ 11.000

AUG).!EXTATIOX GLOBALE

NoU\'eaux réfugiés arrivés
ùans le courant de l'année
Nouveaux réfugiés "sur

place" fi

Accroissement naturel .

CHAPITRE PREMIER

PROTECTION INTERNATIONALE

14. A. sa treizième session, l'Assemblée générale a
accueilli avec satisfaction, dans sa résolution 1284
{XIII) du 5 décembre 1958, la recommandatioll du
Comité exécutif du Fonds des Nations unies pour les
réfugiés selon laquelle le Haut-Commissariat devrait
développer ses activités dans le domaine de la protec
tion, qui est sa fonction essentielle,

15. Cette fonction est double. Elle consiste à encou
rager les gouvernements à conclure des conventions
internationales qui servent directement les intérêts des
réfugiés ou à adhérer à de telles conventions - en par
ticulier la Convention de 1951 relative au statut des
réfugiés - et à introduire dans d'autres instruments
intergouvernementaux des clauses spéciales concernant
les réfugiés. Si dans certains cas, comme celui des faci
lités de voyage accordées aux réfugiés, les effets de ces
conventions sont immédiats, la plupart d'entre elles ne
donnent de résultats qu'après un long délai. Leur impor
tance est cependant très grande du fait qu'elles fixent
des normes qui assurent un traitement uniforme aux
réfugiés dans les d:vers pays. Le Haut-Commissariat
incite en outre les gouvernements à prendre des mesures
législaü\;es et administratives pour améliorer la situation
juridIque des réfugiés.

16. Ces deux sortes d'activités ont pour hut (l'amé
liorer Je statut juridique (ks réfugiés et cIe le rendre tel
flu'il leur IJermette d'obtenir en défInitive les mêmes
droits que 1(;5 citoyens :lu pays d'accueil. On espère qu'à
l'occasion (Ir: J'Année mondiale du réfugié les gouver
nements prendront de nouvelles mesures à cet effet.

17. L'um' des tâches Jes plus importantes dans le
r]rJmaine rIe la pTrJtecti rJ1l consist(, il étahlir Je statut des

réfugiés, cIont dépend la jouissance des droits reconnus
par Ja Convention de 1951 ou par la législation du pays
intéressé et souvent même le bénéfice du droit d'asile.
En outre la décermination du droit au statut de réfugié
influe cIirectement sur le nombre de réfugiés qui relèvent
du mandat du Haut-Commissariat. Ainsi, au cours de
l'année 1958, 30.000 personnes environ se sont vu
reconnaître la qualité de réfugiés dans des pays où le
Haut-Commissariat assiste d'une manière ou d'une
autre les autorités locales dans la détermination du droit
au statut de réfugié, Ce total comprend quelque 19.000
personnes qui résidaient depuis un certain temps déjà
dans le pays où leur a été accordé le statut de réfugié.

18. La question des droits des réfugiés dans lenr
pays de résidence est aussi très importante, à la fois du
point de vue moral et du point de vue pratique; en effet,
les réfugiés se sentent encouragés s'ils ont l'impression
qu'ils jouissent d'un régime analogue à celui des ressor
tissants de ce pays. En outre, plus les réfugiés se voient
accorder de droits, plus il leur est facile de s'installer à
titre permanent. Dans beaucoup cIe pays, le sort des
cas difficiles et autres catégories de réfugiés handicapés
est étroitement subordonné à la législation en vigueur
sur la sécurité sociale et l'assistance publique. L'appli
cation de ces lois aux réfugiés peut permettre d'installer
d'une manière permanente certaines cIe ces personnes
handicapées, sans que cela représente une trop lourde
charge pour le pays de résidence.

19. En poursuivant ses activités dans le domaine de
la protection, le Haut-Commissariat cherche à amé
liorer aussi hien le statut juridique cIes réfugiés que leur
situation économique et sociale.

2
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CHAPITRE II

RAPATRIEMENT ET REIN8TALLATION
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20. Awc la mnltiplication de~ échange:, de 11lain
d'(t'11\Te entre certains pays, la qnestion des voyage:, des
réfugiés devient particlllièn'ment importante. Le Haut
Commissariat a t'lroite11lent collahoré avec rOrgani
~ation enrop('enne de co()pération (~conomiqne et le Con
seil de l'Enrope l'0nr favoriser des accorels intergonver
m'mentanx visant ù ('tendre anx r('fngi(~s le ht'n(,tice de
facilit(,s de voyage analognes ù cel1es dont jonissent les
ressnrti,::-;ants des Etats int(~res."és o\1i h('l1t:licient anto
m;:tiljue11lent de l'a:,:-;ouplis:-;emt'1Jt ile~ re~triction:, aux
voyages.

21. Le lmt ultime dl' l'actiun menée dan:' le domaine
de la protection de:' réfugié:, e:,t de les aider ù cesser
d'être de:' réfug-ii's, soit quïl~ demandent leur rapatri o 

ment ~, :,oit qu'ils obtiennent la 'laturalisation. De:'
efturts sont faits toutes le~ fois que cela est possihle
pour faciliter la naturalisation en enconrageant, par
exemple, la réduction des droits il payer et e11 faisant
accélérer la procédnre, parfois assez longue, exigée pour
les formalités juridiques de la naturaliSation.

22. Les statistiqnes relatives au nombre de réfugiés
naturalisés en 195~ ne sont pas encore puhliées (mai
1959). D'après les renseignements recueillis jusqu'à
présent. il semblerait cependant que le nombre des réfu
giés qui ont acquis une nouvelle nationalité en vertu
de la législation ordinaire sur la naturalisation ait été
jllus élevé en 1958 qu'en 1957.

23. L'assistance juridique, qui consiste à conseiller
les réfugiés et à les aider dans les démarches adminis
tratives importantes ne fait pas partie de la protection
juridique malS la complète Les délégatilJns du Haut
Commissariat ont constamment à répondre à des
demandes d'assistance adressées par les réfugiés dans
ce domaine.

:! Voir chapitre Il, section A.

A. - Rapatriement volontaire

28. Le rapatriement est rune des trois solutions per
manentes entre lesquelles, suivant les principes adoptés
par le Haut-Commissariat, un réfugié devrait avoir la
liberté de choisir. Conformément aux dispositions de
son statut, qui ont été confirmées par l'Assemblée géné
rale dans des résolutions ultérieures, le Haut-Commis
sariat s'efforce d'aplanir les obstacles auxquels peuvent
se heurter les réfugiés qui' ont exprimé le désir d'être
rapatriés. Les demandes de rapatriement présentées à
titre individuel par des réfugiés sont renvoyées aux
autorités compétentes de leur pays d'origine.

29. En mai 1958, le Gouvernement grec a consenti
à signaler au Haut-Commissariat tous les cas de réfu
giés qui exprimeraient le désir cIe retourner dans leur
pays d'origine. Conformément aux termes du Statut et
de la résolution 925 (X) de l'Assemblée générale en
date du 25 octobre 1955, des dispositions ont été prises
pour permettre à un fonctionnaire du Haut-Commis
s;;riat d'interroger les intéressés avant leur départ afin
de s'assurer qu'aucune pression indue n'est exercée sur
les réfugiés de quelque côté que ce soit.

30. Aucune visite faite par des missions de rapa
triement à des réfugiés. dans leur pays de résidence,

3

24. Des projet:' d'assi~tance juridique ont ét,~ mis
,'n n'une en 1957 en Autriche et en (~rèce. Le Comité
exécutif de l'UNREl' a reconnu la nécessité de donner
ù cette a,;~istance aux rt'Îugié~ de,; ha,;e,; plus ,;olides et
il a approm'é pour ]lJ5() un programme rIoté d'lm crédit
de 70.000 dollars et de,;tiné ù permettre aux organi
sations h~névoles cle fournir une assistance juridique
aux réfugiés dans cer~aines rt'gion" et de leur assurer
le:' :,ervice:, cl'hommes dl' loi compétents.

Indemnisation

25. Con1l1W on ra d('j ù signalé. la ("rJ11\'ention de
Bonn concernant le règkment de prohlèmes découlant
de hl guerre et de l'occupation prévoit que le,; per,;nnnes
qui ont été persécutées en raison de leur nationalité et
sont actuellement de,; réfugié~ politiques seront indem
nisées ('11 con,;équence pour les dommages physiques
permanents qu'elles ont suhis.

2ô. L'indemnité prévue pour cette catégorie de per
sonnes dans la loi fédérale de 1956 relative à l'indem
nisation n'est pas considérée comme suffisante par le
Haut-Commissariat. En outre, les demandes d'un grand
nombre de ces requérants sont en fait rejetées par les
autorités et les tribunaux allemands chargés de statuer
sur l'indemnisation; il en résulte que la plupart des
réfugiés qui souffrent encore des conséquences des per
sécutions nazies ne reçOIvent en réalité aucune indem
nité. Le Haut-Commissariat a poursuivi ses efforts pour
que ces réfugiés soient traités de façon satisfaisante et
a adressé au Gouvernement de h République fédérale
d'Allemagne des propositions dans ce sens. Les minis
tères fédéraux compétents et le Parlement fédéral étu
dient actuellement la que..:tion.

27. Des précisions supplémentaires sur les résultéi.:s
obtenus dans le domaine de la protection internationale
sont données clans l'annexe 1 du présent rapport.

n'a été signalée au Haut-Commissariat pendant la
période con,.;jdérée.

31. Comme cn l'a mentionné dans le dernier rapport,
les gouvernements de certains pays de réinstallation ont
continué à assumer les frais de rapatriement des nou
veaux réfugiés hongrois qui ont exprimé le désir de
retourner en Hongrie.

32. Il existe encore des cas où le rapatriement d'un
réfugié représente une charge trop lourde pour son
pays de résidence ou pour son pays d'origine. Excep
tionneliement, lorsque les gouvernements, des organi
sations privées ou le réfugié lui-même ne peuvent assu
mer les frais du voyage, le Haut-Commissariat prend
les dispositions nécessaires à ce sujet. Il peut arriver
cependant que certains gouvernements soient en mesure
de verser des contributions spéciales destinées à financer
le rapatriement des réfugiés conformément à la réso
lution 1285 (XIII) du 5 décembre 1958, dans laquelle
l'Assemblée générale constate que l'un des buts de
l'Année mondiale du réfugié est "de susciter, à titre
purement humanitaire et conformément aUX vœux libre
ment exprimés par les réfugiés eux-mêmes, de nou
velles possibilités de solution permanente pour les réfu
giés, grâce au rapatriement volontaire, à la réinstallation
ou à l'intégration".



33. Suivant les renseignements reçus par le Haut
Commissariat, environ 4.200 réfugiés 8 sont rentrés dans
leur pays d'origine entre le 1er janvier et le 31 décembre
1958, en provenance des pays suivants:

Pays de départ Nombre

République fédérale d'Allemagne. . . . . . . . . . . . . . 500

B. - Réinstallation

34. Au cours de 1958, environ 34.500 réfug'iés rele
vant du mandat du Haut-Commissariat ont été réins
tallés avec l'aide du Comité intergouvernemental pour
les migrations européennes (CIME), comme l'indique
le tableau placé à la fin de cette section. A ce chiffre,
il faut toutefois ajouter un nombre inconnu de réfugiés
qui ont émigré par leurs propres moyens. Le nombre
beaucoup plus élevé de réfugiés réinstallés pendant
l'année 1957 (116.000) comprenait 80.900 nouveaux
réfugiés hongrois qui avaient émigr~ d~l;s le cadr~ du
programme spécial en faveur des refugles hongrOIs et
35.000 autres réfugiés. Par conséquent, pendant la
période considérée le taux normal d'émi~ra~ion ~es
réfugiés dans le cadre des programmes ordlUalr~s s ~?t

maintenu mais les mouvements des nouveaux refugles
ont été plus groupés. Ceci est encore plus significatif si
l'on considère que ce résultat a, été. ?btenu a1?rè~ l'a~
mission d'un grand nombre de refugles hongr?ls 1annee
précédente et malgré la récession économIque dont
souffraient certains pays de réinstallation.

35. Par suite de la récession, cependant, les possi
bilités de réinstallation se sont trouvées réduites dans
certains des pays d'Europe qui acceptent en temps
ordinaire un nombre relativement élevé de réfugiés. Le
Haut-Commissariat s'efforce donc tout spécialement, en
collaboration avec le CIME et les gouvernements inté
ressés d'accélérer le rythme d'émigration des réfugiés.
Il se préoccupe en partic~llier de l'émigrati?n, à partir
des pays où s'est prodlllt un afflux consl?erable de
nouveaux réfugiés et dans lesquels, en raIson de la
situation démographique ou économique, les ~han~es

d'intégration sont limitées, de sorte que l'émIgratIOn
reste la principale solution.

36. Le nombre de possibilités d'émigration dont il
faudrait disposer ne peut pas fttre ,détermin~ avec
précision. Il peut seulement etre evalue en fonctlOJ.l d,u
nombre de réfugiés non installés, des vœux. eXP:lmes
par les réfugiés eux-mêmes et. du nombr~ .estImatIf .des
réfugiés gui pourraient rempltr les conc1JtlOns reqUIses
pour être réinstallés dans des pays d'out~e-mer. ou
d'Europe. Au 1er janvier 1959, on comptaIt envIron
143.000 réfugiés non installés dont 132.000. se trou
vaient en Europe, 1.000 dans le Pr~che-Or.lent et le
Moyen-Orient et enfin 9.500 en Extreme-Onent.

37. Les enquêtes faites par le CIME d~ns .~ertains
pays de premier asile montrent que les refugles nou
vellement arrivés sont plus désireux d'émigrer que ceux

3 y compris 2.380 nouveaux réfugiés hongrois.
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qui ont déjà passé de nombreuses année~ dans ce~ pa~~.

Elles indiquent en outre que la proportIOn de refugles
qui souhaitent émigrer est probablement déterminée .en
partie par la situation économique du pays de premIer
asile. Suivant les enquêtes du CIME, 40 pour 100
environ des réfugiés qui se trouvaient en Autriche ~u

1er janvier 1958 désiraient émigrer, alors qu'en Italte
cette proportion atteignait 85 pour 100. Ces pourcen
tages n'ont pas été consi~érés comI,ne ~t;tanglbles; ~n

effet l'expérience a prouve que le refugle est tout dIS
posé' à profiter des possibilités concrètes de réinstal
lation qui s'offrent à lui et il se peut que le nombre
de ceux qui désirent émigrer ~oit par conséquent plus
élevé que les enquêtes ne le laIssent supposer. Se fon
dant sur les recherches faites par le CIME et le Haut
Commissariat et sur l'expérience acquise pendant ces
dernières années, le Haut-Commissaire est arrivé à la
conclusion que le nombre de réfugiés désireux d'émi
grer forme un groupe d.ont l'impo~ta~ce n'e~.t pas si
considérable qu'on ne plllsse parvemr a les remstaller,
pour peu que les pays d'accueil apportent de légères
modifications à leurs critères d'admission.

38. On constate, à certains signes encourageants,
qu'un nombre toujours plus grand de gouvernements se
rendent compte qu'il,s ~oivent part~ger la char~e q~:on~
assumée les pays d asJ!e en autOrIsant des refugles a
immigrer sur leur territoire, étant donné qu'une réins
tallation rapide s'est révélée le meilleur moyen d'épar.
gner aux réfugiés les souffrances d'un séjour p'rolong~

dans des camps et d'alléger les ch.arges. financleres q~1

en résultent pour le pays de premIer aSIle. Il ~st parti
culièrement réconfortant de constater que certams pays,
où de nombreux réfugiés ont déjà immigré, sont néan
moins disposés à recevoir un petit nombre de cas
difficiles et de réfugiés handicapés. L'Australie et la
Nouvelle-Zélande ont annoncé récemment la mise en
œuvre de projets spéciaux pour l'admission de familles
de réfugiés handicapés. En outre, le Gouvernement
australien a décidé de modifier la limite d'âge imposée
pour l'admission des réfugiés et des immigrants. Le
Gouvernement des Etats-Unis a également admis des
réfugiés tuberculeux en vertu d'une disposition spéciale
de la loi 85/316.

39. De plus, le Luxembourg et l'Islande, dont les
capacités d'absorption sont ~imitées" ont. ,décidé d'ac
cueillir des groupes de traVailleurs refugles. L~ Haut
Commissariat examine activement, en collaboratIOn avec
le CIME, divers moyens de favoriser la réinstall~tio~

de réfugiés en Amérique latine - par. exemple grace a
un proj et pilote de formation profeSSIOnnelle.

40. L'efficacité de la méthode de la réinstallation
pour réduire la .~opulatior~ des camp~ se .trou~e d~mon
trée d'une mamcre concrete en Halte ou, grace a une
importante augmentation du nombre des réfugiés sélec
tionnés par l'Australie, la population des camps a en
fait diminué bien qu'un grand nombre de nouveaux
réfugiés aient continué d'arriver.

41. L'Année mondiale du réfugié peut donner aux
gouvernements l'occasion d'augmenter la proportion de
réfugiés à faire bénéficier des programmes d'immigra
tion et de libéraliser les critères de sélection afin d'ou
vrir de nouvelles possibilités à des réfugiés qui, en
raison de handicaps d'ordre physique ou social, n'ont
pu être admis jusqu'à présent.

42. La question de la réinstallation des réfu~iés

d'origine européenne en provenance d'Extrême-Onent
est traitée au Chapitre III (paragraphes 57-61) et au
Chapitre IV (paragraphe 72) du présent rapport.



TABLEAU IV. - RÉFUGIÉS RÉINSTALLÉS AVEC L'AIDE DU COMITÉ INTERGOUVERNEMETAL

POUR LES MIGRATIONS EUROPÉENNES

Régions dlémigratiDll,

Répnblique
Antresfédérale Moye,,·

Pays d'immigration Antricile d'Allemagne Grèce Italie Oricut Pays·Bas Ho"g·ko"g Espag1le régions Total

Argentine . . . . . . . . . . . . 19 4 10 48 4 113 198
Australie ................. . 2.012 268 89 1.290 72 1.004 2.434 7.170
Brésil ...................... 35 2 24 197 7 721 130 1.116
Canada ....... , ............ 4.261 166 33 118 9 Il 3 1.190 5.791
Chili ............... ', ..... 18 15 52 23 108
Colombie .................. 3 27 10 40
Rhodésie ................. . 44 2 7 53
Israël ...................... 9 10 5 2 2 32 12.291 12.351
Nouvelle-Zélande ........... 26 6 3 4 40 79
Union sud-africaine ....... , . 22 2 1 75 2 17 119
Etats-Unis d'Amérique ...... 1.473 656 276 459 9 75 9 2.224 5.181
Uruguay ................... 15 1 9 1 12 38
Venezuela .................. 158 5 3 166 8 81 421

Autres pays d'outre-mer ..... 19 2 32 8 118 19 198
Pays d'Europe .............. 642 32 100 158 148 577 1.657

TOTAL 8.756 1.150 579 2.575 101 2.178 13 19.168 34-.520

CHAPITRE III

PROGRAMME DU FONDS DES NATIONS UNIES POUR LES REFUGIES
Historique

43. Le programme du Fonds des Nations Unies
pour les réfugiés a été mis sur pied à la suite de la
résolution 832 (IX) adoptée le 21 octobre 1954 par
l'Assemblée générale. Il devait être mis en œuvre
pendant quatre ans et a pris fin officiellement le 31
décembre 1958 4•

44. Lorsque le programme de l'UNREF a été sou
mis pour examen à l'Assemblée générale à sa neuvième
session, il y avait en Europe approximativement 350.000
réfugiés non installés, dont 88.000 vivaient dans des
camps. Il s'agissait en général de réfugiés qui auraient
pu prétendre à une assistance de l'Organisation inter
nationale pour les réfugiés (OIR) mais qui n'en avaient
pas fait la demande à temps ou qui, sans qu'il y ait de
leur faute, ne remplissaient pas les conditions d'admis
sion exigées par les pays d'immigration et qui n'avaient
pu profiter du programme restreint d'intégration locale
et des autres dispositions prises par l'OIR en faveur
des réfugiés non encore installés en décembre 1951,
époque à laquelle ses fonctions ont pris fin. Un nombre
important de ces réfugiés auraient pu finir par arriver
à subvenir à leurs propres besoins s'ils avaient continué
à bénéficier d'une assistance internationale. Cependant,
durant la période intermédiaire, leur situation s'est
aggravée bien que les gouvernements des pays où ils
vivaient aient fait des efforts pour les intégrer. Par
suite, le programme qu'il a fallu mettre en Œuvre en
1954 a été plus complet et plus onéreux qu'il ne l'aurait
été en 1952. L'interruption de l'assistance interna
nationale a non seulement entraîné une augmentation
du nombre des réfugiés ayant besoin d'aide, mais a
aussi atteint le moral de ceux qui vivent depuis trop

4 Pour les modalités de liquidation, voir l'annexe II du pré
sent rapport, par. 27-30.
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longtemps dans les camps. Elle a en outre indirectement
provoqué une augmentation plus rapide du pourcentage
des réfugiés handicapés, y compris des cas difficiles, et
du nombre des réfugiés à qui, pour demeurer en vie, il
fallait des secours d'urgence.

45. Le programme adopté par l'Assemblée générale
comprenait quatre parties:

a) Solutions permanentes;
b) Règlement des cas difficiles 5;
c) Opération d'Extrême-Orient 5;
d) Secours d'urgence en faveur des réfugiés les

plus nécessiteux 5.

46. Le programme de l'UNREF visait à trouver des
solutions permanentes pour différentes catégories de
réfugiés relevant du mandat du Haut-Commissariat, et
son but principal était d'aider les réfugiés qui vivaient
dans les camps. Au cours des trois premières années
de l'exécution du progranune de l'UNREF les efforts
ont porté principalement sur les réfugiés hébergés dans
des camps et, en 1958, on s'est presque exclusivement
occupé d'eux.

Contributions au Fonds

47. La somme globale que devait réunir le Fonds
des Nations Unies pour les réfugiés avait été fixée à
16 millions de dollars et elle devait provenir de COll

tributions volontaires versées par les gouvernements au

5 L'opération entreprise conjointement par le CIME et le
Haut-Commissariat en vue de l'évacuation de quelque 14.000 ré
fugiés d'origine européenne résidant en Extrême-Orient a com
mencé en mars 1952 et elle a été financée au début par une
dotation de l'OIR. Un programme de secours d'urgence, qui
prévoyait notamment le règlement des cas diffidles, a été mis
à exécution sur une base modeste en 1952 en vertu de la réso
lution 138 (VI) de l'Assemblée générale en date du 2 février
1952.



cours de la période de quatre années qui allait de 1955
à 1958. Au 31 décembre 1958, 31 gouvernements
avaient versé au total 14.496.585 dollars. Un état de ces
contributions est joint au présent rapport (annexe III).
Des contributions privées provenant de personnes phy
siques et d'organismes divers se sont élevées à 2.120.989
dollars; il s'y est ajouté 725.608 dollars de recettes
diverses, ce qui a porté le total général à 17.343.182
dollars.

48. Par sa résolution 832 (IX) l'Assemblée générale
avait aussi demandé que les proj ets de solutions penna
nentes du Haut-Commissariat contiennent des plans
prévoyant une participation provenant des pays de
résidence. Au 31 décembre 1958, on évaluait ces contri
butions d'appoint à 23 millions de dollars, ce qui donnait
un total de plus de 40 millions de dollars pour l'en
semble des projets de l'UNREF.

49. Ce chiffre ne comprend pas le coût estimatif des
soins permanents aux réfugiés appartenant à la caté
gorie des cas difficiles et installés dans des pays ne
recevant pas d'allocations particulières de l'UNREF,
ni le coût des services auxiliaires rendus par les auto
rités locales et par des organisations bénévoles.

Résumé de l'ensemble des progrès réalisés

50. Au 31 décembre 1958, les projets exécutés
avaient coûté 16.213.491 dollars à l'UNREF. Cette
somme se décomposait de la façon suivante: 74,6 pour
100 avaient été consacrés au programme de solutions
permanentes, 12,7 pour 100 avaient servi à l'installation
de réfugiés appartenant à la catégorie des cas difficiles,
10,5 pour 100 à l'opération d'Extrême-Orient et 2,2
pour 100 aux secours d'urgence.

51. A la fin de 1958 près de 62.000 réfugiés avaient
été secourus par l'UNREF, et 28.649 d'entre eux,
dont 10.056 en provenance de camps, avaient été ins
tallés de façon durable. Snr ces 62.000 réfugiés, 42.301
avaient été secourus au titre du programme de solutions
permanentes, 1.398 au titre du programme pour les cas
difficiles, 6.650 au titre de l'opération d'Extrême-Orient
et Il.500 avaient reçu des secours d'urgence. Le tableau
présenté à la fin de l'annexe II indique comment ces
chiffres se répartissent entre les programmes, les pays
et les stades d'installation.

Résultat8 du programme de l'UNREF

52. Le programme de l'UNREF a eu indubitable
ment des effets multiples sur l'aide internationale aux
réfugiés. Il a contribué à rendre moins difficile à
résoudre le problème des "anciens" réfugiés et il a
permis de faire le point de la situation et de déterminer
la composition des divers groupes de réfugiés qui
avaient encore besoin d'assistance. Il a stimulé l'opinion
publique, les gouvernements et les organismes qui s'oc
cupent de réfugiés, notamment dans les régions où il
y a beaucoup de réfugiés vivant dans des camps. Il a
amené à établir une étroite coordination entre les Na
tions Unies, les gouvernements, les institutions spécia
lisées, les organisations intergouvernementales et les
organismcs bénévoles qui s'occupent cles réfugiés.

Sohdions permanentes

53. La majorité des réfugiés non installés qui rem
plissaient les conditions requises pour être réinstallés
ayant déjà été déplacés par l'Organisation interna
tionale pour les réfugiés, on a eu naturellement tendance,
dans le programme de solutions permanentes de
l'UNREF, à mettre l'accent sur l'intégration écono-
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mique des réfugiés dans les pays olt ils se trouvaient,
et plus particulièrement dans les pays où le nombre de
réfugiés vivant dans des camps était le plus élevé, sans
toutefois perdre de vue les réfugiés non installés qui
vivaient en dehors des camps. Dans l'exécution du
programme, la ligne de conduite essentielle suivie par
le Haut-Commissariat a consisté à mettre les réfugiés
en mesure de faire eux-mêmes des efforts fructueux.
L'accent avait été mis primitivement sur l'octroi de
prêts destinés à aider les réfugiés à se faire une situation
dans l'industrie, le commerce ou l'agriculture, et sur la
fourniture de logements situés près des endroits où il
existait des possibilités d'emploi. En effet, il est apparu
que, si l'on voulait aider les réfugiés à quitter les camps,
il fallait avant tout leur procurer des logements et l'on
a constaté que 55 pour 100 environ des réfugiés vivant
dans des camps pouvaient, si on leur procurait des
logements convenables, s'installer de façon durable. Les
projets de solutions permanentes prévoyaient également
une formation professionnelle, une aide aux étudiants
de l'enseignement secondaire et de l'enseignement supé
rieur et, plus récemment, la réadaptation physique. Il
faut mentionner tout spécialement les projets d'orien
tation qui se sont révélés indispensables pour trouver
la meilleure solution possible aux problèmes que
doit résoudre chacun des réfugiés considéré indivi
duellement.

54. Comme les réfugiés les plus qualifiés quittaient
les camps pour être réinstallés ou intégrés, il restait
une proportion de plus en plus grande de réfugiés
économiquement faibles, de familles dont certains mem
bres étaient handicapés et de cas difficiles. De sorte
qu'il a fallu redoubler d'efforts dans le domaine de
l'orientation et mettre au point de nouveaux types de
projets spécialement conçus pour résoudre les cas
individuels.

Règlement des cas difficile8

55. Trois types de projets ont été mis en œuvre à
l'intention des réfugiés qui, frappés par l'âge, la maladie
ou toute autre cause d'incapacité, sont dans l'impossi
bilité de gagner leur vie, et notamment pour ceux
d'entre eux qui n'ont pas de famille pouvant les aider.
Ces projets prévoient leur installation dans des institu
tions locales ou dans des institutions situées hors du
pays où ils se trouvent, et dans certains cas le paiement
de pensions.

56. Pour les personnes dont l'état de santé exige
des soins médicaux suivis, le placement dans une insti
tution continue à être considéré comme la meilleure
solution. Cependant les réfugiés hésitent quelque peu
à entrer dans ces établissements où les personnes âgées ;.
ont quelquefois clu mal à s'adapter. On s'est efforcé
d'aider les réfugiés à surmonter ces difficultés en inten
sifiant les services d'orientation et en organisant des
visites clans des établissements existants. D'autre part,
on a entrepris en 1958 la mise en Œuvre de nouveaux
projets spécialement conçus pour le règlement de cas
difficiles; il s'agit d'établissements d'un type nouveau ,
qui, en même temps que cie foyers pour les cas difficiles,
servent de logements pour d'autres réfugiés handicapés
et où l'on trouve un atelier et autres services commu
nautaires. Certains projets prévoient une nouvelle forme
de logement partiellement indépendant dans des maisons
dotées cie services communautaires. Les réfugiés placés
dans les établissements cie ce genre sont confiés aux
soins d'organisations ou à ceux des autorités de la
protection sociale qui veillent à ce que les réfugiés



reçoivent l'assistance voulue. De cette façon, les réfu
giés bénéficient des soins dont ils ont besoin tout en
gardant leur indépendance. L'existence d'un atelier per
met aux personnes handicapées physiquement de tra
vailler à temps partiel.

Opération d'Extrême·Orient

57. La responsabilité de cette opération visant à
transférer à l'étranger les réfugiés d'origine européenne
qui se trouvent en Chine continentale a été assumée
conjointement par le CIME et le Haut-Commissariat,
lorsque l'Organisation internationale pour les réfugiés
a cessé ses activités en Extrême-Orient le 31 janvier
1952. Le CIME se charge du transport des réfugiés de
Chine et le Haut-Commissariat se charge de leur entre
tien et des soins dont ils ont besoin pendant qu'ils sont
en transit à Hong-kong; il fournît aussi des secours
d'urgence aux réfugiés nécessiteux qui se trouvent en
Chine continentale et favorise l'octroi de subventions
ou octroie lui-même des subventions pour installer les
cas difficiles et établir sur des terres certains groupes
de réfugiés appartenant à des collectivités rurales.

58. Les mouvements ayant été plus nombreux en
1957, il y avait encore 1.141 réfugiés à Hong-kong le
1er janvier 1958. Vers le milieu de mars l'accroissement
du nombre de réfugiés avait entraîné l'épuisement à peu
près total des crédits dont disposait le Haut-Commis
sariat des Nations Unies pour entretenir et soigner les
réfugiés en 1958. Grâce à des contributions de deux
gouvernements et d'une organisation néo-zélandaise
privée, il a été possible d'entretenir les réfugiés jusqu'à
la fin de mai, et, au début de juin, le Comité exécutif
de l'UNREF a autorisé le Haut-Commissaire à dépen
ser 140.000 dollars de plus pour l'entretien de ces
réfugiés.

59. Cependant, en juin et en mai 1958, le Directeur
du CIME et le Haut-Commissaire avaient demandé des
fonds aux gouvernements pour payer le transport des
réfugiés. C'est en grande partie grâce à ces appels que
des fonds ont pu être obtenus pour assurer le transport
de quelque 2.350 réfugiés au cours de l'année 1958. Il
a été possible notamment, en juillet 1958, de réduire
à 250 le nombre des réfugiés se trouvant à Hong-kong
et de le maintenir presque tout le temps à ce niveau.

60. Depuis le 1er février 1952, le nombre total des
réfugiés déplacés dans le cadre de l'opération commune
atteint 12.167, mais à la fin de 1958 il restait encore
quelque 9.500 réfugiés d'origine européenne qui atten
daient un moyen de transport pour quitter la Chine
continentale. Dans ce chiffre sont compris, estime-t-on,
900 cas difficiles, dont 220 seront installés grâce aux

projets de l'UNREF qui n'ont pas été exécutés en 1958
mais qui le seront en 1959.

61. Grâce à l'augmentation des contributions fournies
par les gouvernements et par le public, le CIME dis
posait au début de 1959 de fonds suffisants pour couvrir
le déplace~l1ent de 3.400 réfugiés.

Secours d'urgence 6

62. Les projets concernant les secours d'urgence, de
par leur nature même, ne peuvent être établis que sur
une base temporaire. A la fin de 1958, on comptait en
Grèce, en Italie, en Jordanie, au Liban, dans la Répu
blique arabe unie et en Turquie 11.500 réfugiés environ
qui pendant quatre ans (de 1955 à 1958) avaient béné
ficié de projets de cette catégorie relatifs à l'assistance
médicale, à l'alimentation d'appoint et à d'autres secours
spéciaux; la somme dépensée atteignait 348.424 dollars.

63. Sur ce montant, 16.086 dollars provenaient du
compte d'avances de l'UNREF et avaient servi, moyen
nant une dépense relativement modique, à accorder en
temps utile une aide aux réfugiés pour, par exemple,
réparer des habitations, réunir des familles et traduire
les certificats nécessaires pour trouver un emploi.

Nombre total de réfugiés ayant besoin d'Elide à la
fin du programme de l'UNREF

64. Le 31 décembre 1958, à la fin du programme
de quatre ans mis en œuvre par l'UNREF, le nombre
des réfugiés non installés et se trouvant en Allemagne,
en Autriche, en France, en Grèce, en Italie et en
Turquie avait été ramené de 263.000 à 163.000 (non
compris les 9.000 "nouveaux" réfugiés hongrois non
installés se trouvant en Autriche). Ainsi qu'on l'a
démontré plus haut, cette diminution est en grande
partie la conséquence directe ou indirecte du programme
de l'UNREF. Au 31 décembre 1958,21 camps au total
avaient été évacués dans trois pays: Il en Allemagne,
huit en Autriche et deux en Grèce. A la même date,
26.000 réfugiés, dont 18.600 remplissaient les conditions
requises pour bénéficier des programmes du Haut
Commissariat, demeuraient dans des camps. Pour envi
ron 7.000 de ces personnes, des crédits s'élevant
approximativement à 720.000 dollars avaient déjà été
prévus dans le programme de l'UNREF. Les 12.000
autres réfugiés, pour qui le Haut-Commissariat repré
sente le principal espoir d'installation définitive, béné
ficieront du programme d'évacuation des camps exposé
au Chapitre IV du présent rapport.

a Appelées aide d'appoint dans les programmes pour 1959.

CHAPITRE IV

PROGRAMME POUR 1959 ET LES ANNEES SUIVANTES - MESURES PRISES EN
EXECUTION DE LA RESOLUTION 1166 (XII) DE L'ASSEMBLEE GENERALE

Observations générales

65. Comme le montre le chapitre précédent consacré
au programme du Fonds des Nations Unies pour les
réfugiés, J'une des principales leçons qui se dégagent
de l'œuvre internationale entreprise en faveur des réfu
giés depuis la première guerre mondiale est que les
problèmes qui n'ont reçu qu'une solution partielle ou
laissant à désirer réapparaissent plus tard sous une
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forme plus aiguë. Ceci a été admis implicitement par
l'Assemblée générale en novembre 1957, plus d'un an
avant que le programme de l'UNREF n'ait officielle
ment pris fin. L'Assemblée générale a donc décidé. dans
sa résolution 1166 (XII) du 26 110veml)re 1957, que
J'on continuerait à fournir une assistance internationale
aux réfugiés qui n'0111 pu bénéficier du programme de
l'UNREF et ne peuvent se réinstaller de façon défini
tive sans l'aide de la communauté internationale. Dans



cette résolution, l'Assemblée a autorisé en outre le
Haut-Commissaire à faire les appels de fonds néces
saires pour les programmes dont il a la charge et à créer
un fonds extraordinaire de 500.000 dollars. L'Assemblée
générale a également décidé de remplacer à partir du
1er janvier 1959 l'ancien Comité exécutif du Fonds des
Nations Unies pour les réfugiés par un Comité exécutif
du programme du Haut-Commissaire, composé de 21
membres du Comité exécutif de l'UNREF qui avaient
été élus par le Conseil économique et social 7 ainsi que
des quatre Etats Membres suivants: Chine, Suède,
Tunisie, Yougoslavie. Le nouveau Comité ne devant
entrer en fonctions que le 1er janvier 1959, l'Assemblée
générale, pour assurer la continuité, a demandé au
Comité exécutif de l'UNREF d'exercer en 1958 cer
taines des fonctions qui incombent à son successeur.

66. L'objectif essentiel de l'assistance internationale
aux réfugiés après le 1er janvier 1959 consiste toujours,
aux termes de la résolution 1166 (XII), à rechercher
des solutions permanentes pour les réfugiés relevant du
mandat du Haut-Commissariat dont le cas n'est pas
réglé et à octroyer une aide supplémentaire aux plus
nécessiteux d'entre eux. La clistinction principale entre
les nouveaux programmes et le programme de
l'UNREF réside dans la méthode de planification. Le
programme de l'UNREF était établi pour un nombre
précis d'années et ses ressources devaient atteindre un
chiffre donné. Ce programme avait pour objet de régler
certains problèmes bien déterminés qui étaient définis
de façon précise dès sa mise en train. Toutefois, le
problème des réfugiés a l1ll caractère essentiellement
dynamique et sa portée comme sa nature peuvent
changer rapidement. Il est donc indispensable que les
nouveaux programmes soient suffisamment souples pour
permettre de faire face aux changements de situation
lorsqu'ils se produisent. Tels sont les principes qui se
sont dégagés des déclarations faites à la Troisième Com
mission de l'Assemblée générale en faveur de la réso
lution 1166 (XII) et des débats qui ont suivi. Confor
mément aux dispositions de cette résolution et aux
principes généraux dont il vient d'être question, le
Comité exécutif de l'UNREF, à sa neuvième session
(spéciale) tenue en septembre 1958, de même que le
Comité exécutif du programme du Haut-Commissaire,
à sa première session tenue en janvier 1959, ont décidé
qu'à partir de janvier 1959 l'assistance internationale
aux réfugiés serait accordée dans le cadre de pro
grammes distincts qllÎ seraient, en principe, établis sur
une base annuelle. Ces programmes doivent être ana
lysés à la fin de chaque année pour être adaptés à la
situation existante, leur ampleur devant être réduite ou
accrue selon les besoins et les fonds disponibles devant
être utilisés là où ils sont le plus nécessaires. Une autre
conséquence de l'existence de programmes distincts est
que les donateurs peuvent plus facilement affecter leurs
dons aux programmes qui les intéressent le plus.

Programmes pour 1959
67. A sa neuvième session (spéciale), le Comité

exécutif de l'UNREF a adopté pour 1959 six pro
grammes d'aide aux réfugiés dont l'exécution néces
sitera 4.700.000 dollars. Le Comité a reconnu alors
qu'il faudrait au total 6 millions de dollars si l'on voulait
faire face également cl d'autres besoins urgents des
réfugiés. Le Comité a autorisé le Haut-Commissaire à

7 Australie, Autriche, Belgique, Brésil, Canada, Colombie,
Danemark, Etats-Unis d'Amérique, France, Grèce, Iran, Israël,
Italie, Norvège, Pays-Bas. RéIJublique fédérale d'Allemagne,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Saint
Siège, Suisse, Turquie, Venezuela.
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attirer l'attention sur ces deux sommes lorsqu'il ferait
des appels de fonds pour les programmes de 1959.

Ces programmes, qui ont été adoptés par le Comité
exécutif de l'UNREF et examinés par le Comité exé
cutif du programme du Haut-Commissaire à sa première
session, sont les suivants:

1. Programme d'évacuation des camps;
2. Programme pour l'Extrême-Orient;
3. Programme en faveur des réfugiés non installés

vivant hors des camps;
4. Compte spécial pour cas individuels;
5. Programme en faveur de nouveaux réfugiés en

Grèce;
6. Assistance juridique.

Une analyse des crédits nécessaires pour mener ces
programmes à bien figure à l'annexe IV du présent
rapport.

Programme d'évacuation des camps

68. Le programme d'évacuation des camps, dont
l'exécution avait déjà été entreprise dans le cadre du
programme de l'UNREF, a pour objet de trouver des
solutions permanentes aux difficultés de près de 12.000
réfugiés vivant dans des camps (1.500 en Autriche, plus
de 10.000 en Allemagne et le reste en Grèce et en
Italie). Les gouvernements des pays de résidence
peuvent aider à résoudre les difficultés de ces 12.000
réfugiés, principalement par la méthode de l'intégration,
à condition de disposer de crédits initiaux ou, dans
certains cas, de crédits supplémentaires fournis par des
organismes internationaux. Pour un grand nombre de
ces réfugiés qui ne sont pas handicapés du point de vue
physique, économique ou social, le principal type d'as
sistance, c'est-à-dire la fourniture d'un logement, sera
financé sans qu'il faille puiser dans les fonds inter
nationaux. On prévoit que, grâce à une affectation de
crédit de 2.900.000 dollars approuvée par le Comité
pour 1959, on pourra aider environ 6.000 réfugiés à
quitter les camps. Il faudra trouver des solutions pour
6.000 autres réfugiés dans le cadre de la partie du
programme d'évacuation des camps qui sera mise en
œuvre en 1960.

69. Le Comité exécutif du programme du Haut
Commissaire a reconnu, à sa première session, l'impor
tance que présente le programme d'évacuation des
camps. Maintenant que le nombre des réfugiés qui
vivent dans les camps et qui ont besoin d'une assistance
a été ramené à un chiffre relativement réduit grâce aux
efforts déployés antérieurement, et que les gouverne
ments, les organisations et les institutions bénévoles qui
s'occupent des réfugiés ont orienté tous leurs efforts
vers l'évacuation des camps, le Haut-Commissaire s'est
donné pour tâche d'accélérer le plus possible l'exécution
de son programme afin de trouver des solutions penna
nentes pour les milliers de réfugiés qui vivent dans des
camps depuis plus de 10 ans et de permettre à leurs
enfants de mener une existence normale.

70. Pour aider les réfugiés à quitter les camps, il
faut avant tout mettre à leur disposition des logements
convenables situés dans des localités où ils peuvent
trouver du travail ou bien à proximité de ces localités.
C'est pourquoi plus de la moitié des crédits affectés au
programme d'évacuation des camps pour 1959 est
réservée à la construction de logements pour les réfu
giés. Les logements mis à part, une fraction impor
tante des crédits devra être consacrée aux services
d'orientation.
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ï 1. Plus grand t'st le nombre des réfugiés qui quit
tent k's camps, plus grande est. parmi ceux qui restent,
la proportion de ceux qui sont handicapés du point de
\'lit' physique, social ou économique. Comme au cours
des d('rnières annt'('s d'exécution du programme de
IT:\REF, des efTort,.; plus grands doivent être faits
pour adapter les projets d'évacuation des camps aux
hesoins des divers réfugiés considérés indivilluellement.
En premier lieu, les logements doivent être aussi bon
marché que possible pour que les réfugiés soient en
Illesnn' dl' payer leur loyer. Les services generaux
d'orientati(1I1 sont remplacés peu il peu par le service
social appliqué aux cas individuels, et ils sont complétés
;'lr nne surveillance des familles de réfugiés qui ont
q,titté les camps. 11 devient nécessaire d'exécuter des
projets spéciaux de réadaptation qui permettront aux
réfugiés physiquement handicapés de subvenir, entiè
rement ou en partie, à leurs besoins après avoir reçu
une formation appropriée. Parmi les réfugiés, comme
à l'intérieur de n'importe quel groupe, on trouve un
certain nombre de cas asociaux. On examine, de con
cert avec les gouvernements des pays de résidence, les
solutions qui peuvent être apportées aux difficultés de
ces personnes.

Programme pour l'Extrême-Orient

72. En vertu du programme pour l'Extrême-Orient,
le Haut-Commissariat prend à sa charge les soins et
l'entretien des réfugiés en transit à Hong-kong, l'assis
tance aux réfugiés par l'intermédiaire d'institutions
bénévoles et la réinstallation des réfugiés de la catégorie
des cas difficiles, alors que leurs frais de transport sont
financés par le Comité intergouvernemental pour les
migrations européennes. On notera qu'à compter du
1er janvier 1959 l'opération d'Extrême-Orient com
prendra également l'installation permanente de réfugiés
d'Extrême-Orient appartenant à la catégorie des cas
difficiles et que l'opération deviendra entièrement auto
nome. Le programme pour l'Extrême-Orient, établi par
le Comité exécutif de l'UNREF à sa neuvième session
(spéciale). prévoit la réinstallation de 9 à 10.000 réfu
giés, via Hong-kong, au cours de la période de trois
ans allant de 1959 à 1961, ce qui représentera, pour le
Haut-Commissariat, une dépense annuelle de 550.000
dollars.

Programme en faveur des réfugiés non installés
vivant hors des camps

73. D'après l'enquête sur les réfugiés non installés
dans divers pays s, le nombre de réfugiés non installés
vivant hors des camps. non compris les n011YeaUX réfu
giés hongrois. était éYalué à près de 97.000 au
1er .iam'ier 19.'\9. Le nombre de ceux d'entre eux qui
étai,ent handicapés. sans compter les réfugiés ayant
drOIt il bénéficier du programme hongrois, était estimé
à environ 30.000. Le crédit réduit (700.000 dollars)
approuvé pour Yenir en aide aux réfugiés non installés
vivant hors des camps et dont le nOl;lbre est relative
ment élevé. s'explique du fait qu'une priorité de premier
rang doit être accordée à l'évacnation des camps et à
l'aide aux réfugiés d'origine européenne se trouvant en
Extrême-Orient, et qu'il est d'autre part impossible de
porter l'allocation totale pour 1959 au-delà du montant
des contributions sur lesquelles on peut raisonnablement
compter. Lorsque les deux programmes mentionnés
précédemment auront été menés à bien, le Comité exé
cutif du programme du Haut-Commissariat souhaitera
peut-être envisager d'augmenter les crédits affectés à

s ~ocument AjAC.79jll1.
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l'assistance aux réfugiés non installés vivant hors des
camps.

Programme d'assistance juridique

7-J.. :\ sa neuvième session (spéciale), le Comité
exécutif a approuvé un programme d'assistance juri
dique d'un coût de 70.000 dollars, qui vise à permettre
aux institutions bénévoles de fournir une assistance
juridique aux rt'fugiés dans certaines régions et à
obtenir que des avocats qualifiés fournissent une aide
juridique aux réfugiés (pour plus de détails voir les
paragraphes 50 et 5J de l'annexe l du présent rapport).

Autres programmes

75. Le Comité a également adopté un programme
en faveur des nouveaux réfugiés en Grèce. où les
récentes arrivées imposent une charge très lourde aux
pouvoirs publics, et aussi un programme d'assistance
aux cas individuels, aux termes duquel une aide finan
cière immédiate sera accordée par prélèvement sur un
fonds spécial, afin de résoudre entièrement les pro
blèmes de certains réfugiés donnés.

Priorités

76. A sa première session tenue en janvier 1959.
le Comité exécutif du programme du Haut-Commissaire
a approuvé l'allocation d'un crédit de 4.700.000 dollars,
étant entendu que l'on accorderait une priorité de pre
mier rang au programme en faveur des réfugiés d'Ex
trême-Orient dont la situation s'aggrave rapidement.
Viennent ensuite, par ordre de priorité, les projets dont
l'exécution a commencé dans le cadre d'autres pro
grammes et qui ne peuvent être interrompus, y compris
l'aide supplémentaire, le compte spécial pour cas indi
viduels, puis, à égalité, le programme d'évacuation des
camps et le programme en faveur des nouveaux réfugiés
se trouvant en Grèce. Le Comité a décidé que l'ordre
de priorité des autres programmes serait arrêté à sa
prochaine session.

Contributions

/ /. Au 30 avril 1959, des contributions se montant
au total à 2.870.482 dollars avaient été versées, annon
cées ou promises, pour les programmes de 1959, par
31 gouvernements, énumérés à l'annexe V du présent
rapport. Six gouvernements - Cambodge, Ghana,
Irlande, Monaco. Fédération de la Rhodésie et du
~yassaland et Yougoslavie - ont contribué pour la
première fois aux programmes ordinaires du Haut
Commissaire. Les autres recettes se sont élevées à
210.232 dollars. ce qui porte le total à 3.080.714 dollars.

78. En établissant des programmes dont l'exécution
doit coùter 4.700.000 dollars. le Comité exécutif de
l''L~XH.EF a pensé qu'il pouvait raisonnablement comp
ter que, sur ce montant, 3.700.000 dollars seraient
fournis par les gouvernements. ce qui laisserait une
différence de un million de dollars. Cependant, au 31
mars 1959, la plupart des contributions ordinaires des
gouvernements avaient été annoncées mais il manquait
encore ~)30.000 dollars pour arriver à l'objectif mini
mUlll de 3.ï00.000 dollars fixé pour les contributions
des gouYernements. Il est particulièrement souhaitable
que des gouvernements autres que ceux qui versent des
contributions régulièrement fourmssent aussi une aide
financière et que les gouvernemellLs qui versent régu
lièrement des contributions en augmentent le montant.
L'Année mondiale du réfugié leur offre une occasion
unique de le faire, comme on le verra plus loin au
chapitre VI.

-
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CHAPITRE V

PROBLEMES SPECIAUX INTERESSANT LES REFUGIES

Il

1

!
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Progrès réalisée jusqu'à préeent

79. Au titre du programme peur l'Extrême-Orient,
532 réfugiés ont pu quitter Hong-kong entre le 1er jan
vier et le 31 mars 1959. La situation de cette caté
gorie de réfugiés a beaucoup empiré récemment. et le
Comité exécutif du programme du Haut-Commissaire
a estimé. à sa première session. que l'opération d'Ex
trême-Orient devait être accélérée et terminée bien
avant l'expiration de la période de trois ans prévue à
lorigine pour son exécution; le Conseil du CnIE a été
du même avis. Au 31 mars, les fonds et les services
annoncés au CDIE pour le transport permettront d'éva
cuer environ 3...1-00 des 9.500 réfugiés qui se trouvent
encore en Chine. On a offert en particulier des services
pour le transport des cas difficiles. Le Conseil des

81. Depuis la fin de 1956 le Haut-Commissariat s'est
occupé du problème des nouveaux réfugiés hongrois et,
depuis 1957. il a eu également à faire face au problème
des réfugiés en Afrique du Nord, en Tunisie d'abord,
au :Maroc aussi ensuite. Si le problème des réfugiés
hongrois a maintenant perdu de son acuité, le problème
des réfugiés qui se trouver,t au :Maroc et en Tunisie
a pris une ampleur beaucoup plus grande. Au cours
de la période considérée. on a encore aidé les réfugiés
qui avaient quitté le :Moyen-Orient à la suite des évé
nements qui se sont produits à la fin de 1956. Grâce à
une nouvelle contribution versée par un gouvernement,
le Haut-Commissariat a pu accorder une subvention de
100.000 dollars à deux institutions bénévoles pour
qu'elles aident ces réfugiés.

A. - Réfugiés hongrois

82. Au début de 1959, le problème des réfugiés
hongrois était près d'être réglé de façon définitive. Des
solutions avaient été trouvées ou étaient sur le point de
l'être pour plus de 95 pour 100 de ces réfugiés. Le
problème des réfugiés hongrois se trouvant en Yougo
slavie était complètement résolu en février 1958. Cepen
dant, du fait des dépenses qu'il a dû engager pour le
logement, le transport, les soins et l'entretien des réfu
giés hongrois, le Gouvernement yougoslave se trouve
encore en présence d'un déficit de plus de 3.600.000
dollars.

83. Le nombre total des réfugiés qui ont quitté la
Hongrie est évalué à 200.000, dont 180.000 sont entrés
en Autriche et 20.000 en Yougoslavie. A 1<: suite des
mesures de rapatriement et de réinstallation, il restait
en Autriche, au 31 décembre 1958, ~nviron 14.900
réfugiés dont 5.000 dans les camps officiels.

84. Le 22 avril 1958, le Directeur du CnIE et le
Haut-Commissaire ont lancé un appel pour que de nou
velles possibilités de réinstallation soient offertes aux
réfugiés hongrois. En réponse à cet appel, plusieurs
gouvernements ont mis sur pied un certain nombre de
plans spéciaux prévoyant la réinstallation de près de
4.800 personnes. Au cours cie l'année 1958, 3.640
Hongrois réfugiés en Autriche ont été réinstallés (800
en Europe et 2.840 clans cles pays cl'uutre-mer).

la

réfugiés de Norvège a mis à leur disposition un avion
de 65 places, le Gouvernement helvétique leur a réservé
100 places sur des avions de la Swissair et certaines
autres lignes commerciales d'aviation ont consenti des
réductions de tarifs pour le transport des réfugiés
d'Extrême-Orient.

80. Au 31 mars, de nouveaux projets d'évacuation
des camps étaient en cours et l'exécution des projets de
l'UNREF, d'un coût total de 719.259 dollars, se pour
suivait durant le premier trimestre de l'année; cinq
nouveaux camps avaient été fermés. Dans le cadre des
autres programmes, on poursuit l'exécution de projets
permanents. notamment les projets d'aide supplémen
taire, et on négocie actuellement l'exécution d'autres
projets pour qu'ils puissent être mis en œuvre dès que
l'on se sera procuré les fonds nécessaires.

85. Penclant le premier trimestre de 1959, on a pu
réinstaller encore 1.316 réfugiés hongrois qui se trou
vaient en Autriche. Il restait encore en Autriche près de
4.500 réfugiés clésireux d'émigrer, mais il n'a pas
encore été possible de trouver de possibilités de réins
tallation pour plus d'un millier d'entre eux. Après avoir
étudié une recommandation adoptée par l'Assemblée
consultative du Conseil de l'Europe. le Comité des
ministres a appelé l'attention des gouvernements mem
bres sur ce texte et leur a demandé d'aviser le Comité
et le Haut ·Commissaire des possibilités d'accueil
ouvertes aux réfugiés hongrois sur leurs territoires.

86. Dans le cadre de sa mission de protection inter
nationale, le Haut-Commissaire a recommandé aux
gouvernements des pays d'asile d'instituer des procé
dures légales en vue de régler le problème des enfants
non accompagnés. Il a demandé que, lors de la mise au
point de ces procédures, ces gouvernements tiennent
compte du principe de l'unité de la famille et des intérêts
de chaque enfant.

Progmmme dIt Ha-ut-Colllmissa-ria-t en fa-veur des réfu
giés hongrois se trouvant en Autriche

87. Prè.; de 8.550 des 14.900 réfugiés hongrois qui
se trouvaient en Autriche au 31 décembre 1958 ne
désiraient pas être réinstallés dans un autre pays. En
1957, le Haut-Commissariat a élaboré, en faveur de
ces réfugiés, un programme de solutions permanentes
en Autriche, dont l'exécution coûtera 3.500.000 dollars.
Dans ce programme, l'accent a été mis sur l'intégration
directe en Autriche des réfugiés hongrois auxquels on
fournit des logements et des facilités de crédit. Le pro
gramme prévoit également l'installation de réfugiés dans
l'agriculture ainsi que la mise en œuvre de projets pour
la jeunesse et l'octroi d'une aide aux étudiants des
universités et aux intellectuels. Le Haut-Commissariat
a aussi joué un rôle important dans l'exécution du vaste
programme d'enseignement entrepris en faveur des
jeunes réfugiés hongrois mais, le 1er juillet 1958, les
autorités autrichiennes ont pu prendre en charge ce
programme grâce aux crédits généreusement octroyés
au titre du programme américain d'excédents agricoles.

88. On trouvera à l'annexe VI du présent rapport
un tableau indiquant où en est l'exécution du programme
de solutions permanentes.
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B. - Réfugiés se trouvant au Maroc et en Tunisie

89. Au cours de l'année 1957, un grave problème de
réfugiés est apparu en Tunisie: ù cette époque, un
grand nombre de réfugiés venant d'Algérie ont pénétrt
dans ce pays sans moyens de subsistance, et le Gou
vernement tunisien a dû faire face à des difficultés
considérables pour leur fournir des secours et des soins
immédiats et pourvoir à !t'ur entretien. l\lalgré les
grands efforts déployés par le GotlYernement tunisien
qui a organisé des ~~cours d'urgence, la situation s'est
aggravél' au cours de l'année et elle a été portée offi
ciellement à l'attention du Haut-Commissariat par le
Gotl\'ernement tunisien qui lui a présenté une demande
d'assistance. En réponse aux appeb que le Haut-Com
missaire a adressés à certains gouvernements en 195ï
et en 1958, à la suite de cette demande, des contri
butions en espèces et en nature, d'une valeur totale de
11(>.000 d'Jllars, ont été versées au Comité international
de la Croix-Rouge, par l'intermédiaire du Haut-Com
missariat, pour venir en aide aux réfugiés. En outre,
on a distribué aux réfugiés, dans le cadre d'un pro
gramme bilatéral d'assistance, des produits d'une valeur
de un million ùe d,)llars environ. Dans le courant de
l'année 1958, le Comité int ~rnational de la Croix-Rouge
et la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge ont lancé
ensemble un appel à toutes les sociétés nationales de
la Croix-Rouge, du Croissant rouge et du Lion et du
Soleil rouges: à la suite de cet appel, le Croissant rouge
tunisien a reçu de 42 sociétés nationales, directement ou
par l'intermédiaire de la Ligue, des dons en espèces
et en nature dont la valeur était estimée à plus de
un million de dollars à la fin de décembre 1958. La ligue
des sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant rouge
s'est chargée, en coopération avec le Croissant rouge
tunisien, de fournir des secours d'urgence et des soins
aux réfugiés et d'assurer leur entretien.

90. Au cours de l'année 1958, le nombre des per
sonnes réfugiées en Tunisie a augmenté considérable
ment, et le problème des réfugiés est aussi devenu aigu
au Maroc. A la fin de l'année, on évaluait à près de
85.000 le nombre des réfugiés se trouvant en Tunisie
et à 80.000 celui de ceux qui se trouvaient au Maroc.
Ce total de 165.000 personnes se décomposait comme
suit: environ 50 pour 100 d'enfants, 35 pour 100 de
femmes et 15 pour 100 d'hommes, âgés pour la plupart
de plus de 40 ans.

91. En décembre 1958, l'Assemblée générale a
adopté la résolution 1286 (XIII) dans laquelle elle a
recommandé au Haut-Commissaire de poursuivre, sous
une forme substantielle, son action en faveur des réfu
giés de Tunisie et d'entreprendre une action similaire
au :Maroc. Le Haut-Commissariat est demeuré en rap
ports étroits avec le Gouvernement tunisien et il a
envoyé un représentant au NIaroc pour étudier les
besoins des réfugiés; à son retour, une lettre d'appel
a été adressée à tous les gouvernements membres de
l'Organisation des Nations Unies et des institutions
spécialisées. Dans cette lettre, le Haut-Commissaire a
appuyé l'appel pour la livraison de fournitures de
secours lancé le 28 novembre 1958 par la Ligue des
sociétés de la Croix-Rouge et il a demandé aux gou
vernements de lui fournir des fonds grâce auxquels la
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Ligue pourrait acheter les articles de secours de pre
mière nécessité qu'elle n'aurait pas reçus à titre
gradeux.

92. Les réfugiés manquent surtout d'huile d'olive
ou d'autre huile comestible, de sucre, de lait, de savon,
de couvertures et de vêtements. On a estimé que, pour
pouvoir répondre à ces besoins entre le mois de mars
1959 et la fin de l'année, il faudrait disposer de contri
hutions en espèces et en nature d'une valeur totale de
2.440.000 dollars.

93. Toutefois, comme raide fournie restait hien en
deçà de cette somme, il a fallu, au mois de mars, réduire
les distributions de produits coûteux tels que l'huile
d'olive et ie sucre, et leur suhstituer des produits meil
leur marché, par exemple du blé, tout en fournissant
aux réfugiés des aliments de valeur énergétique égale.

94. On avait prévu, dès le début, que le blé néces
saire serait fourni à titre gracieux. En mars 1959, un
gouwrnement, qui avait déjà envoyé du blé pour les
personnes réfugiées en Tunisie, a consenti géuéreuse
ment à mettre du blé et du riz à la disposition des
réfugiés se trouvant au ::\Iaroc.

95. En réponse il l'appel du Haut-Commissaire,
plusieurs autres gouvernements ont annoncé qu'ils
avaient déjà fourni ou qu'ils envisageaient de fourni,
des produits pour les réfugiés par l'intermédiaire de
leurs sociétés nationales de la Croix-Rouge ou du Crois
sant rouge. En outre, au 30 avril 1959, les quatre
gouvernements suivants avaient versé des contributions
en espèces par l'intermédiaire du Haut-Commissariat:
Etats-L'nis d'Amérique: 250.000 dollars; Laos: 1.000
dollars: Liechtenstein: ïOO dollars; Monaco: 400
dollars.

96. Le Haut-Commissariat a présenté de nouvelles
demandes aux gouvernements et des entreprises privées
ont été priées de faire des dons en nature pour secourir
les réfugiés. Au 30 avril, des entreprises des Pays-Bas
et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord avaient fourni du savon.

c. - Réfugiés chinois se trouvant à Hong-kong

97. Dans sa résolution 1167 (XII) du 26 novembre
1957, l'Assemblée générale n'a pas décidé que les
réfugiés chinois se trouvant à Hong-kong relevaient du
mandat du Haut-Commissariat, mais elle a reconntt que
ce problème est de ceux qui doivent intéresser la com
munauté internationale et elle a autorisé le Haut-Com
missaire il user de ses bon~~ offices pour favoriser des
arrangements concernant les contributions destinées à
leur venir en aide. En 1958, le Haut-Commissaire a
appelé l'attention des gouvernements sur ce problème
dans une déclaration qu'il a faite devant l'Assemblée
générale à sa treizième session et aussi dans une lettre
contenant une liste d'articles nécessaires et une liste
de projets qui pourraient utilement être financés sur
le plan international.

98. Les réponses à cet appel ont jusqu'à présent été
décevantes. Les plans entrepris au Royaume-Uni dans
le cadre de l'Année mondiale du réfugié prévoient
l'octroi d'une assistance aux réfugiés chinois se trouvant
à Hong-kong. et on espère recevoir des contributions
à cette 1'm.

•
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CHAPITRE VI

ANNEE l.\'IONDIALE DU REFUGIE

99. A sa netlVleme session (spéciale), le Comité
exécutif de l'UNREF a. dans sa résolution No 10.
déclaré qu'il appuyait la proposition faite par le
Royaume-Uni en vue de l'organisation d'une Année
mondiale du réfugié et il a prié le Haut-Commissaire
de sig11aler cette résolution il. l'attention de l'Assemblée
générale il. sa treizième session. L'Année mondiale du
réfugié, qui doit commencer en juin 1959, a été instituée
par l'Assemblée générale dans sa résolution 1285
(XIII) du 5 décembre 1958.

100. Le Haut-Commissariat coopère étroitement
avec le représentant spécial du Secrétaire général en
vue de l'organisation de l'Année mondiale du réfugié,
et il a détaché un haut fonctionnaire et deux agents des
services généraux auprès de l'Office européen des
Nations Unies.

101. Le 24 mars 1959, le Haut-Commissaire a
envoyé à 43 gouvernements membres de l'Organisation
des Nations Unies ou des institutions spécialisées une
lettre dans laquelle il a appelé leur attention sur la
résolution 1285 (XIII) de même que sur une lettre que
le Secrétaire général leur avait adressée le 9 mars 1959.

102. Au mois de mai 1959, les contributions spé
ciales suivantes avaient été annoncées pour l'Année
mondiale du réfugié:

Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique: 150.000
dollars au Haut-Commissariat pour les secours destinés
aux réfugiés se trouvant au Maroc et en Tunisie.

Principauté de :\Ionaco: un million de francs français
pour les programmes du Haut-Commissariat.

Gouvernement marocain: paiement des frais de dé
chargement, de transport intérieur et d'emmagasinage
des secours destinés aux réfugiés d'Algérie.

Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord: 100.000 livres au Comité na
tional du Royaume-F ni pour l'Année mondiale du
réfugié.

Gouvernement tunisien: paiement des frais de dé
chargement, de transport intérieur et d'emmagasinage
des secours destinés am;: réfugiés d'Algérie.

Confédération internationale des syndicats libres:
50.000 dollars pour les programmes du Haut-Com
missariat.

Le Gouvernement islandais a choisi 20 pêcheurs
réfugiés qui seront admis en Islande.

L'Entr'aide socialiste belge, en coopération avec le
Conseil œcuménique des Eglises, a annoncé qu'un nou
veau groupe de 100 cas difficiles serait installé en
Belgique.

103. Le Haut-Commissaire espère sincèrement que
les milliers de réfugiés qui placent leurs espoirs dans
l'Année mondiale du réfugié ne seront pas déçus et
que des offres généreuses parviendront de toutes parts.

CHAPITRE VII

AUTRES ACTIVITES
Relations avec d'autres organisations

104. Au cours de la période considérée, le Haut
Commissariat a travaillé en coopération étroite avec
d'autres organisations gouvernementales, intergouver
nementales et non gouvernementales directement ou
indirectement intéressées au problème des réfugiés. II
convient de mentionner tout spécialement les grands
services rendus par le Comité intergouvernemental pour
les migrations européennes à l'occasion de la réinstal
lation des réfugiés, notamment pour l'opération d'Ex
trême-Orient, de même que par le Conseil de l'Europe
et l'Administration du Programme des Etats-Unis pour
l'aide aux fugitifs (United States Escapee Program) ,
qui fournit une assistance pour un grand nombre de
réfugiés. II y a lieu de rendre tout spécialement hom
mage aux nombreuses institutions bénévoles qui se
chargent de l'exécution locale de la majeure partie des
programmes du Haut-Commissariat. Le Haut-Com
'nissariat a également bénéficié, dans ses travaux, du
précieux concours de l'Organisation internationale du
Travail, de l'Organisation européenne de coopération
économique et de l'Crganisation mondiale de la santé.

105. On trouvera il. l'annexe VII du présent rapport
des détails sur les mesures prises par ces diverses
organisations.

Information
106. Au cours de la période considérée, les activités

d'information du Haut-Commissariat ont consisté sur-
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tout à donner de la publicité à ses programmes, en
particulier au programme d'évacuation des camps, aux
nouveaux plans d'émigration et à l'opération d'Extrême
Orient. L'un des principaux objectifs des acti,"ités d'in
formation a été d'appuyer les appels de fonds lancés
dans le secteur privé et de préparer le terrain pour
l'Année mondiale du réfugié. On trouvera à l'an
nexe VIII des détails complémentaires sur les activités
d'information.

Attributiou de la médaille Nansen

107. Le Comité de la médaille Nansen a décidé de
décerner la médaille de 1958 à :M. David Hoggett.
:l\L Hoggett (RoyaUtlle-Vni) est devenu infirme il. la
suite d'un accident dont il a été victime alors qu'il aidait
un travailleur bénévole il. construire des maisons pour
les réfugiés se trouvant en Autriche. En décernant la
médaille il. M. Hoggett, le Comité a voulu non seule
ment rendre hommage à son grand sacrifice personnel.
mais aussi honorer tous les hommes et toutes les femmes
qui, dans le monde entier, ont offert bénévolement leurs
services pour venir en aide aux réfugiés.

108. Le Comité a également décerné une médaille
posthume il. M. Pierre Jacobsen, ancien directeur adjoint
du Comité intergouvernemental des migrations euro
péennes et ancien directeur général adjoint de l'Orga
nisation internationale pour les réfugiés, en hommage
aux efforts incessants qu'il a déployés en faveur des
réfugiés.
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109. La cérémonie a eu lieu au Palais des Nations.
à Genève, le 10 octobre 1958, en présence des repré
sentants des gouvernements à Genève ainsi que des
représentants des autorités fédérales et locales suisses,
du Secrétaire général et du Conseil de l'Europe. Le
major général L. O. Lyne, c.B., D.S.O., co-président

13

de l'Association de GranGe-Bretagne et d'Irlande du
Nord pour les Kations Unies, a reçu la médaille au
nom de M. David Hoggett qui n'a pu assister à la céré
monie. La médaille posthume décernée à M. Jacobsen
a été remise à Mme Jacobsen.

-





ANNEXES





PROTECTION INTERNATIONALE

A. - IU!'ltrunlt'nts internationaux intéressant les
"éfugiés

COII,'t'lIlion dt' 1951 rdali,'c ail Sftlll1t des rt:!lIf/it:s

l, Cette con\"l'ntion l',;t t'n dgtlt'nr entre le,; 22 Etat,;
ri-apn'.,;: :\tt,;tralie, :\utrkhl', Belgique, Danemark,
Eqnatt'nr, France, Irlande, blam1t'. bra;':1. Italie,
l.il'clltl'lHl'in, Luxemhourg, :'larnc, :'Ionaco, Xon,ège.
1';1\'';-Ba,;, }{l'puhlique fl'dl'rale d'Allemagne, Royaume
l'Iii (le (~rantle-Brt'tagne et d'Irlande du Xord, Saint
~il'gl" ~uètle, ~ui,;,;e et Tuni,;ie, En outre, plu,;ieurs
gOl, \"('rllt'ment,; prennent actuellement de,; mesures en
nit' d'atlhl'rer il la COI1\'ention: il en e,;t notamment
ainsi du Chili et de la Colomhie où la C011\'ention a été
,;oumi,;e au Parlement,

lOllt'ention rdalt'i'c ail statllt des apatridcs
2, Cette con\"l'ntion a l,té ratifiée le 23 décf'mbre

1ll5~ par bra;':} , le 9 ;l\Til 1959 par la Yougoslavie et
le Hl a\Til 1959 par le Royaume- C ni. En France, une
ordollnance dl' décembre 1958 a autorisé la ratifiLation
dl' la Con\"l'ntion. Le Danemark et la Korvège y sont
tli'jiL parties: elle (loit être ratifiée par six Etats pour
entrer en vigueur,

lom'cnlion concenzant la déclaration dc dén\s de
personncs disparues

3, I.l' Gouvernement de la République fédérale
cL\lle111agne, par la Loi fédérale du 25 juin 1958, a
:lllhéré au protocole prorogeant pour une nouvelle
période de 10 ans la validité de la Convention concer
nant la déclaration de décès de personnes disparues, qui
\"l'nait il expiration le 23 janvier 195i, Les Etats
ci-aprl''; ont déjà adhéré au protocole: Cambodge,
Chine, braë1. Italie et Pakistan,

lom'cntion lInit'erscl!e slIr le droit d'alltcllr
4. I.es Etats qui ont adhéré, en 1Q5R à la Con

\"l'nt ion ttlli\'er,;elle ,;ur le droit d'auteur et au Protocole
X0 1 à cette con\'t'ntion, lequel prévoit l'assimilation
{les per,;onnes apatride,; et des réfugiés ayant leur
ré,;itlt'lIt'e habituelle dan,; un Etat contractant aux res
,;ortissant,; de l'et Etat pour l'application cle la Con
\"l'ntion, ,;ont l'I slanue (20 octobre 1(58) et le
Licchten,;tein (22 octobre 195R),

Com't'Iltion sllr le rceollt'relllCllt dcs alilllcnts à
l'étrangcr

5. Cette convention a été ratitlée le 28 iuillet 195x
par l'Italie, le 7 aoùt 195x par Ceylan et le '1er octobre
195x par la Suède. La T chécoslO\'aquie y a adhéré le
;) octohre 1llS8. Les ,;ept autre~ Etats qui sont parties
à la Convention, entrée en vigueur en mai 195i, ,;ont
la Chine, le Guatemala, Haïti, la Hongrie, braëL le
:'faroc et la Norvège.

Com'clllion du Collscil de l'Europc

6, L'Accord intérimaire européen concernant le
régime de sécurité sociale relatif à la \'Ïeillesse, à l'inva
lidité et aux survivants et l'Accord intérimaire européen

17

concernant la sécuritl' ,;nt'Ïale à l'exclusion de,; regl1l1es
relatifs il la vieillesse, à lÏm'alidité et aux survivants, v
c( lmpri,; le~ protocole,; appliquant ces instruments aux
rl'iugii'';, ont l,té ratitlé~ le 2Cî aoùt 1958 par l'Italie et
il- 1X nuwmhre 1958 par le Luxembourg.

ï. La Convention européenne d'as,;istan~'e ~ociale et
ml'dicale, ain,;i que le Protocole appliquant cette con
Yentinn aux réfugiés ont été ratifiés le 1er juillet 1958
par l'Italie et le 18 novembre 1958 par le Luxembourg.

.11arills réfugit:s

~. L'.\rrangement concernant les marins réfugiés,
qu'une conférence intergouvernementale a adopté à
La Haye en novembre 195i, a maintenant été ratifié par
deux des huit gouvernements participants, à savoir
ceux de la France et du Royaume-l'ni. L'arrangement,
qui entrera en vigueur 90 jours après qu'il aura été
ratifié par les huit pays, doit encore être ratifié par la
Belgique, le Danemark. la Norvège, la République
fédérale d'Allemagne et la Suède. Plusieurs gouverne
ments appliquent les principes consacrés dans cet
arrangement avant même son entrée en vigueur.

9. La Conférence internationale du travail. à sa
quarante et unième session (maritime) tenue à Genève
du 29 avril au 16 mai 1958, a adopté une résolution
dans laquelle elle recommande que les Etats membres
de l'Organisation internationale du Travail examinent
la possibilité d'adhérer à cet arrangement et fait appel
aux autorités gouvernementales et aux organisations
d'armateurs et de gens de mer pour qu'elles fassent
connaître aux gens de mer réfugiés les possibilités de
régularisation de leur situation qu'il leur offre.

10, A la même session, la Conférence a adopté une
Convention concernant la reconnaissance réciproque ou
internationale d'une carte d'identité nationale pour les
gens de mer, aux termes de laquelle les Etats membres
de l'OIT doivent délivrer une pièce d'identité à leurs
res,;ortissants gens de mer. La CO11\'ention dispose en
outre que ces Etats pourr01l'': déli\Ter une pièce d'iden
tité 'lUX gens de mer qui sont employés à bord d'un
navire in,matriculé sur le territoire des membres inté
re,;sé,; ou inscrits dans un bureau de placement de ce
territoire. La Com'ention revêtira donc une importance
con,;idérable pour les réfugié,; auxquels ne sont pas
applicahle,; le~ di~p(),;ition,; de l'Arrangement concer
nant les marin,; réfugiés.

Confi?rellcc l'our l'NilJlillatioll ou la réductioll des cas
d'apatridic dans l'O'è.'cnir

Il. en représentant du Haut-Commissariat a assisté
à la Conférence des 1\ation,; 1.'nies pour l'élimination
ou la réduction des cas d'apatridie dans l'avenir, qui
,;'est tenue à Genève du 24 mars au 18 avril 1959. La
Conférence a pris, comme base de discussion, le projet
de convention sur la réduction du nombre des cas d'apa
tridie dans l'avenir élaboré par la Commission du droit
international. Elle a adopté un certain nombre d'articles
importants, en particulier des dispositions visant à

-
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U Estimation étahlie d'après les résultats obtenus les sept der
niers mois de 195H.

14. Ce total comprend quelque 190 000 réfugiés qui
résidaient depuis un certain temps dans les pays où le
statut de réfugié leur a été accordé, et 11.000 nouveaux
arrivés.

1S. On notera qu'un grand nombre de résidents
étrangers, qui depuis de nomhrl'uses années étaient
susceptibles de devenir des réfugiés, ont maintenant
demandé le statut de réfugié.

B. - Admission, résidence et expulsion

Adll/issibilité

13. Au cours de l'année 1958, la qualité de réfugié
relevant d'un mandat du Haut-Commissariat a été
reconnue à 30.000 personnes environ dans les pays où
l'on a établi des procédures, auxquelles partici;-e le
Haut-Commissariat, pour l'octroi du statut de rétugié.
L'autorisation en question a été, par la suite, prolongée
jusqu'au 31 décembre 1959. Ce nombre se décompose
comme suit:

acconlt'r aux enfants nl's sur k tt'rritoire ll'un Etat t't
qui, autn'mt'nt, serait'nt apatrides la nationalitl' dmlit
Etat, et aux enfants qui ne sont pas nl'~; sur k territoin'
d'un Etat contractant la natiollalitl' dt' l'Etat contrac
tant dont, au moment de la naissallce, k pl-re ou la mère
ètait ressortissant. La l'onft'rence a l'gaIement adoptl'
1111e rl'solution n'co1l1mamlant que les individus qui sont
apatrides de fait soient, llans toutt' la nlt'sure IHlssih1t',
traitl's l'llllllllt' des apatrides l1t' llroit alin lk kur per
mettre ll'acqut-rir tlllt' natillnalitl' effectin'. La ConU'
rence, toutefois, n'a pas èt~, l'n mesl,rt' de terminer sa
tàclw et a proposé- ù l'organe compl'tent des 1\ations
l-nies de convoquer ù noun'au la Conférence ù nne date
aussi rapprochl'e que possible pour lui permettre de
poursuivrt, et d'achen'r ses travaux.

COlI/missioll des droits d,' l'IlOlIlme

12. l-n reprt-sentant dn IIaut-C1lI11luissariat a assistt
ù la quinzième session de la Clllllmission des droits de
l'homme, qui a repris l'examen de la qucstion du droit
d'asile en teuant cl1mptt' lks observations cnmmuni
qUt'es par les goun'rnements et par le lIaut-Commis
saire au sujet d'un projet de dt-claration sur le droit
d'asile que lt' Gouwrnement fraJ1(~ais avait soumis ù la
treizième session de la Commission. L'l délégatioll fran
çaise a proposé un projet de déclaration revisé. La
Commission a décidé de demander aux gouvernements,
au Haut-Commissaire et aux organisations non gou
vernementales intéressées de présenter des ohservations
sur le projet revisé et d'entreprendre, il. sa prochaine
session, la rédaction d'une déclaration sur le droit
d'asile.
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c. - Droits des réfugiés dans les pays de résidence

Droit al/ trœzrail

.220 Le 23 décemhre 195~, le Ministère autrichien
dl' l'administration sociale a pris un décret autorisant

Ill. La not1\'dk proct'dure instituée t'n :\utridlC'
pour dt,terminer l'admissihilité (ks rloiugit's dans ce
pays t't qui a l'tt' posl'e dans le lkrnit'r rapport atlllllei
du Haut-Conllnissain' 10 t'st illtégrahomt'nt appliquée
dt'puis juin lllSX. En plus des dl'uX l'onst'ilhors pour it's
questions d'admissihilitt, qlli rl'sil1t'llt tians Il''; pwvinl'es
où arrin'lIt le plus grall<l nOlllhn' dt' pt'rSOllnt'S dl'man
lIant asiho, des ml'lIIhn's dt' la dt'll'gation dll Haut
Commissariat "n .\ut ridlt' se rendent }!t'rio<liqllement
dans d'autn's pn1\'illt'es pour ai<hor hos a'ltoritt's ù tran
dlt'r ks q11t'stions d'admissihili'é. La dt'lt'gation du
IIaut-Colllmissariat elle-mênlt' ÜOllllt' des avis sur le
cas des llt'rSOllllt's qui demandent asile ù \ ïelllll" tot
Sllr les l'as que les provinces sounlt'ttent au )'Iinistère
de l'intérieur ù \ ïel l l1l'.

1i. l'n l'yde d'l,tude sur les questions d'adlllissi
bilité, organisé sur l'initiative du Hant-Commissariat,
a eu lieu ~l \ïl'lllIe les 2lJ et ,)0 octo1Jre pour prl'ciser
les prohlèmes que pnse la détermination dl' l'admissi
hilitl' des rl'fugil's. Des fonctionnaires du Gouvl'rnement
autrichien ainsi que des fonctiollnaires du siège du
IIaut-Commissariat et dl' ses dl'Il'gations en .·\llemagne,
l'li .\utridll' et en Italie ont participé ù cC' cycle d'étude.

1K Le IIaut-Clllllmissariat poursuit ses efforts pour
al'l't'lérl'r, dans la Répllhliqlle f[-dérale (l'.\llelllagne, la
prol'é(lure suivie pour déterminer l';Hlmissihilité au
Centre fédéral d'admissibilité du camp dl' Yalka, il
Xuremherg, et au camp de Zirndorf. Lorsque le nomhre
des départs de ces cal:1ps aura augmenté, il sera peut
être possible de fermer le camp de Valka et d'accueillir
tous les nO\lveaux arrivants au camp de Zirndorf, où
ils pem'ent être mieux logés.

Droits à payer /,01/1' le permis de séjour

19. En Belgique, on dispense maintenant les réfu~iés

de payer les droits de délivrance ou de renouvellement
des permis de séjour. en application d'une loi qui a pris
effet en avril 1958.

Personnes ayant franchi les frontièresirrégl/lièrclllcnt

20. De nouveaux efforts ont été faits dans la Répu
hlique fédérale d'Allemagne pour préciser la situation
des réfugiés qui entrent irrégulièrement en Allemagne,
venant d'un pays de deuxième asile, et le tribunal
administratif fédéral a décidé, dans deux cas, que ces
personnes ont. dans certaines circonstances, le droit de
se voir reconnaitre officiellement la qualité de réfugié
en Allemagne.

Régl/larisation dc sitl/ation

21. Cne loi édictée aux Etats-Pnis (PI/blic Lœzu A
85-559) organise la régularisation de la situation d'en
viron 32.000 réfugiés hongrois qui avaient été admis
aux Etats-Unis sous un régime de liberté surveillée.
Gn réfugié admis à bénéficier des dispositions de cette
loi peut se voir accorder le même statnt que les autres
étrangers régulièrement admis aux Etats-Unis, il. condi
tion qne son admission ait été légalement possible aussi
bien au moment de son entrée anx Etats-Unis qu'au
moment de sa demande de changement de statut.
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la dl'Ih-rance nu la prolongation dl' vali<liti' de permis
<le travail pour les rl'fugil's hongrois jusqu'au ,7,0 anil
1\)59, Par la suite, cette autorisatilln a été prorogl'e
ju~qtÙlt1 31 décemhn' 1959. '

23, Le M inistt're dl' l'administration sociale a pris,
Il' 21 fl'vrier 195\), un décret alltorisant la <lt'livranre de
permis <Il' travail jusqu'au 31 <li'cemhre 195\), aux
rl'iugil'~ hongrois qui reçoin'1lt une formation dans le
radre du programme tinancl' par les sOt'ii,tés scandi
nan's de Croix-l{ouge et auxquels un emploi <lena si
Illlssihle être procuré inunl'diatement aprè~ la tin de
leur stage de formation. Ll' 1er anil 11)5\}, Il' :'Iinistère
<1l' l'administration sociale a pris un décret aux ter1l1es
lluqul'\ les rl'fugiés t'nt rés en .-\utriche avant le
1er janvier 195() et les réfugii's arrivés depuis pour
n'juindre leur famille sont dispensl's du permis de
travail. Ce décret r.'Cttlt' la date limite, préd<iemment
lixl'e au 1el' janvier 1955 par le décret du 19 février
1\)5~, et <lonne effet au paragraplll' 2, (/, <Il' l'article 17
dl' la Cllnvention de (;enève, qui exempte les réfugiés
romptant trois ans de résidence dans un pays des res
trictiuns imJlosées à remploi des étrangers.

24. Les facilités d'accès à l'emploi déjà accordées
aux réfugiés hongrois en provenance d'Autriche qui se
sont réinstallés en Belgique sont maintenant étendues à
d'autres réfugiés hongrois qui ont été choisis pour être
admis en Belgique, étant entendu qu'ils n'y exerceront
que des professions ou métiers déterminés.

25. Le Gouvernement grec étudie actuellement la
possihilité d'accorder plus libéralement aux réfugiés le
droit dl' travailler. Il ne peut toutefois, et cela pour des
raisons d'ordre économique, octroyer actuellement le
droit à l'emploi à tous les réfugiés. Les réfugiés d'ori
gine ethnique hellénique jouissent d'un traitement
analogue à celui des ressortissants grecs en ce qui
concerne l'emploi; les réfugiés d'origine étrangère, pour
leur par~, jouissent des mêmes droits que les autres
étrangers et ne reçoivent un permis de travail que dans
le l'as où il est impossible de trouver un ressortissant
grec ou lorsqu'ils peuvent créer de nouvelles possibilités
d'emploi pour des ressortissants grecs.

26. Le Gouvernement italien continue à appliquer
les dispositions annoncées le 27 juillet 1957 au sujet de
la délivrance, sous certaines conditions qui sont indi
quées au paragraphe 82 du Rapport annuel du Haut
Commissaire à la treizième session de l'Assemblée géné
rale (', de permis de séjour et de travail d'une durée
illimitée. Entre la date de la déclaration du gouverne
ment et la fin de 1958, 1.320 permis de travail. au total,
ont été délivrés en Italie à des réfugiés.

Sécurité sociale

27. Les. avantages.de la sécurité sociale, y compris
les prestatIOns de chomage et de maladie, sont main
tenant accordés à tous les réfugiés hongrois admis en
Belgique, qu'ils aient ou non travaillé pendant la
pério<1e de 150 jO'lfS exigée par la loi.

28. Le droit aux allocations familiales, normalement
réservé à ceux dont les enfants sont élevés en Belgique,
a été étendu d'abord aux réfugiés hongrois puis à tous
les réfugiés, quel que soit l'endroit où se trouvent leurs
enfants.

29. Les Gouvernements de l'Autriche et de la Répu
blique fédérale d'Allemagne ont conclu un accord en
vertu duquel un réfugié qui est passé d'Autriche en
Allemagne ou inversement peut continuer à percevoir

l'Ibid,
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une pension d'invalidité ou de vit'illesse dans le pays
oit il s'est installé.

30. Au Lnxe:nl)ourg. il a l'tl' continnl' que les
rl'fugii's continueront ù avoir ks mêmes droits aux
prestations de chômage que les ressortissallts luxem
bourgeois En mare, ù la suite des suggestions du Haut
Conl1ni~;sariat, les réfugii's }letl\'ent maintenant ohtenir
<les pensions d'invali(lité dans les mêmes conditions que
les nationaux, c'est-ù-dire aprt's 1.350 jours de tra\'ail
an lit'u des 2.700 jours de travail exigi's prl'cl'demment,

31. Le :\1 inistère français de la reconstruction, sur
la suggestion <lU Haut-Commissariat, a permis l'ins
cription des réfugil's sur les listes de candi<lats à (ks
logements à loyer modérl': ce droit était JUS<lu'ici
réservl' aux ressortissants français.

D. - Naturalisation

32. Le Haut-Commissariat ne dispose actuellement
d'aucune donnée précise sur le nombre total de réfu"iés
naturalisés en 1958 mais, selon les renseignements c~m
muniqués, le nombre des réfugiés qni ont obtenu une
nou\'Clle nationalité en vertu dps législations t'Il virrueur
a été plus élevé qu'en 1957.' b

33. En 1958, 4.315 réfugiés ont acquis la nationalité
autrichienne. Sur ce nombre, 1.393 étaient de lanp"ue
é~rangère et 2.922 étaient d'origine ethnique gen~a
mque. Parmi ces derniers, 767 réfugiés ont été natu
ralisés en vertu de la Loi du 2 jt\in 1954 qui leur
donnait la possibilité d'opter pour la nationalité autri
chienne, et 2.1 55 ont suivi la procédure ordinaire de
naturalisation.

34, En Belgique, les étrangers et réfugiés qui sont
employés dans l'industrie minière bénéficient d'une
exemption des droits de naturalisation. Cette mesure
favorisera et hâtera leur intégration.

35. En France, le Ministère de la santé publique et
de la population a pris en octobre 1958 un arrêté aux
termes duquel le statut de réfugié doit constituer un
é!é.ment favorab!e po.u: l'exam~n des demandes d'acqui
SItIOn de la natIOnahte françaIse par naturalisation,

36. A la suite d'un amendement apporté à la loi
néerlandaise relative à la nationalité et à la résidence,
les veuves et les conjoints divorcés de réfugiés, qui
avaient la nationalité néerlandaise avant leur mariarreb'
peuvent recouvrer cette nationalité. Leurs enfants mi-
neurs peuvent également obtenir la nationalité néer
landaise.

E. - Déplacements des réfugiés

M o:;ens dl' faciliter les 1Joyages

37. Dans la République fédérale d'Allemagne, il a
été décidé que les titres de voyage des réfugiés délivrés
en application de l'Accord de Londres de '1946 seront
remplacés, à l'expiration de leur validité, par les titres
de voyage délivrés en conformité de la Convention de
1951 relative au statut des réfugiés,

38. Le Maroc, qui est également partie à la Con
vention de 195 l, délivre actuellement le titre de voyage
prévu par cette convention. •

39. Le Gouvernement iranien a annoncé qu'il recon
naîtra, aux fins de l'octroi des visas, les titres de vovage
pour réfugiés qui auront été délivrés par d'autres Ét~ts
en application de l'Accord de Londres de 1946 et de
la Convention de 1951.

40, Le Gouvernement du Libéria, qui était déjà
lJartie à l'Accord de Londrts de 1946, a maintenant

-
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(/) dt' prendre des ml',.,ltres !JoUf accnnhor un drtl1t dt'
tl'tollr, pnuvant être exerCl' pendant au moins <ll'l1~ an,.;
aprt',.; la date dl' dl'part, anx rl'illgil'~ auxqt1l'1s le statut
dt' rl'iugit' a l'tl' ol'trtlYl' dans lenr pays dl' rl,,.,idellCt' et
qui St' rt'lllhollt dans 1111 autre pays memhrt, pour y
prt'ndre 1111 l'mploi autn' qu'un t'mploi de court<' <lurée:
") <l'\'ntalll\'r lho,.; Ill'gtlciatitlns, dans It-s cas apprtlpril'~.

t'n \'lll' dc l'ondure l'l1tre l'nx de,; aCl'onls relatif,; ù
l'ett<' question, sl~r m1l' hase de r~t'ip1"llcitl': (") dl' iain'
rapp,lft ù l'OElï·: au plus tanl le 30 jnin 1ll5ll, ,.;nr
;a suit<' donnl'l' Ù cette reconll11an<latioll.

-!-n. .\,.;a l'inqnil'llle St'~Si1l11, en juin 1<)57, le Comih~

eXl'cutii dl' IT:\' Ri·: F a n'c<l1ll111andl' que le IIaut-Clliu
missaire poursn:ve ses dïorts pour faciliter les dl'place
n1('n1,.; de rt'iugit'';, cllnjllintement avec le Conseil dl'
l'Eurtlpe et l'Organisatioll enropéenne dl' c(lopérati'l11
écunomique. :\ la suite dl' Cll11Sultati'llls an'c rOECE,
on a suggt'rt- <jue la reconllnalHlation C(55) 295 <lu
Conseil pour la simplifkation des procédures adminis
tratin',.; concernant les tll'placements et remploi <Il'''
ressortissants des tlays lllemhres soit rendue applicahle
aux r{>iugiés: mais, a-t-on dit, il fallait commencer par
rechercher si cette recommaudation ne leur était pas
déjù appliquée. Le Haut-Commissariat a entrepris une
enq:.1ête et les renseignements recueillis ont été ètudiés
par un groupe de travail du Comité de la main-c!'rx.'tl\Te
de rOECE en avril 1959.

F. - Assistance juridique
50. En 1957, des projets d'assistance juridique ont

commencé d'être mis en œuvre en Autriche et en Grèce
dans le cadre du programme de l'UNREF: le nomhre
cles personnes qui en avaient hénéficié, au 31 clécembre
1958, dans ce" deux pays, était c!e 500 et ISO respec
tivement. En Allemagne, une contribution modeste a
permis cl'alimenter, en dehors du programme de
l'L~REF, un petit compte spécial d'assistance juri
dique ouvert par la délégation cIu Haut-Commissariat.

SI. Le Haut-Commissaire a présenté au Comité
exécutif, à sa neuvième session (spéciale), un pro
gramme d'assistance juridique destiné à permettre aux
organisations bénévoles d'accorder aux réfugiés une
assistance juridiqne dans certaines régions et d'obtenir
pour les réfugiés raide juridique d'hommes cle loi com
pétents. Le Comité exécutif du programme du Haut
Commissaire a approuvé ce programme et alloué une
somme totale cIe 70.000 dollars répartie comme suit:

-
annonct' qu'il ret'onnaÎtra, aux lins de l'octroi des vi~a""

Ie~ titrl'~ tll' voyage dt'liV1't'~ t'U :lpplkation dt' la Cl1l
vl'ation tle 1951.

-1- 1. En mars 1\lSK, k Comit~ dl'~ mini,.,trt'~ du
Cnn~eil dl' l'Europe a, l'llmml' suitt' :i 1111l' initiatin' du
Haut-Conllnis~ariat,adoptt' tlllt' rt'solution 1:\'l) l5Kl5j
relatin' aux lllOYt'nS dl' faciliter les voyag'l's aux rt'fu
git's. l 'lu~ienrs pays d'Europe avait'ilt dd:i pris des
dl'cisil 'lIS illSpirl'es des ml;ml'~ principes que l'et te rt'so
luti, 'n. Dt'll1lis l'all'lpt ion dl' la rl'solution, certains autn's
pays l'urupl'ens ollt pris des mesures pour lui donner
snite: qut'1qlll'S-11IH'S de Cl''; mesurt'S sont iIHliqul'e,;
ci-dessous.

-1-2. Le (;oun'rtH.'ment grec l~ttl<lie la pnssihilitl'
d'exempter les réfugit's <\es irais dl' visa. En attendant
qu'tme décision soit prise ;\ Cl' sujet, les autorités
grecques accordent des titres dl' \'oyage et <les visas
gratuit; aux rl'Îugit's indigents. Cette concession est
importante, étant donnt' Il' llomhrl' d'indigents qui se
troun'Ilt parmi les réfugiés qui l'migrent de Crèce.

43. r.e Goun'rnenlent luxemhourgeois a, depuis h,
1er jal1\"ier 1<15<), exempté le~ lll'r~onlll'S qui détiennent
un titre de voyage de réfu~il' des frais de visa d'entrée
pour les ~l'jnurs n'excédant pas trois mois.

44. ]îe même, le GouYl'rnen1t.'nt néerlandais a
autorisé la délivrance gratuite de visas <rentrée ponr
séjours tempm,lires aux réfugil's résidant dans les pays
memhn's du Conseil de l'Eurupe.

45. r.e Cott\'ernement suédois a donné des instruc
tions permettant la déli\Tance gratuite de visas d'entrée
aux réfugiés indigents.

46. CLlmme on l'a dit dans le rapport annuel précé
dent d, le Comité spécial de hauts fonctionnaires pour
la simplification des formalités aux frontières, du
Conseil de l'Europe, a étudié un projet d'accord multi
latéral relatif à la suppression des visas pour les réfu
giés. Le texte d'un projet d'accord a été adopté par le
Comité spécial lors de sa session tenue à La Haye du
25 au 29 juin 1958, à laquelle le Haut-Commissariat
était représenté. Par la suite, l'accord a été adopté par
le Comité des ministres du Conseil de l'Europe et
ouvert à la signature.
Déplacemellts des réfugù~s en quête d'emploi - Déci

sions prises par l'Organisation européenne de COOp(;
ration économique
47. En octobre 1958, donnant suite à des suggestions

du Gouvernemellt français, le Conseil de l'Organisation
européenne de coopération économique, en consnltation
avec le Haut-Commissariat, a adopté la recommanchtion
C (5~) 196 relative aux réfugiés CJui se rendent dans un
pays autre que leur pays de résidence pour .Y pren<lre
un emploi, conformément à la décision C ( 56) 25l:) du
Conseil. qui règle l'emploi des ressortissants des pays
membre:'>.

43. Dans sa nouvelle recommandation, rOECE a
recommandé aux gouvernements des p".ys membres

d Ibid., par. Yi.
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PROGRAMME DE SOLUTIONS PERMANENTES DE L'UNREF
A. - Situation par pays et réfugiés installés

Programme de solutions permanentes

1. Le programme de solutions permanentes a été mis
en œuvre dans quatre pays principalement. à savoir

20

l'Allemagne, l'Autriche, la Grèce et l'Italie, mais des
réfugiés en ont aussi bénéficié dans les cinq autres pays
suivants: Belgique, France, Liban, Répuhliclue arahe
unie et Turquie. On trouvera ci-après une analyse
par pays.

gr
Cl
cl
Jl



mler un drllit cie
lt lll11ins deux ans
lmxqtll'1s Il' statut
:s de rt'sidencl' et

l11e111bre pour y
dl' courte durt'e;

.'s l'as approprit'~.

lcconb relatifs ù
lIcitl': C) 11l' iain'
o juin IllSlJ. sur
m.
1 I l)57, le C0111itt'
Ine le Hant-Com
iliter les dt>pbce
el' le Conseil de
elle cOlljlt>ration
ilS avec rOECE,
JI1 C(55)295 du
cédures adminis-
et l'el11ploi des

['el1due applicahle
t commencer par
le leur était pas
t a entrepris uue
s ont été étudiés
la main-d'œuvre

lue
lce juridique ont
riche et en Grèce
REF: le nombre
au 31 décembre

o et 150 respec
ution modeste a
programme de

l'assistance juri
t-Commissariat.
enté au Comité
éciale), un pro
à permettre aux
IX réfugiés une
ions et d'obtenir
unes de loi com
a111me du Haut
le et alloué une
e comme suit:

[lol/a"s

22.000
4.000
5.000
5.000

30.000
l'assis-

3.000
1.000

Total ïO.OOO

Italie, mais des
cinq autres pays
épublique arahe
'ès une analyse

AlItric/ze

2. Au 31 décembre 1958, 110401 réfugiés, dont 40491
vivaient dans des camps, avaient été installés de façon
durable en application des projets de solutions penna
Ill'iltes mis en Il't1\Te en Autriche. En outre, 8.227 autres
réfugit's, dont 5.258 se trot1\'aient dans des camps,
olvaient bl'nélicit' de ces projets sous une autre forme.
Les rl'iugiés hongrois, pour qui un programme distinct
de solutions permanentes a étl' établi, ne sont pas
cllll1pté:; parmi ces bénéficiaires.

3. II uit camps ont été évacués en :\utrîche en 1958
et des plans sont en cours pour l'évacuation de 20
autres camps en 1959.•"\ la I1n de l'année, en appli
cation des projets de logement de l'C~l{EF, 1.242
logements avaient étt' préparl's pour 4.308 réfugiés et
1.471 logements neuis étaient en cours de construction.

4. La principale difficulté à laquelle l'UNREF s'est
heurté en 1957 dans l'exécution de son programme de
logement a été qu'il lui a iallu prendre en charge une
plus grande partie des irais de construction car les
réiugiés qu'il s'agissait de loger étaient économiquement
faibles; cette difficulté a été surmontée dans une certaine
mesure en 1958 car il a été po:;sihle de se procurer en
A.utriche des capitaux plus impor:J.nts et meilleur mar
ché. Au surplus, en vue d'éviter des emprunts bancaires
coûteux et de fournir des logements à des loyers abor
dables que les réfugiés économiquement faiLles puissent
payer, de nombreux projets ont été revisés et établis
sur une nouvelle base financière.

5. :'Iaintenant que le programme est appliqué de
plus en plus à des individus plutôt qu'à des groupes,
il devient évident que quelques réfugiés hésitent i..
quitter les camps pour être installés, et des efforts
particuliers devront être déployés pour les persuader
d'accepter une solution raisonnable.

.4.l!cmagne

6. Au 31 décembre 1958, 5.3üO réiugiés, dont 4.290
vi"aient dans des camps, avaient été installés de façon
durable dans le cadre du programme de solutions per
manentes. Dix mille six cents autres réfugiés, dont 8.900
se trouvaient dans des camps, ont également hénéticié
du programme.

7. En Allemagne comme en :\.utriche, le programme
de lT:\REF visait e:;:;entiellement à évacuer le:; camps
et il a été coordonné avec le programme d'évacuation
ries casernes appliqué par le Gouvernement allemand.
En 1958, on s'est tout particnlièrement préoccupé de la
po:;:;ihilité de diminuer le:; loyers de:; 10gements de
réfugié:;, qui sont en moyenne plus élevés qu'en
Autriche. En aoùt 1958, on a fait appel au concours
d\111 expert du hàtiment, étranger au Haut-Commis
ôariat. pour une étude :;nr la po:;:;ihilité de réaliser des
économie:; dans l'exécution de:; pr(Jjet~ de construction
de iogements entrepris en Allemagne par l'C:\REF.
Cet expert a recommandé principalemènt de con:;truire
de:; logements d'un type plus m(l(le:;te mai:; conformes
cependant à la législation nationale relati,'e aux loge
ment:'. On dresse actuellement les plan:; de ces loge
ments plus modestes, en consultation ;n'ec t111 in:;titut
allemand de recherches sur le bàtiment.

~. Au cours de FJS8. Il camp~ ont étl' t>vacul's avec
l'aide de l'l'::-.J REF, dont :;ept dans le cadre du pro
gra111me allemal1l1 d'l'vacuation des (a:;crnes. Le Haut
Commissariat a iait préparer Ci-i3 logen1('nts à l'intention
de 2.000 réfugiés environ et, à la 11n de l'année. 1.012
nouveaux logements étaient en cours de construction.
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9. Deux types de projets, parmi les autres solutions
offertes aux rt-fugiés, prennent une importance crois
:;ante ù mesure (lue l'évacuation des camps se poursuit.
Le premier type prévoit l'octroi de suhventions pour
leur installation et leur ameuhlement :mx rl'fugiés l'co
nomiquement faibles, ce qui les encourage à quitter les
camps et ù assumer la responsahilité de louer un appar
tement. Les projets du deuxil'me type visent à réadapter
les réfugiés handicapés et ù favoriser de cette façon
encore leur départ des camp:;. Les bénéficiaires des
projets de ce type reçoi\'l'nt une formation de six mois
en movelme. Il s'agit d'anciens tuberculeux et d'autres
réfugi0s physiquen~ent diminué:;. ainsi que de réiugiés
qui ont de sérieux handicaps psychologiques ou sociaux.
La préparation de solutions permanentes pour ces der
niers pose un problème particulièrement difficile et on
cherche à obtenir des avis d'experts en Allemagne et
auprès de l'Organisation mondiale de la santé.

Grèce
10. Au 31 décembre 1958, 815 réiugiés, dont 425

vi,'aient dans des camps, avaient été installés de façon
durable dans le cadre de projets de solutions penna
nentes. En outre, 489 réiugiés, dont 262 vivaient dans
des camps, avaient également bénéficié de ces projets.

Il. En 1958, deux camps ont été fermés en appli
cation du programme de 1T:\ I{EF. Depuis 1957, de
nouveaux réiugiés sont arrivés en Grèce et, par suite,
certains camps continueront d'être utilisés comme
centres d'accueil; mais on compte que tous les réiugiés
qui vivaient dans des camps au 1er janvier 1957 et qui
ne peuvent prétendre à une assistance au titre du pro
gramme des Etats-"Cnis pour l'aide aux fm;itifs les
auront quittés à la fin de 1959.

12. Il v a en Grèce des projets particulièrement
importants qui visent à l'établissement des réfugiés
dans l'agriculture. soit dans des exploitations de tabac
ou de coton, soit dans l'élevage. C'est ainsi, notamment,
qu'une collectivité agricole a été créée à \ïgla. avec
l'aide de l'U>JREF. Quand, au printemps de 1959,
toutes les hahitations en cours de construction dans
cette collectivité seront achevées, 100 familles de réfu
giés, au total, y auront été installées. Le développement
de la collectivité en question a progressé de façon si
satisfaisante Cjue d'autres concours se sont ol1erts; le
terrain fourni aux réfugiés de \ïgla a l,té choisi par
l'Organisation des ::\ations C nies pour l'alimentation et
l'agriculture et c'est la première région qui bénéficie du
programme d'amélioration des sols entrepris par cette
organisation durant l'été de 1958.

1talic

13. Au 31 décembre 1958, 1.320 réfugié:;, dont 431
vivaient dans des camps. avaient été installés de façon
durable dans le cadre de projet,; de solutions penna
nentes. D'autre part, 1.1 00 réfugié~;., dont ~O vivaient
dans des camps, avaient égakm01t bénéticié de ces
projets.

1-1-. Lcs difficultés auxq11ellc~, on se he11rte ponr inté
grer des réiugiés en Italie ont été expo:;,:es dans des
rapports précédents: elles pnni('I1lI('llt. d'une part, du
manque de possihilitès d'emploi et, d'autre part, des
déficiences ('t des aptitudes limitées des rdugiés. De ce
iait les projet:; de rùtclaptation prennent une importance
capitaic llans le programme eXl'cuté en 1talie.

1:;. c\l1 31 dl'ccm1Jre 1958, (i7~ réfugiés avaient été
intégrt's dans l'économie italienne, soit Cju'on les ait
instanés dan:; le commerce, soit qu'on leur ait fourni
des terres ou de l'outillage et des machines. La for-

-
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mation professionnelle a également jou~' un grand rôle
dans l'intégration de réfugiés :\ la vie économique
italienne. Chaque mois, 270 personnes, en moyenne,
suivent les cours du centre de formation professionnelle
de Capoue, qui ont été inaug-urés en septemhre 1958.
et Il raugi~'s h~'nélil'iellt des a\"alltage.~ du centre (le
réadaptation de Carbagnate.

16, C'est cependant l'émigration qni reste la SllltHion
la plus satisfaisante pour les réfugiés qui se troUVl'nt
en Italie. A la fin de 1958, 5(lO réfugiés avaient, avec
l'aide de l'UNREF, émigré '"t'rs 15 pays différents.
::vIais les projets de migration n'intéressent encore qu'un
pourcentage limité de réfugiés et, hien souvent, les
réfugiés qui ne peuvent prétendre ù une assistance au
titre du programme des Etats-Cnis pour l'aide aUx
fugitifs ne remplissent p:lS les conditions voulues pour
émigrer dans le cadre des programmes de migrations
collectives; au surplus, les conseils donnés en vue d'une
émigration à des réfugiés pris individuellement ne
donnent souvent, par la force des choses, que des
résultats limités. Le nomhre des nouveaux réfugIés
entrant en Italie dépasse encore celui de ceux qui
quittent le pays.

Autres pays

17. Des projets de solutions permanentes ont été
exécutés ou sont en cours d'exécution dans cinq autres
pays, à savoir la Belgique, la France, le Liban, la Répu
blique arabe unie et la Turquie.

18. En Belgique, un programme d'orientation, dont
l'exécution a pris ti.n en 1957, a permis à 781 réfugiés
de s'installer de façon durable et on a pu aider aussi
1.074 autres réfugiés.

19. En France, où il n'existe pas de camp, mais où
les réfugiés non installés sont nombreux, on a mis en
œuvre des projets visant à la réadaptation des ménages
handicapés en vue de leur établissement dans l'artisanat
et d'autres projets visant à l'intégration des intellectuels.
Au 31 décembre 1958, 765 réfugiés au total avaient été
installés de façon durable et 65 autres réfugiés avaient
bénéficié des projets de l'UNREF.

20. Au Liban, cinq réfugiés ont été installés de façon
durable, et cinq autres ont été aidés dans le cadre d'un
projet d'établissement dans l'artisanat mis en œuvre
par l'UNREF.

21. En Turquie, au 31 décembre 1958, de:; projet.,;
d'enseignement de la langue et de formation profession
nelle, d'aide aux étudiants des universités et d'établis
sement dans l'artisanat avaient permis d'aider 163
réfugiés, dont 114 ont été installés de façon durable.

22. En République arabe unie, à la fin de 1958,
57 réfugiés avaient bénéficié de projets de réinstallation
et 10 autres de projets de naturalisation; 40 réfugiés
avaient été aidés dans le cadre de projets d'établisse
ment dans l'artisanat et huit dans le cadre de projets
de formation professionnelle.

B. - Règlement des cas difficiles

23. Au 31 décembre 1958. 1.381 réfugiés appar
tenant à la catégorie des cas difficiles, dont 8ï personnes
il charge, avaient été installés dans le cadre cles projeb
de 1T:\REF. Sur ce nombre, 5m réfugiés avaient été
installés clans des institutions du pays de résidence, en
Allemagne, en Autriche, en France, en Grèce, en Italie,
au :.\loyen-Orient, en République arabe unie et en
Turquie: 650 réfugiés, dont 48 personnes à charge,
avaient été réinstallés hors de leur pays de résidence,
dans des établissement::; d'Allemagne, d'Australie. de
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lklgit[ue, (hl Danemark, de France, d'Irlande, d'Israël.
de :\on'ège, de ~ouvelle-Zl·lande. tles Pays-Bas et de
Suisse, et des pensions avaient été versées à 150 réfu
giés, dont 29 personnes à charge, en (~rèce, en Italie et
au :'\Ioyen-Orient. En outre, 17 réfugiés ont hénéti.cié
d'un projet spécial d'assistance ml'dicale en Rl'Jluhii,!ue
arabe unie.

24. D'autre part, 403 cas difficiles, avec P9 per
sonnes à charge, ont été autorisés à se réinstaller hors
de leur pays de résidence, sans frais pour l'U~REF.

25. En Allemagne, en Autriche et en Italie, de très
grands efforts ont été déployés pour trouver des solu
tions pour les réfugiés appartenant à la catégorie des
cas difficiles qui se trouvaient dans des camps, en même
temps que l'on mettait en œuvre le programme général
d'évacuation des camps. On espère qu'au cours du
deuxième semestre de 1959 on disposera de crédits pour
installer les réfugiés appartenant à la catégorie des cas
difficiles qui ont été décelés hors des camps d'Autriche
lors d'une enquête menée en 1957,

26. La réinstallation dans des pays d'outre-mer de
cas difficiles existant parmi les réfugiés d'origine euro
péenne qui se trouvent en Chine continentale a été
intensifiée en 1958 grâce, notamment, à la générosité
du Royaume-Gni, qui a fourni deux avions pour que
ces réfugiés puissent quitter Hong-kong. Au cours de
l'année, 144 cas difficiles de Hong-kong ont été réins
tallés à l'étranger, ce qui a porté à 544 le nombre des
cas semblables réglés depuis le début clu programme
de l'GKREF. Su, ce totaL 160 réfugiés ont été réins
tallés sans frais pour l'L'NREF.

C. - Liquidation du Fonds des Nations Unies
pour les réfugiés

27. A sa première session n, en janvier 1958, le
Comité exécutif du programme du Haut-Commissaire
a décidé que tous les projets achevés continueraient à
faire l'objet, de la part clu Haut-Commissaire, d'un
contrôle adéquat et que le Haut-Commissaire assurerait
l'exécution méthodique des projets de l'UNREF dont
la mise en œuvre ne pourrait être achevée qu'en 1959
ou en 1960, conformément à la pratique établie et aux
dispositions du règlement de gestion (approuvé par le
Comité exécutif) des fonds constitués au moyen de
contributions bénévoles.

28. Le Comité a décidé d'ajouter des projets de
lTNREF, d'tm montant de 719.239 dollars, au pro
gramme d'évacuation des camps et d'annuler des projets
d'un montant de 513.927 dollars. Les projets à ajouter
comprennent tous les projets en cours portant sur l'aide
aux réfugiés se trouvant dans des camps, ainsi qu'un
autre projet, prévoyant le logement et une assistance
spéciale pour les réfugiés se trouvant en Grèce, en
dehon: des camps.

29. En ce qui concerne les contributions mises à la
disposition du Haut-Commissaire et spécialement réser
vées il des projets dont la mise en œuvre n'avait pas
encore été entreprise au 31 décembre 1958, le Comité
a décidé que ces contributions devraient être conservées
à un compte spécial et utilisées selon les conditions
stipulées par chaque donateur. Il a décidé que la somme
de 53.155 dollars, représentant les soldes non engagés
de projets dits "ouverts", destinés à des réfugiés
difficiles à réinstaller, serait cvnservée à un compte de
réserve spécial en vue cie placements qui étaient en
cours de négociations.

U On trouvera le texte du rapport sur cette session dans l'ap
pellllice 1 au pré:icnt rapport.



, -

Yn: D'E:\'SE:\IBLE DL" PROGRA:\I~lE DE L'CXREF Al" 31 ~lARS 19S~ a

,-VOlllbI"C total dl's l'éfl/f/iés bélléficiallt ejJecti7.'elllcllt des /,I"o/l'ts dl' {,{"SNEF, l'ltlSsés 1',1/' tl"".'1rallllllt'S,
f"l" 1'1IJ'J ct l'al" stades de I"éillstallatioll

30. Le Comité a en outre décidé que le solde non
dépensé des crédits cU\"t'rts en 1958 pour it's dl'penses
d'administration serait résen'é pour les dépenses supplé
mentaires entrainées par les appels de fonds en 1959.
s'il n'était pas possible d'y pourvoir dans les limites des
crédits de 1959, et il a décidé de transférer au pro
gramme d'évacuation des camps le solde restpllt des
contributions à l'C XREF au 31 dl'cembre 1958, après
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.\:'GŒXE III

CONTRIBTJTIONS DES GOUVERNEMENTS AU PROGRAMME DU FONDS
DES NATIONS UNIES POUR LES REFUGIES

(Au 31 décembre 1958)

n y compris une contribution en nature de 6.000 dolIars non
comprise dans les totaux.

b Une contribution de 100 quintaux de café a été promise.
TOTAL DES COXTRIBl'TIOXS DES GOUVERXE~IENTS

Total des contributions régulières

[loI/61'S
d,'s Etùls,Cllis

384.000
1.250

15,000 A

1.064,027 .\

1.000 B
463.948
619.158 C

2.000
12.858 C
20.000 Cl

12.004.988 D

E

194.000 F
100.000 F
126.000
700.894 G

1.353.180
17.523 G

2.491.597 Ir

14.496.585 15

1t

L

et

Total des contrihutions spéciales

l'aY$-Ba$
l 'hilippines
République Dominicaine
Royaume-l'ni de Grande-Bretagne

d'Irlande du Xord
Saint-Siège
Suède
Sui$se
Tunisie
Turquie
Yenezue!a

COl/tributiùl/s spécialcs

Etats-Cnis d'Amérique
France . . .
XouveIIe-Zélande
Pays-Bas
Suède
Suisse

10.000
6.0n
2.501

11.000
6.817

349.998
196.000

685.ï15
503.839

17.200
500.000
15.000

6ï1.282
5.000

10.000
2.000

289.560
5.139.000

1.000
931.429
14..333 a

\>

[l(,nzrs
d,'s EtûtS·['llis

Allt.:magne (République fédérale d')
Australie
Autriche
Belgique
Brésil
Canada
Chine (R':'jlnUique de)
Colombie
Corée (I~tl'ubliqne de)
Danemark
Etats-Cnis d'Amérique
Fédération de ~lalaisie

France
Grèce
Guatemala
Israël
1talie
Liechtenstein
Luxembourg
~faroc

Xorvège
~ouvelIe-Zélande ...

ANNEXE IV

ANALYSE DES BESOINS POUR LA MISE EN ŒUVRE DES PROGRAMMES
DU HAUT-COMMISSAIRE POUR 1959

Dollars
des Etats- Ullis

1. Pr(lp/"(lJIlmC d\''i'acuati(ll/ dcs camps n

2. Pr(lgrammc d'Extrhllc-Oricl/t

a) Dépci/scs priscs Cil charpc pal' lc Haut Commissariat:
Soins et entretien des réfugiés de Hong-kong.
Frais d'administration du bureau de Hong-kong.
Assistance par l'intermédiaire d'organismes bénévoles.
RéinstaIlation de réfugié$ appartenant à la catégorie des cas difficiles.

210.000
25.000

108.000
337.000

3.300.':,aOb

680.000

2.900.000c

550.000

b) népci/scs priscs CI/ chargc pal' lc ClJ!E:
Frais de transport (n011 compris dans le tota!) .

3. Pro!/rammc CI/ faz'cur dcs réju.'liés 1/01/ il/stallés d~'al/t hors des camps

a) Solutions permanentes pour les réfugiés handicô.pés
b) Enregistrement et tenue à jour des fiches.
cl Assistance sociale aux ca$ individuel$ et service, d'orientation
d) Aide à l'enseignement
cl Formation professionnelIe
f) Aide d'appoint

4. Comptc spécial p(lur (as illdidducls
5. Pr(lf//"(/mmc CI/ fa'i'cur dc I/oll'i'caux réfugiés Cil Gr,\'c
6. AssistaI/CC juridique
7. COlltributiol/ au blld!/ct admillistratif du nallt-Commissariat"

1.000.000
70.000

120.000
20.000
30.000
80.000

TOTAL

(1.500.000)

1.320.000 700.000

50.000 50.000
240.000 100.000
80.000 70.000

330.000 330.000

6.000.000 4.700.000

P

E

G

E

P

A

A

:\

B

D

..
1

JI.i f

Il Cn montant (le 150.000 dollars pour dépenses d'adminis
tration est compris dans la ~omme prévue pour le prog-ramme
d'évacuation des camps.

\> Ce chiffre représente la moitié du total des crédits affectés
à ('eUe fin pour les années 1959/1960 (soit 4.800.000 dollars)
plus le cont de$ projets d'é\'acuation des camps qui devaient
être mis en œuvre en 19'=:8 et qui n'auront probablement pas
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ete menés à h;en faute de fonds (évalué provisoirement à
<i(lO.OOO doitars ).

,. Ce chiffre rUlrésente la moitié du total des crédits affectés
;: ceUe fin pour' i,-,s anuée, 1959/1960 (soit 4,800.000 dollars)
plus la 1/loitié cll'i'irol/- du ~0Ût des projets d'évacuation des
camps qui devaient être mis en œuvre en 1958 et qui n'auront
vraisemblahlement pas été menés à hien faute de fonds (éva
h:ée provisoirement à 900.000 dolî;;.rs).



'ONDS

,
CU~TRIBUTIONS DES GOUVERNEMENTS AUX PROGRMIl\tIES

DU HAUT-COMMISSAIRE POUR 1959

-
(Au 30 avril 1959)[Jol/",'s

d,'s Etats-Cllis

,~84.000

1.250
15.000

et
1.064.027

1.000
463.948
619.158

2.000
12.858
20.000

res 12.004.988

194.000
100.000
126.000
700.894

1.353.180
17.523

les 2.491.597

'TS 14.496.585

Allemagne (République féclêrale d')

:\utriche

Belgique

Cambodge

Canada

Chine (RépublÎllue de)

Danemark

Etats-Unis d'Amérique

Fédération de :!\Ialaisie

France

Ghana

Grèce

Irlande

Israël

n(111tll".~

do' Ettlts-t·llis

209.524

12.000

.50.000

.571

290.000

5.000

72,390

1.200.000

1.000

177.143

3.000

9.000

4.667

.5.000

Luxembourg

:-'laroc

:-'lonaco

Pay~-Bas

République Dominicaine

Rhodésie et Xyassaland (Fédération de)

Royaume-l'ni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord .

Saint-Siège

Suède

Suisse

Tuni~ie

Turquie

Youg(lslayi~

I}oIltl",~

d,'s Etats·l'llis

3.000

2.381

2.041

98.000

139.211

5.000

2.823

280.000

2.000

115.987

156.977

2.000

2.667

15.000

lMMES

Italie

Liechtenstein

3.000

1.100

AXXEXE YI

Total 2.870.482

Dollal's
des Etats·U Ilis

.':OOb 2.900.0()(}c

REFUGIES HONGROIS

SITUATION DES PROJETS DE SOLUTIONS PERMANENTES AU 1er JANVIER 1959

.000 550.000
Sot",·c dcs l'rojets

C"édits
allOlds

l'arle Hout
Commissariat

Sommes ra:\'écs
ou CIl!Ta!/t"cs

C11 ,.'l'rtu d'Gc

NJJ'ds (crifs

Coût
dcs l'n'jets

l'Il cours
de 1lt"!/(lciatio1Z

Coût
des l'rojets

l'II com-s
de l'r,'/'OratiOIl

(1.500.000)

.000 700.000

000 50.000
000 100.000
000 70.000
000 330.000

000 4.700.000
-
provi~oirel11ent à

es crédits affectés
4,SOO.000 dollars)
d'évacuation des

;S et qui n'auront
:e de fonds (éva-

Prêts modiques ..

Etablissement dam l'agriculture

Groupes de logements

Ecoles primaires

Projets intéressant la jeunesse

Aide aux étudiants des universités.

Aide aux intellectuels .. '

Aide aux mères non mariées

Bulletin d'informations hongroif

Dépenses d'administration

...... .. . 235.000 100.000

15.000 15.000

2.250.000 2.235.656

20.000 20.000

700.000 .506.228

135.000 131.15-1

......... -10.000 40.000

. . . . . . . . . 25.000 25.000

10.000 10.000

70.000 70.000

TOTAL 3..500.000 3.153.038

2S

12.695

::7.401

269

70.365

135.000

1.649

136.3il

3.5i7

276.597

•
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AXXEXE \'Il

RELATIONS AVEC D'AUTRES ORGANISATIONS

vaient du mandat du
pour 1059 le transport

F. -- Relations avec
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A. - Relations ayec les institutions spédalisées
des Nations Unies

Organisation intt'}"}hltionait' du Trtl'1'tlll

1. Le Haut-Commissariat a continué de collahorer
étroitement aYt'c l'Organisation internationale du Tra
vail au cours de la périOlle considérée, en particulier
en ce qui concerne les mesures prises en faveur des
marins réfugiés, conllue il est indiqué à l'annexe l du
présent rapport,

Organisation mondiale de la sant(;

2. L'Organisation mondiale de la santé a poursUI\"!
sa coopération avec le Haut-Commissariat, notamment
à propos des arrangements pris pour charger une équipe
d~_ p~~chiat:es d'étudier les prohlè,mes PC?sés par le:-;
ret~lgles qUl s?uffrent de graves lllcapacltés psycho
logHlues et socmles.

B. - Relations avec le Conseil de l'Europe

3. La collaboration entre le Conseil de l'Europe et
le Haut-Commissari:lt s'est encore développée pendant
la période étudiée.

4. Le Haut-Commissaire a pris la parole à l'Assem
blée consultative du Conseil lors de sa dixième session,
le 15 octobre 1958. Au cours de cette session, l'Assem
blée consultative a adopté une relommandation
(Ka 1(9) dans laquelle le Comité des ministres invite
instamment les gouvernements membres de cette or<ra-

• • • • h
msatlOn a apporter leur appUl le plus large et à répondre
de la façon la plus généreuse à l'appel que doit lancer
le Haut-Commissaire en faveur de ses programmes
pour 1959. Le Comité des ministres a décidé d'attirer
l'attention des gouvernements memhre,; sur cette
recommandation.

5. L'Assemblée ''')nsultative a également adopté la
recommandation ) Ù dans laquelle elle demande au
Comité des ministres d'inviter les gouvernements mem
bres à mettre à la disposition du Haut-Commissaire,
avant le 1er mars 1959, au moins une fois, des avions
de grand transport destinés à évacuer les réfugiés
d'origine européenne qui se trouvent en Extrême
Orient, ou à participer à la collecte des fonds néces
saires. Par la suite, le Comité df'S ministres a appuyé
cette recommandation. En conséquence, plusieurs gou
vernemems ont augmenté leur contribution aux frais
de transport de ces réfugiés: le Gouvernement suisse
a offert des places à bord d'un avion, tandis que le
Gouvernement du RO\'aume-l" ni a mis un avion il leur
disposition. .

(). Pendant la troisième partie de sa dixième session,
l'Assemhlée consultative a adopté la recommandation
18N relative aux réfugiés hongrois en Autriche (lui
désirent s'installer dans Ui! pays membre du Conseil de
l'Europe. Conformément à cette recommandation, le
Comité des ministres a invité les gouvernement,; mem
bres il offrir sans tarder, par l'intermédiaire du HeR.
des possibilités de réinstallation aux réf'lgiés hongrois
en Autriche, en tenant compte autant (lue possible des
préférences exprimées par ces réfugiés au sujet de leur
émigration.

Î. Le Conseil de l'Europe a fait preuve (l'un grand
intérêt pour l'action menée en faveur de l'Année mon-
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diale (lu rt'fugit'. A sa onziènlt' st's,.;ion, l'Assemhlée
c('nsultatiye a procédé à un échange de vues sur cette
question et a entendu une déclaration du Haut-Com
mis,.;aire qui a parlé au nom du Heprésentant spécial
du Secrétaire général pour l'Année mondiale du réfuhié,
du Directeur de l'Office de secours et de travaux des
Xations Cnies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient et en son propre nom. L'.\ssemblée con
sultatiye a décidé ensuite <111(' le Constil de l'Europe
participerait ,:. l'Année monuiale du réfugié: elle a
recommandé aux membres de l'Assemblée et au Comité
des ministres que les gouvernements membres du Con
seil participent pleinement à l'Année mondiale du
réfugié.

8. Le Conseil de l'Europe a poursuivi sa colla
boration avec le Haut-Commissariat dans le domaine
de la protection juridique, comme il est indiqué dans
l'annexe I du prés~nt rapport, aux paragraphes 6, Î,
41 et 46.

C. - Relations avec l'Administration du pro
gramme des Etats-Unis pour l'aide aux fugitifs

9. Les relations avec l'Administration du programme
des Etats-Unis pour l',üde aux fugitifs ont continué
comme par le passé. On s'est attaché tout particulière
ment à éliminer tout double pmploi ou chevauchement
dans les programmes respectifs de l'Administration et
du Haut-Commissariat et les services locaux de chaque
organisation ol'servent les instructions détaillées aui
leur ont été données à ce sujet. •

10. Les réunions tenues régulièrement tous les mois
par de bauts fonctionnaires de l'Administration, du
Haut-Commissariat et du Comité pour les migrations
ont continué à faciliter la coordination des activités de
ces trois organisations.

D. - Relations avec l'Organisation européenne de
coopération économique

Il. Le Haut-Commissariat a continué de collaborer
ét;-oitement avec l'Organisation européenne de coopé
ration économique, en particulier avec son comité de
la main-fl'u'uvre, sur la question du droit de retour des
réfugiés qui prendraient un emploi dans d'autres pays
memhres de l'OECE et sur la simplification des for
malités administratives nécessaires pour les voyages des
réfugiés. Les résultats de cette coopération sm'lt étudiés
plus en détail au chapitre premier.

E. - Relations avec le Comité intergouvernemen
tal pour les migrations européennes

12. La collaboration qui s'est instituée au cours de
ces dernières années entre le CDIE et le Haut-Com
missariat s'est poursuivie avec succès. Le CIME a mis
an point des techniques de migration très spécialisées
et constitue un instrument indispensahle au succès de
la réin~tz,llation des réfugiés.

13. Le Haut-Commissariat a élaboré, en collabo
ration avec le CLVIE, un certain nomhre de nouveaux
projets de réinstallation et continuera il rechercher de
nouvelles possibilités.

14. En 1958, le CIME a assuré le transport, vers
des pays d'immigration, de 34.520 réfugiés qui rele-
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F. -- Relations avec les orgauisations bénévoles

15. Les organisations bénévules nation<J les et inter
nationales continuent à jouer le princip~,: rôle dans la
mise eu œuvre des programmes du Haut-Conunissaire.
L'année dernière les organisations internationales ont
cependant manifesté une tendance à confier une plus
grande part de leur tâche dans ce domaine à leurs
membres nationaux. Cela ne signifie nullement qu'elles

1. A la demande de plusieurs organisations qui
lançaient au public un appel de fonds en favpur des
programmes d'évacuation des camps, deux films ont
été réalisés en janvier et en mars 1958: le premier,
intitulé "Kryfto", montre la vie des réfugiés dans un
camp de Grèce ainsi que certains aspects de l'action
entreprise pour intégrer ces réfugiés à l'économie grec
que et pour aider les cas difficiles; le second, "We very
much regret", tour!lé en Europe centrale, insiste sur la
nécessité d'une assistance internationale pour les réfu
giés hébergés dans des camps. Ces films ont été distri
bués largement dans le monde entier, dans les salles de
spectacle comme aux stations de télévision.

2. Cinq reportap"es spéciaux à la télévision ont été
également consacrés à la réinstallation de réfugiés dans
le nouveau groupe de logements d'Ayios Yiannis
Kareas à Athènes, au programme de logement en
Autriche, à la réinstallation de cas difficiles dans le
Beckhof Siedltmg près de Bielefeld en Allemagne, à
la réinstallation en Suède des réfugiés hong'Ois handi
capés en provenance d'Autriche, enfin au transfert de
réfugiés en Nouvelle-Zélande: une large publicité pho
tographique a également été faite autour de ces événe
ments. En outre. le Service de l'information des Nations
Unies a réalisé un programme télévisé d'une demi
heure. intitulé "The long line" qui a été diffusé au
Canada et aux Etats-Unis.

3. En collaboration avec le Service de l'information,
un programme radiophonique d'une demi-heure, com-
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se dt:'sintéressent de la question mais plutôt 'lu'elles
délèguent leurs responsabilités à des groupes qui se
trouvent dans les pays où résident les réfugiés.

16. Toutes les organisations ont collaboré pleine
ment au surcroit d'efforts exigés dans le domaine de
l'orientation et du service soci~l par la campagne d'éva
cuation des camps ainsi qu'aux nouveaux programmes
d'assistance aux réfugiés qui vivent en dehors des
camps. Comme par le passé, de fréquentes réunions
ont eu lieu avec les organisations bénévoles afin de
faciliter la coordination dans l'application des méthodes
adoptées pour l'exécution des programmes du HCR.

menté p:lr Son Altesse Sérénissime la princesse Grace
de Monaco, a été diffusé au cours du premier semestre
de 1958 et retransmis par presque toutes les stations
de radiodiffusion de langue anglai,~ ",t d,; langue fran
çaise du monde. Ce programme a '~é d'cne grande
utilité pour 13 campagne de collectt /l~ fonds en Nou
velle-Zélande et en Australie.

4. Environ 40 reportages radiodiffusés, d'une durée
de trois à cinq minutes chacun, ont également été réa
lisés en collaboration avec la radiodiffusion des Nations
Unies.

5. Des communiqués de presse, un bulletin de rl();:u
mentation très complet (en anglais, en français el. en
allemand) ainsi que différents articles ont été fournis
à la presse quotidienne, hebdomadaire et mensuelle.

6. En décembre 1958, des journalistes ont été invités
à visitd des camps de réfugiés et des projets du RCR
en Autriche et en Allemagne. Les articles parus à la
suite de cette visite représentaient 40.000 mots pour la
seule presse scandinave. Une visite de huit journalistes
de langue française a été organisée en Grèce en avril
1959.

7. Au début de janvier, un programme radiopho·
nique d'une demi-heure a été réalisé pour l'ouverture
de l'Année mondiale du réfugié; à la fin de mars, ce
programme avait été diffusé ou retransmis par les
services de radiodiffusion de 12 pays.
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1. - Introduction

Ouvert~tre de la session et élection du Bureau

1. Le Comité exécutif du programme du Haut
Commissaire a tenu sa première session du 26 au 30
janvier 1959 au Palais des Nations, à Genève. Tous
les gouvernements membres du Comité exécutif étaient
représentés, à savoir:

Australie Norvège
Autriche Pays-Bas
Belgique République fédérale d'Alle-
Brésil magne
Canada Royaume-Uni de Grande-
Chine Bretagne et d'Irlande du
Colombie Nord
Danemark Saint-Siège
Etats-Unis d'Amérique Suède
France Suisse
Grèce Tunisie
Iran Turquie
Israël Venezuela
l talie Yougoslavie

2. Le Gouvernement de la République arabe unie et
l'Ordre souverain de Malte étaient représentés par des
observateurs.

3. Le Bureau international du Travail, le Conseil de
l'Europe, le Comité intergouvernemental pour les mi
grations européennes et la Ligue des Etats arabes
étaient également représentés par des observateurs.

4. La session a été ouverte par Dame May Curwen,
D.B.E. (Royaume-Uni), qui avait présidé la neuvième
session (spéciale) du Comité exécutif, organe auquel a
succédé le Comité exécutif du Programme du Haut
Commissaire.

5. Conformément à l'article 10 de son règlement
intérieur, le Comité a élu le Bureau suivant pour toute
l'année:

Président: M. M. Wershof (Canada);
Vice-Président: M. A. Berio (Italie) ;
Rapporte"w: M. H. Scheltema (Pays-Bas).
6. Le Comité exécutif a rendu hommage à Dame

May Curwen pour le rôle important qu'elle a joué
comme Présidente du Comité exécutif de l'UNREF au
cours de l'année écoulée. Le Comité a appris avec sa
tisfaction que Dame May Curwen poursuivrait ses
efforts en faveur des réfugiés, même si elle n'assistait
pas aux sessions futures du Comité exécutif du Pro
gramme du Haut-Commissaire.

7. Au nom des membres de l'ancien Comité exécutif
de l'UNREF, le Président a souhaité la bienvenue aux
quatre nouveaux membres, à savoir la Chine, la Suède,
la Tunisie et la Yougoslavie, qui ont été appelés à
siéger, à côté des anciens membres, au Comité exécutif
dl! Programme du Haut-Commissaire. En remerciant le
Président. le représentant de la Suède a déclaré que
son pays s'efforcerait de participer encore plus étroite
ment aux travaux du Haut-Commissariat.

8. Au nom du Secrétaire général, M. P. Coïdan a
souhaité la bienvenue aux membres du Comité exécutif,
dont la tâche s'inscrit dans la longue tradition de secours
aux réfugiés qui remonte à la Société des Nations.
Malgré l'œuvre considérable accomplie par son prédé
cesseur immédiat -le Comité exécutif de l'UNREF
de nombrellx groupes de réfugiés ont enCOre besoin
d'assistance. M. Coïdan a formé les vœux les plus sin
cères pour le succès de la tâche entreprise par le Comité.
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Adoption de l'ordre du jour

9. Le Comité a adopté l'ordre du jour suivant:
1) Election du Bureau;
2) Adoption de l'ordre du jour (AIAC.96/1/Rev.2) ;
3) Adoption du règlement intérieur (AIAC.96/2) ;
4) Rapport intérimaire sur l'activité de l'UNREF

(A/AC.96/4 et AIAC.96/4/Add.l);
5) Liquidation du Fonds des Nations Unies pour les

réfugiés (AIAC.9615) ;
6) Rapport intérimaire sur le programme en faveur

des nouveaux réfugiés hongrois (AIAC.96/6) ;
7) Décisions prises par l'Assemblée générale à sa

treizième session (AIAC.96/7) :
a) Résolution relative à une Année mondiale du

réfugié;
b) Résolution relative aux réfugiés au Maroc et en

Tunisie;
8) Assistance internationale aux réfugiés - mesures

adoptées en vertu de la résolution 1166 (XII) de l'As_
semblée générale (AIAC.96/8) ;

9) Situation des contributions gouvernementales et
des contributions privées (AIAC.96/9 et AIAC.96(
9/Add.1) ;

10) Evacuation des camps (A/AC.96/16);
Il) Opération d'Extrême-Orient (AIAC/96/11) ;
12) Assistance aux réfugiés non installés vivant

hors des camps (AIAC.96/12) ;
13) Assistance aux nouveaux réfugiés en Grèce

(A/AC.96/13) ;
14) Assistance juridique (A/AC.96/l4);
15) Assistance aux cas individuels (A(AC.96/15) ;
16) Adoption du règlement de gestion des fonds

constitués au moyen de contributions bénévoles (A(
AC.96/3) ;

17) Etats financiers provisoires pour 1958 (A(
AC.96/17) ;

18) Questions diverses.

Adoption du règlement intérieur

10. Le Comité a adopté le projet de règlement inté
rieur présenté par le Haut-Commissaire (Document de
séance No 1 (1) Rev.!). Il a invité l'Ordre souverain
de Malte à se faire représenter par un observateur.
Conformément à l'article 38 du règlement intérieur, le
Comité a décidé que le Conseil de l'Europe, le Comité
intergouvernemental pour les migrations européennes,
la Ligue des Etats arabes et l'Organisation européenne
de coopération économique devaient être invités par
le Haut-Commissaire à envoyer des observateurs à ses
séances publiques.

Déclaration du Haut-Commissaire

11. Dans sa déclaration d'ouverture (AIAC.96/18),
le Haut-Commissaire a rendu compte de l'œuvre géné
rale accomplie par ses services, des problèmes auxquels
ils étaient appelés à faire face et des tâches qui atten
daient le Comité exécutif.

12. Il a souligné que la fonction principale du Haut
Commissariat consiste à assurer la protection juridique
des réfugiés relevant de son mandat, en les aidant à
surmonter les incapacités juridiques dont ils souffrent
faute d'une protection nationale, et à sauvegarder leurs
droits et leurs intérêts légitimes en veillant, en parti
culier, à l'application de la Convention de 1951 relative
au statut des réfugiés. Par sa résolution 1284 (XIII),
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Il
l'As~emhlée génl'rale a recommandé d'élargir les acti
vité,; du l Ial1t-Commi~sariat dans cc domaine. La pro
tection juridique joue un rôle particulièrement impor
tant IOr~(jtl'i1 ~'agit d'aider les réfugiés à ohtenir asile
ainsi (lue la reconnaissance de leur qualité de réfugié;
elle e~t également re!jui~e dans le cas du rapatriement;
enfin, dIe est nécess,tÏre pour ,dd"r un réfugié à stabi
liser sa situation, qu'il s'agisse de son intégration ou de
sa réinstallation ÔlI1S un autre pays, Le Haut-Com
missaire a souligné à cet égard l'importance de l'émi
gration dans la solution du problème des réfugiés. Il a
exprimé l'espoir que les pays d'immigration adopteraient
des critères de sélection plus généreux et il a salué les
efforts déjà accomplis en vue de libéraliser certains
programmes d'immigration.

13. Le Programme de l'VNREF a permis d'assister
environ -+6.000 réfugiés au 30 septembre 1958; plus de
26.000 d'entre eux sont désormais installés de façon
définitiYe. Lorsque les projets actuellement en cours
d'exécution seront acheyés, environ 7.600 antres réfu
giés des camps auront été installés, Les recettes totales
nettes de IT:\REF se sont élevées à environ 17.350.000
dollars, y compris des contributions volontaires de
source gouyernementale se montant à 14.500.000 dollars
environ (alors que l'objectif avait été de 16.000.000 de
dollars). Si l'on ajoute les contributions d'appoint qui
ont été wr~ées il l'UNREF dans les pays mêmes où
ses projets ont été mis en œuvre, le montant total de
toutes les dépenses faites dans le cadre de ces projets
s'est élevé, d'après les estimations, à plus de 40.000.000
de dollars.

14. Le Comité exécutif est im'ité il approuver une
série de programmes étahlis pour 1959 conformément
aux décisions que le Comité exécutif de ITNREF avaît
prises à sa neuYième session (spéciale) en vertu de la
résolution 1166 (XII) de l'Assemblée générale. Tous
les programmes sont établis sur une base annuelle,
excepté le programn ,l'évacuation des camps ;ui doit
s'étendre sur deux ans, et le programme d'Extrême
Orient qui a été échelonné sur trois ans. Cependant,
on considère maintenant C0111me essentiel que l'opération
d'Extrême-Orient soit achevée en beaucoup moins de
t~mps. Le programme d'évacuation des camps devrait
permettre d'étahlir quelque 12.000 réfugiés. On ne
dispose que de fonds limités pour le programme en
faveur des réfugiés vivant hors des camps, de sorte
qll'il sera nécessaire de s'occuper surtout de la catégorie
des handicapés. Le Comité exécutif du Programme du
Haut-Commissaire sera appelé à procéder à un examen
annuel des hesoins et des programmes et il pourra auto
riser 'e- Haut-Commissaire à lancer des appels de fonds,
ce qui n'était pas le cas pour le Comité exécutif de
l'FXREF.

15. Grâce aux mesures prises par plusieurs gouver
nements, le prohlème de la céinsta1Jation de 6.000 réfu
giés hongrois se trouvant en Autriche est en bonne voie
de solution. Le programme de solutions permanentes
appliqué par le Haut-Commissariat permettra d'assurer
l'intégration économique d'une grande partie des 9.000
réfugiés qui désirent rester en Autriche. Cependant.
une enquête sera faite, prohablement au printemps de
1959, pour déterminer si une nouvelle aide sera néces
saire. On pourra éventuellement. à ce moment, fusion
ner le programme en faveur des réfugiés hongrois et
les autres programmes du Haut-Commissariat.

16. Les contrilmtions des gouvernements ont aidé
aussi le Haut-Commissariat à assister les réfugiés du
}Ioyen-Orient, ainsi que les réfugiés qui se trouvent en
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Tunisie, A la suite de l'adoption de la résolution 1286
(X llll ùe l'Assem1Jlée génèrale, le Haut-Commissaire
a récemment envoyé au :\laroc un représentant spécial
afin d'y étudier la situation des réfugiés. Le Haut
Commissaire est sur le point de lancer aux gouverne
Illents un appel dans lequel il appuie celui de la Ligue
des sociétés de la Croix-l~ouge. Cn certain nombre de
gou\'Crnements étudient actuellement la possibilité de
financer conjointement des projets en fa\'eur des réfugiés
chinois à Hong-kong, en fawur desquels l'Assemblée
générale a autorisé le Haut-Commissariat à user de
ses bons offices,

li. Au cours de sa treizième session, l'A5semblée
générale a adopté la résolution 1285 (XIII) concernant
l'institution d'une ".-\nnée mondiale du réfugié". L'in
tention des gOU\'ernements est que ce programme soit
organisé sur une base strictement humanitaire. On
espère qu'il sera possible, grâce à cette campagne,
d'apporter une aide considérable aux réfugiés à travers
le monde.

II. - Programme du Fonds des Nations Unies
pour les réfugiés

Ra/,/,ort intérimaire sur l'actiï.'ité de l'UNREF

18. Le Comité a examiné le document AIAC.96/4
qui contient le rapport intérimaire du Haut-Commis
saire sur la situation du programme de l'UNREF au
30 septembre 1958. Ce document contient des données
chiffrées sur les résultats réalisés au cours de la période
de six mois écoulée depuis le 31 mars 1958, ainsi que
sur les résultats cumulatifs obtenus depuis la mise en
œuvre du programme en 1955. II est indiqué notam
ment que 4.405 réfugiés ont été installés de manière
durable au cours des six mois considérés, ce qui porte
Îe total depuis le début du programme à 26.444. Sur
ce chiffre, 9.149 réfugiés venaient des camps. Le Haut
Commissaire a déclaré qu'au 31 décembre 1958 le
total avait atteint 28.400 environ.

19. Le Haut-Commissaire a ajouté que l'on avait
réussi à fermer 16 camps en 1958. Le pourcentage total
de réfugiés des camps qui ont été définitivement installés
s'est élevé à 46 pendant les six mois se terminant au
30 septembre 1958, mais il augmentera considérable
ment <:11 cours de la période qui fera l'objet du prochain
rapport. La majorité des bénéficiaires récents ont été
installés au titre de projets de 1957 ou même de 1956.
C'est avec le Plan revisé d'opérations (1958), qui pour
sa plus grande partie n'approche de son terme que
maintenant, que l'on a commencé à s'occuper de façon
intensi\'C des réfugiés viyant dans les camps.

20. Le représentant de la Grèce a fait connaître au
Comité les nou\'Caux progrès constatés à la date du
30 décemhre 1958 dans la solution du problème des
réfugiés en Grèce. II a notamment précisé qu'à cette
date son gouvernement avait évacué cinq camps.

21. Le Comité a exprimé sa satisfaction pour les
résultats ohtenus, notamment en Grèce.

22. en débat général s'est engagé au sujet du pro
blème exposé au paragraphe 10 du document AIAC.96/
4, et qui est constitué par le petit nombre de réfugiés
qui refusent ohstinément de s'installer en dehors des
camps malgré les efforts déployés par les orienteurs. La
question s'est notamment posée de savoir s'il faudrait
fixer une date limite après laquelle ces réfugiés n'au
raient plus le cIroit cIe bénéficier d'une aide au titre
des programmes du HCR.
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23. Le Haut-Conunissaire a expliqué qu'en un sens
il existait une date limite puisque le programme d'éva
cuation des camps doit prendre fin en 1%0. Un grand
nombre de ces réfugiés sont des asociaux et une enquête
spéciale à ce sujet st'ra entreprise par un petit groupe
de travailleurs sol'Ïaux à partir du 15 février 1959.
Sur une suggestion du représentant du Royaume-üni,
le Haut-Commissaire s'est engagé à soumettre au Co
mité exécutif. avant sa deuxième session, le rapport
préliminaire de ce groupe. Certains membres du Comité
ont estimé qut' la mt'illeure façon de résoudre ce pro
blème particulier consisterait probablement à pour
suivre et à mener à bien le programme d'évacuation des
camps actuelb.•ent en cours d'exécution. Rien ne pour
rait mieux faire changer d'avis les réfugiés qui se
montrent peu disposés à quitter les camps que de voir
leurs anciens compagnons installés et heureux dans de
nouveaux logements. Le Comité a décidé d'attendre
encore avant de se prononcer sur cette question.

24-. Le Comité a souligné l'importance de l'orienta
tion. Le Haut-COnltllissaire a signalé à ce propos qu'en
plus de l'important cycle d'études qui avait eu lieu en
1957, des réunions d'orienteurs appartenant aux divers
pays étaient organisées régulièrement à quelques mois
d'intervalle, et il a souligné que des sommes toujours
plus grandes étaient consacrées à l'orientation en vue
de l'intégration.

25. A la demande du représentant de la Belgique,
le Haut-Commissaire a accepté que les économies résul
tant de la suppression du projet PS/2/BEL, mention
née au paragraphe 65 du document A/AC.96/4, soient
utilisées pour l'entretien des réfugiés européens en
transit à Hong-kong.

26. Au cours de la discussion, les représentants de
l'Allemagne, de l'Autriche, de la France, de la Grèce
et de l'Italie ont donné des renseignements supplé
mentaires au sujet des activités entreprises et des pro
blèmes rencontrés dans leurs pays respectifs. On trou
vera dans le compte rendu analytique provisoire de la
deuxième séance le résumé de leurs déclarations et des
autres questions soulevées au cours du débat.

27. Sur une proposition du représentant du Dane
mark, il a été décidé d'ajouter au rapport intérimaire
(AIAC96/4) un tableau indiquant le nombre de ré
fugiés vivant dans les camps et le nombre de ceux qui
en sont sortis pendant la période considérée, ainsi que
les contributions fournies par l'UNREF et par chaque
gouvernement. Il a également été décidé qu'un tableau
de ce genre serait inséré dans tous les rapports inté
rimaires futurs concernant le programme d'évacuation
des camps.

28. Lt' C:mlité exécutif a pris acte du rapport inté
rImaIre.

Liquidation du Fonds des Nations Unies pour les
réfugiés

2Y. Lt' Comité était saisi des propositions du Haut
Commissaire (AIAC.Y6/S) concernant la liquidation
du Fonds des Nations C nies conformément au para
grapht' 4 de la résolution ll6ô (XII) de l'Assemblée
générale. Le document A/AC96/5 contient une liste
de ceux des projets (le l'UNREF relatifs à l'évacuation
des camps dont l'exécution n'était pas achevée au 31
décembre 1t}S~ et dont le coût doit être ajouté à celui
du programme d'évacuation des camps pour l'année
19S<J-I%O, ainsi qu't1I1t' liste des projets dont l'exécu
tion n'avait pas été entreprise et qu'il avait fallu annuler.
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JO. Sur proposition du représentant de la Grèce,
il a été décidé d'indure dans le programme d'évacua
tion des camps pour 1959 le projet PS/12/GRE, d'un
montant de 48]67 dollars. Il a été entendu que, lors
de sa mise en (l'uvre, le projet s'appliquera aussi aux
réfugiés qui ont quitté les camps contre versement d'une
"prime de réétablissement": ces réfugiés seront assi
milt:,s à ceux qui vivent dans les camps.

31. Après examen du document, le Comité exécutif
a pris les décisions suivantes:

a) II a décidé que tous les projets achevés continue
ront à faire l'objet, de la part du Haut-Commissaire,
d'un contrôle adéquat, comme cela a été le cas jusqu'ici,

b) Il a décidé que le Haut-Commissaire assurera
l'exécution méthodique des projets de rUNREF dont
la mise t'n n'uvre ne pourra être achevée qu'en 1959
ou en 1960, conformément à la pratique établie et aux
dispositions du règlement de gestion (approuvé par le
Comité exécutif) des fonds constitués au moyen de con
trilmtions bénévoles.

c') Il a noté que, conformément à l'article XIII, le
nouveau règlement de gestion "annule et remplace tous
les règlements antérieurs concernant les fonds consti
tués par le Haut-Commissaire au moyen de contribu
tions bénévoles".

d) Il a décidé d'ajouter des projets de l'UNREF,
d'un montant de 719.259 dollars, à l'objectif de 4.800.000
dollHS fixé pour le programme d'évacuation des camps,
et d'annuler des projets d'un montant de 513.927 dol
lars. Ces divers projets sont énumérés à l'Annexe l
du document A/AC.96/5, telle qu'elle a été modifiée
par le Comité.

l' ) Il a déCIdé de conserver à un compte spécial les
contributions mises à la disposition du Haut-Commis
saire et spécialement réservées à des projets dont la
mise en œuvre n'avait pas encore été entreprise au
31 décembre 1958, et de les utiliser selon les conditions
stipulées par chaque donateur. II a décidé que la somme
de 53.155 dollars, représentant les soldes non engagés
de projets dits "ouverts", destinés à la réinstallation
de réfugiés de la catégorie des cas difficiles ou de ré
fugiés difficiles à réinstaller (projets qui sont mention
nés à l'Annexe II du document A/AC96/S) sera con
servée à un compte de réserve spécial en vue de
placements qui sont actuellement en cours de négocia
tion.

f) II a décidé que le solde non dépensé des crédits
ouverts en 1958 pour les dépenses d'administration sera
réservé pour des dépenses supplémentaires ayant rap
port à des appels de fonds en 1959, s'il n'est pas pos
sible d'y pourvoir dans les limites des crédits en 1959.

g) II a décidé de transférer au programme d'éva
cuation dt's camps le solde restant des contributions à
lTNREF au 31 décembre 1958, après qu'il aura été
tenu compte des contributions réservées, des réfugiés
de la catégorie des cas difficiles, des réfugiés difficiles
il réinstaller ainsi que des dépt'nses d'administration, à
condition que le Haut-Commissariat puisse, en cas
cl'accroissement des besoins du programme d'Extrême
Orient, faire appel à d'autres sources.

III. - Rapport intérimaire sur le programme en
faveur des nouveaux réfugiés hongrois

32. Le Comité était saisi d'un rapport intérimaire
sur le programme en faveur des réfugiés hongrois en
~\utriche (A/AC.Y()/6). Il ressort notamment de ce
rapport qu'au 30 septembre 19587.564 réfugiés hongrois
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Dollars
des Etats-UIll'S

des efforts qu'ils avaient faits pour réduire le déficit
qu'ont t'ntrainé, pour le GotH"ernement yougoslave, les
dépenses en faveur (les réfugiés hongrois. Il subsiste
encore un défil'Ït de 3.hOO.OOO dollars qui pourra être
comblé, il l'espère, par d'autres contributions.

36. Le représentant des Etats-l'nis a indiqué que
le délicit avait été ramené à la somme que l'on vient
d'indiquer :l. la suite d'lm programme d'assistance d'un
montant de 3 millions de dollars, négocié entre le Gou
vernement des Etats-Cnis et celui de la Yougoslavie.

3i. Les membres du Comité se sont déclarés satis
faits des progrès réalisés dans la mise en œuvre du
programme. Le Comité exécutif a pris acte du rapport
et a remercié le Haut-Commissaire et les gouverne
ments dont les efforts ont permis de réaliser ces progrès.

IV. - Programmes dn Haut·Commissariat
pour 1959

.i.ssistance internationale aux dfugit~s- Mesures adop
tées en ,(Jertu dl' la résolution 1166 (XII) de l'As
semblée ghzhale

38. Le Comité était saisi du document AIAC96/8,
contenant un rapport sur les mesures prises par le Co
mité exécutif de l'L'NREF en vertu du paragraphe 9
de la résolution 1166 (XII) de l'Assemhlée générale,
aux termes duquel il était prié d'exercer en 1958 les
fonctions incombant au Comité exécutif du Programme
du Haut-Commissaire, dan3 la mesure où il le jugerait
nécessaire pour assurer la continuité de l'assistance
internationale aux réfugiés. Le Comité exécutif de
l'L'NREF avait. entre autres, demandé au Haut-Com
missaire d'établir des plans pour 1959, jusqu'à con
currence d'un montant de 4.700.000 dollars. Le Haut
Commissaire était également autorisé, le cas échéant,
à lancer un appel pour réunir un montant de 6 millions
de dollars. La ventilation de ces deux chiffres est la
suivante:

TOTAL

C01ll/'fe spécial pOlir cas il/di'i'iducls

l'ro!lralllllle Cil fm'eur de IIOll,','aux réfu!fiés el/ (;rl\'c

.·lssistcl1lcC juridique

COlltributiolls ail bud."ct adlllillistratif du liCN.

550,000

2.900.000

(UllO.OOO)

680.000

I.32l1.000 700.000

50.000 50.000

240,000 100.000

80.000 70.000

330,000 330.000

b.OOO.OOO UOO.ooo

3.300.000

210,000

25.000

108.000

337.000

l.OOO,Oon

70,000

120.000

20.000

30,000

80.000

cas difficiles

Programme d'h'aC'llatioll des camps.

Programmc d'Extrêmc-Oricl! t

a) Dépcnscs priscs Cil charge par le RCR

Soins et entretien des réfugiés de Hong-kong

Frais administratifs du Bureau de Hong-kong ..

Assistance par l'intermédiaire d'agences bénévoles.

Réinstallation de réfugiés appartenant à la catégorie des

b) Dépenses prises Cil charge par le CIME

Frais de transport (non compris dans le total)

l'ro!ll"<lllllllc Cil fa,'cllr dcs réfll!liés /1011 illstallés 'i i"lmt hors dcs cam/'S

a) Solutions permanentes pour les réfugiés appartenant aux catégories handi-
capées . .. , .

b) Enregistrement et tenue à jour de,; liche,;

c) Service social appliqué aux cas individuel,; et services d'orientation

d) Aide à l'enseignement

c) Formation professionnelle

f) Aide d'appoint

en Autriche avaient bénéficié de projets dt' solutions
permanentes et que 24.027 réfugiés avaient bénéficié de
projets favorisant mais ne fournissant pas de solutions
permanentes. Le rapport indique également qu'au 30
novembre 1958 il restait en Autriche environ 15.300
réitl~iés hongrois.

33. Le Haut-Commissaire a analysé les possibilités
Je réinstallation actuellement offertes aux réfugiés en
Autriche. Environ 5.000 d'entre eux ont exprimé le
désir d'être réinstallés dans des pays d'outre-mer, et
approximativement un millier voudraient se rendre dans
des pays d'Europe autres que l',Autriche. Le représen
tant des Etats-Unis a indiqué qu'il pensait que le
projet de réinstallation de 3.000 réfugiés hongrois aux
Etats-L'nis d'Amérique sera mené à bonne fin, mais le
représentant de l'Australie a déclaré qu'il doutait que
les réfugiés mettent pleinement à profit l'offre faite par
son pays de recevoir 1.000 immigrants, On a exprimé
l'espoir que tous les be~oins de réinstallation qui exis
tent encore seront satisfaits par des offres formulées
dans le cadre de l' "Année mondiale du réfugié".

3.J.. On a beaucoup insisté sur l'importance que pré
sentera l'immatriculation- que l'on se propose d'effec
tuer - des réfugiés hongrois qui veulent rester en
Autriche; cette opération sera financée par une con
tribution restreinte. Le représentant des Etats-Unis a
signalé que le Comité intergouvernemental pour les
migrations européennes. le Programme des Etats-Unis
pour l'aide aux fugitifs, ainsi que des organisations
hénévoles, disposent déjà de certaines données. Il a
exprimé l'espoir que l'enquêt~ serait effectuée en col
laboration étroite avec ces organismes. Le représentant
de l'Autriche a déclaré qu'en ce qui concerne les
réfugiés vivant hors des camps certaines difficultés
administratives pourraient se présenter au cours de
l'enquête.

35. Le représentant de la Yougoslavie a remercié
le Haut-Commissaire et les gouvernements intéressés
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39, Au paragraphe 8 du document A/AC96/8 sont
citées les directives données au Haut-Commissaire par
le Comité exécutif de l'UNREF, à titre de mesure
provisoire devant régir l'utilisation du Fonds extra
ordinaire créé par l'Assemblée générale aux termes de
la résolution 1166 (XII), paragraphe 7. Le Comité
exécutif du Programme du Haut-Commissaire a fait
siennes ces directives et pris note du document dans
son ensemble.

Programme d'é'vacuation des camps

40. Le Comité a examiné une note du Haut-Com
missaire (A/AC.96/16), contenant des renseignements
supplémentaires sur le programme d'évacuation des
camps qui a fait l'objet du document A/AC79/114 et
qui a été approuvé par le Comité exécutif de l'UNREF
à sa neuvième session (spéciale),

41. Le Haut-Commissaire a déclaré que, si l'évacua
tion des camps de réfugiés en Europe avait été dès le
début au nombre des principaux objectifs de l'UNREF,
l'effort à cet égard avait été intensifié à partir de 1958
en vue de faire en sorte qu'à la fin de 1960 les réfugiés
en droit de bénéficier des programmes du HCR soient
sortis de tous les camps officiels en Europe. L'évacua
tion des camps se poursuit actuellement dans le cadre
du programme d'évacuation des camps, déjà approuvé
par le Comité exécutif de l'Ul'\REF à sa neuvième
session (spéciale).

42. En ce qui concerne la situation dans la Répu
blique fédérale d'Allemagne, le Haut-Commissaire a
été assuré par le ~Iinistre fédéral pour les réfugiés que
l'évacuation des camps serait chose faite à la fin de 1960.

43. Le Haut-Commissaire a en outre précisé que,
compte tenu de la réduction du nombre de réfugiés
se trouvant encore dans les camps, après la mise en
œuvre des projets de l'UNREF et la rectification de la
liste des camps, il reste 12.000 réfugiés à réinstaller
dans le cadre du programme d'évacuation des camps
pendant les deux années 1959 et 1960. Le programme
de 1959 a été établi afin de permettre la réinstallation
de 6.000 de ces réfugiés.

4-+. :\L Rrrholt, représentant du Haut-Commissaire
en Autriche, a fait rapport sur les progrès réalisés depuis
la création de la délégation du HCR en Autriche, en
1951, dans la recherche de solutions permanentes pour
les réfugiés se trouvant dans ce pays. Environ 20.000
d'entre eux ont bénéficié du programme de l'UNREF;
sur ce nombre, 11.600 ont été réinstallés à titre per
manent. Une fois exécutés les projets de l'UNREF en
Autriche, il restera environ 1.800 réfugiés dans les
camps officiels en plus de quelque 1.000 réfugiés qui
ont provisoirement été logés dans des camps non offi
ciels. :'I. R~rholt a souligné le caractère dynamique
du problème des réfugiés et la difficulté qui en résulte
pour l'ohtention de statistiques précises. Il a également
insisté sur le problème des cas difficiles, dont certains
se refusent à quitter les camps.

45. Le représentant de la Suède a annoncé que son
gouvernement examinait, en vue d'une réinstallation
permanente, un certain nombre de cas de réfugiés tuber
culeux avec leurs familles. L'ouverture de crédits qui
sera faite par le Gouvernement de la Suède à cette fin
devra entrer en ligne de compte pour l'évaluation de la
contribution suédoise totale au Programme.

46. Le représentant de la Norvège a déclaré que son
gouvernement prendrait les mesures nécessaires pour !C'.
réinstallation en Norvège, à titre permanent, de 20 cas
difficiles (exception faite des tuberculeux et des malades
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mentaux) ; il s'agit au total de 35 personnes, avec leurs
familles, qui devraient de préférence venir de camps
d'Autriche, Une ouverture de crédits d'environ 70.000
dollars a été faite à cette fin par le Gouvernement
norvégie~. La condition mise à l'admission de ces ré
fugiés est le désir réel de s'installer en Norvège.

47. Le représentant de l'Autriche a souligné que le
programme d'évacuation des camps n'intéresse qu'un
nombre relativement faible de réfugiés se trouvant dans
des camps de son pays. Son gouvernement devra con
tinuer à pourvoir à l'entretien de plusieurs milliers de
réfugiés de longue date qui ont été naturalisés.

48. Le Comité a pris note du document relatif au
programme d'évacuation des camps.

Opération d'Extrêlllc-Oricnt

49. Le Comité était saisi du document A/AC96/11
dans lequel il est rendu compte de l'exécution en 1958
du Plan d'action commune du Haut-Commissariat et
du CIME en faveur des réfugiés d'Extrême-Orient, et
qui soumettait à l'approbation du Comité le Programme
du Haut-Commissariat pour l'année 1959.

50. En présentant ce document, le Haut-Commis
saire a souligné la nette répartition des tâches entre
le Comité intergouvernemental des migrations euro
péennes (CIME), qui s'occupe principalement du trans
port des réfugiés, et le Haut-Commissariat, qui se charge
de l'entretien des réfugiés en transit à Hong-kong.
Bien qu'il s'agisse d'une opération conjointe, il n'y a pas
de budget commun.

51. M. B. G. Epinat, directeur adjoint du CIME,
a indiqué que 2.183 réfugiés avaient été évacués d'Ex
trême-Orient aU cours de l'année 1958: l'Australie en
a reçu 1.004 et le Brésil 721. Le 1er janvier 1959, le
CnIE disposait de fonds suffisants pour évacuer environ
1.400 réfugiés. A cette date, 212 réfugiés étaient en
transit à Hong-kong, et l'on a invité les autres réfugiés
pour lesquels on disposait de fonds à s'y rendre immé
diatement. Les retards qui se sont produits dans l'arrivée
de ces réfugiés sont attribuahles à la lenteur des for
malités administratives relatives à la délivrance des
visas de sortie. Le Haut-Commissariat des Nations
Unies et le CIME s'accordent à reconnaître que le délai
de trois ans précédemment prévu pour l'évacuation des
9.500 réfugiés restant en Chine est trop long: il est
nécessaire, pour assurer le succès de l'opération, que
celle-ci soit accélérée.

52. De nombreux orateurs ont souligné la gravité
et l'importance de l'opération d'Extrême-Orient, et
tous se sont accordés à reconnaître l'urgente nécessité
d'efforts spéciaux pour achever celle-ci au plus vite.
Cn certain nombre de représentants ont annoncé des
contributions spéciales pour l'opération d'Extrême
Orient.

53. La représentante du Royaume-Uni a déclaré que
le Comité du Royaume-Uni pour l'Année mondiale du
réfugié avait annoncé qu'il remettrait au Haut-Com
missaire une somme de 60.000 livres sterling (168.000
dollars) pour le transport des réfugiés.

54. Le représentant de la Suisse a indiqué que son
gouvernement verserait au Haut-Commissaire une
somme de 100.000 francs suisses (23.256 dollars) pour
son programme d'Extrême-Orient, et une somme de
120.000 francs suisses (27.907 dollars) au CIME pour
le trallSport des réfugiés; en outre, en vertu d'un arran
gement conclu avec la Compagnie Swissair, celle-ci
mettra gratuitement à la disposition des réfugiés 100
places à bord de ses avions au départ de Hong-kong.
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• De plus, sur les 50 cas difti.ciles dont l'installation est
prl'\'lle en Suisse en 1059, le (iouvernement suisse a
accepté (1.'acl't1l'illir II \'ÎeillanIs tuberculeux.

55. Le reprl'sentant des Etats-Unis a annoncé une
contri1nltion de llï5.000 dollars des Etats-l'nis au CIl\lE
pour 1('S irais de transport en 1959. Bien que cette con
trihutilln soit acconlél' sous réserve de contrepartie, elle
pourra être wrsée immédiatement, les Etats-Cnis étant
certains que la cO!1trepartie sera offerte.

%. Le représt'tltant de la :\nrvège a déclaré que son
pays accepterait cinq cas difficiles en vue de leur instal
lation permanente: il s'agit là d'une contribution symbo
lique, et le représentant de la :\orvège a exprimé l'es
poir que les autres goU\'ernements intéressés feraient
un geste analogue. Le représentant de l'Italie a fait
obsl'rver que 50 visas avaient été délinés en vue de
l'installation de réfugiés dans son pays. Le représentant
de l'Ordre souverain de ~lalte a promis d'étudier, avec
le Grand l\Iaître de l'Ordre, la possibilité d'assurer le
transport des réfugiés par des avions de l'Ordre.

57. M. Epinat, directeur adjoint du CIME, a déclaré
que les contributions déjà annoncées au cours de la
séance permettraient d'évacuer 1.700 autres réfugiés,
ce qui porterait le total à environ 3.100.

5R 1\.1. Elfan Rees, parlant au nom du Conseil œcu
ménique des Eglises, a exprimé sa satisfaction des con
tributions annoncées par les délégations. L'organisation
qu'il représente s'occupe de la plupart des réfugiés
d'origine européenne qui se trouvent en Extrême
Orient. Au début de l'année 1959, des assurances de
visa avaient été obtenues pour environ 4.000 réfugiés
qui étaient encore en Chine continentale, de sorte que,
selon les données dont dispose cette organisation, il
reste 5.500 personnes pour lesquelles des visas sont
nécessaires. M, Elfan Rees s'est dit convaincu que ces
visas pourraient être obtenus. Il est de la plus haute
importance d'accélérer l'opération: ce serait peut-être
tarder trop longtemps que d'attendre les résultats de
l'Année mondiale du réfugié.

59. Le représentant de la France a rappelé que le
Haut-Commissariat et le CDIE réalisent un programme
commun en Extrême-Orient. La France ne participe
pas au budget d'opération du CnIE, mais elle tient
à participer à l'opération conjointe du Haut-Commis
sariat et du CIME en ce qui concerne l'évacuation des
réfugiés d'Extrême-Orient, et elle a demandé qu'une
partie de sa contribution au Haut-Commissariat soit
utilisée pour assurer le transport et l'entretien des
réfugiés.

GO. Le Comité a examiné les divers projets qui lui
ont été soumis par le Haut-Commissaire dans le docu
ment A/AC.9GIl1. Au nombre de ceux-ci, fignre un
projet de 115.000 dollars. qui yient en sus de l'alloca
tion de crédits initiale, en faveur du programme
d'Extrême-Orient, et qui est destiné à l'installation
(l'ouniers agricoles en Amériqll(' latine. A la demande
du Haut-Commissaire. le Comitl' a accepté de porter à
un maximum de 210 dollars les subventions indivi
duelles à accorder dans le cadre de ce projet. Le
Haut-Commissaire a exprimé l'espoir que ce projet sera
financé il partir de sources spéciales.

61. Répondant au représentant de l'Australie, qui
avait souligné que le Haut-Commissaire devait jouir
de la plus grande latitude dans l'utilisation des fonds
destinés à assmer l'entretien des réfugiés à Hong-kong,
le Haut-Commissaire a indiqué qu'il disposerait de
fonds spéciaux lui permettant d'éviter le retour d'une
sît 'ation critique en ce qui concerne l'entretien des
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réfugiés. Si des difficultés dev~.ient se présenter, ce
serait plutôt à propos (h' l'octroi rIes subventions de
réinstallation.

62. Le Comité a :tdopté tous les projets qui lui
étaient soumis. Il a pris acte ensuite de l'el~semble du
docunwnt et, en particulier, du paragraphe 15 par lequel
le Haut-Commissaire 5\'st résen'é le droit de demander
des directi,'es au Comité si, en raison de l'accélération
du programme d'Extrême-Orient, les crédits existants
se ré"élaient insuffisants.

.'lssÎstallcc allX r(>fllgih' nOIl ÎlIsta{[(>s ".ohmlt hors des
ca l!I!,s

()3. Le Comité était saisi du document A/AC.%/
12, intitulé "Programme en faveur des réfugiés non
installés viyant hors des camps", En présentant ce
document, le Haut-Commissaire a rappelé qu'à sa
neuvième session (spéciale) le Comité exécutif de
IT:\REF lui avait demandé d'établir, pour 1959, un
programme en fm'eur des réfugiés non installés vivant
hors des camps, jusqu'à concurrence d'un montant de
iOO.OOO dollars. Comme l'indique le document sus
mentionné, les projets compris dans le programme ont
été choisis compte tenu des critères ci-après:

al Situation économique des pays dans lesquels les
projets doivent être mis en œuvre;

bl :Kombre et besoins relatifs des réfugiés dans ces
pays:

cl Autres programmes mis en œuvre en faveur des
réfugiés dans lesdits pays;

d) Valeur des projets de rUNREF établis pour
chaque pays et non mis en oeuvre;

6-1-. En raison du montant limité de l'allocation, il
a fallu faire porter l'assistance sur les réfugiés handi
capés seulement, sauf dans le cas de projets relatifs à
l'orientation, à la formation professionnelle et l'ensei
gnement, ainsi qu'à raide d'appoint. Les projets pré
sentés étaient destinés à assister de petits groupes de
réfugiés déterminés au préalable, et devaient servir de
projets pilotes pour encourager les initiatives publiques
et privées en faveur des réfugiés non installés. Des
projets d'lm type nouveau, se montant à 516.000 dollars,
avaient été établis de facon à assurer un maximum de
souplesse dans la recher~he de solutions complètes inté
ressant diverses catégories de réfugiés handicapés, tels
que les cas difficiles à placer dans un établissement,
d'autres cas difficiles, les réfugiés physiquement handi
capés réadaptables et les personnes socialement handi
capées.

G5. Au l'oms de la discussion générale consacrée au
document en question, le représentant de la France a
rappelé les obsen'ations qu'il avait formulées à la
réunion du Groupe de trayai1. où il m'ait exprimé l'in
quiétude du (;ouvernement français devant la dispro
pnrtilln existant entre le nombre des réfugiés non ins
tallés yi,'allt hnrs des camps (100.000 personnes, dont
quelque 32.000 réfugiés faisant partie de ménages han
dicapés l et Je montant de iOO.OOO dollars alloué en
fawm dl' ces réfugiés. disproportion d'autant plus
grave qu 'une partie de ce montant ne bénéficierait pas
aux plus nl'Cessiteux d'entre eux. Le représentant de la
T'rance tl'entendait pas suggérer que le Comité exécutif
entreprenne de modifier à ce stade la répartition des
fonds pré"us pour les programmes de 1959, mais il
lui paraissait souhaitable qu'il s'engage à reprendre
l'examen de cette question à sa prochaine session.

Go. Le représentant de la Grèce a déclaré que le
problème des réfugiés non installés vivant hors des
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camps en Grèce était pour le Gou\'{'rnement grec un
motif de grave préoccupation. La situation de ces per
sonnes est souvent pire que celle des réfugiés vivant
dans les camps. Le représentant de la Grèce a rappelé
que ce pays a accueilli des vagues successives de réfu
giés dès avant la première guerre mondiale, et qu'à la
suite cIe tremblp11ll.'ilts de terre et des destructions
causées par !a dernièr" guerre: : problème du logement
s'était aggravé dans des pn1portions telles qu'en };J35
un ~";:,luait il iOO.OOO le nomhI(' des logements néces
saires. Il tenait à exposer le prohlème au Comité exé
cutif à la présente session, et suggérer certaines mesures
l'n vue d'y remédier.

tli. Il y a en Grèce environ 6.500 réfugiés non ins
tallés vivant hors des camps qui ne sont appelés à béné
ficier ni des projets de l'l'XREF en cours d'exécution,
ni des possibilités d'émigration, et dont 3.500 apparte
naient aux catégories hal1l1icapées. Le représentant de
la (;rèce pensait que le Comité exécutif pourrait essayer
d'entreprendre un projet pilote spécial à double fin:
résoudre le problème des réfugiés de longue date dans
tm laps de temps raisonnable, et aider les nouveaux
réfugiés en Grèce. Il a souligné que le Gouvernement
grec s'efforcerait. dans toutf' la mesure de ses moyens,
de fournir la contrepartie des contributions reçues de
sources internationales.

(l~. Le représentant de la Grèce a informé le Comité
que les organisations de réfugiés dans son pays lui
avaient demandé, en raison du caractère urgent que
ren:t le problème du logement en Grèce, de suggérer
que, dans les programmes pour 1959, le Comité exécutif
donne la priorité absolue aux projets de logement. Au
sujet de la suggestion (lu représentant de la Grèce
tendant à ce que le crédit de 90.000 doHars alloué au
titre du projet aC/GRE/S.I/59 relatif il l'intégratio~l

économique de réfugiés handicapés, soit utilisé exc!tlSI
vement pour le logement, le Hant-Commissaire a fait
ohserver que, pour la plupart des réfugiés appartenant
à cette catégorie, le logement à lui seul n'était pas suffi
sant et qu'il faHait pr~voir aussi d'autres formes d'assis
tance. Toutefois. le Haut-Commissaire s'est engagé à
examiner cette proposition de façon très approf?nd~e;

il a expliqué qu'il faudra étudier chaque cas partIcuher
pour déterminer les hesoins individuels des réfugiés.

69. Le représentant de l'Autriche a fait observer
que le grand nombre des réfugiés de la catégo.rie des
handicapés qui vivent hors des camps en Autnche, et
dont une faiblf' partie seulement pourrait bénéficier
d'une aide au titre du programme pour 1959, rendait
nécessaire t111 ordre de priorité rigoureux. Il a donné
un aperçu de la méthode (le sélection que les services
sociaux publics d'.\utriche se proposent d'appliquer,
en col1ahoration avec les organisations Léné"oles et le
Haut-Commissariat, pour l'exécution clu programme.
11 a signalé que des consultations an'c les bureaux de
services sociaux provinciaux cles Liilldcr intéressés
seraient nécessaires avant qu'une déci-;inn définitive
puisse être prise au sujet de cette méthode. L1. dé~é

'Tation autrichienne examinera avec le Haut-Commls
~ariat la possihilité de réduire les dépenses pour la
sélection préalal lIe et le contrôle en ce qui concerne ce
groupe de réfugiés.

iO. Le repd'sentant cle l'Italie a souligné que les
réiugiés vivant hors des camps en Italie posent un pro
hlènll' gran' en raison cles possibilités d'emploi limitées
dans ce pays. l,e (;ouvernenwnt italien s'est efforcé de
SUr1110nter 'ces diHicultés et, (kpuis le déhut cie l'année
lC)~~~, 1.2()..j. réiugiés ont oll!enu un permis de séjour et
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,le travail. Il espère qu'à l'avenir, des fonds plus im
po tants permettront d'assurer des solutions perma
nentes à ces réfugiés.

71. En réponse à une suggestion des représentants
des Etats-l'nis et du RovatlIlle-Uni, le Haut-Commis
saire a déclaré qu'il se chargerait de fournir au Comité
une haluation à jour du nombre des réfugiés non
installés vivant hors des camps.

i2. Le Comité a approuvé le programme en faveur
des réfugiés non installés vivant hors des camps figu
rant dans le document A/AC.96/12. Il a également
autorisé le Haut-Commissaire il exécuter sans retarJ
les projets en faveur de réfugiés handicapés pour les
quels le Haut-Commissariat recevra des contributions
expressément réservées.

.lssistallcc aux llou~'caux I-éfugiés cn Grèce

73. Le Comité était saisi du document A/AC.96/13,
où sont exposés des projets en faveur de nouveaux
réfugiés en Grèce, projets dont le coût est de 100.000
dollars.

74. Le représentant de la Grèce a décrit ce groupe
de réfugiés qui, d'après les statistiques du Gouverne
ment grec, comprend environ 400 personnes. Le Gou
vernement grec a fait tout ce qui était en son pouvoir
pour assister ces réfugiés, mais une aide internationale
est encore nécessaire d'urgence pour un grand nombre
d'entre eux. Il est donc essentiel que ce programme
soit mis en n'uvre aussitôt que possihle et qu'il soit
inscrit au premier rang de l'ordre de priorité.

75. Plusieurs représentants ont déclaré qu'il conve
nait de placer ce programme en tête de l'ordre de prio
rité. Le Comité a décidé qu'il se prononcerait à cet
égard lors de l'ex:tmen de l'ordre de priorité (voir
ci-dessous paragraphe 9-1-).

i6. Le Comité exécutif a approuvé tous les projets
qui lui étaient soumis dans le document A/AC.96/13.

AssistallCl' juridique

/ /. En présentant le document A/AC.96/14, rela
tif au programme d'assistance juridique, le Haut
Commissaire a précisé que des enquêtes se poursuivaient
sur les moyens ciont on peut disposer pour fournir
une assistance juridique aux réfugiés et sur les besoins
existant dans les divers pays Qù se trouvent des groupes
importants de réfugiés. L1. répartition par pays du
crédit de iO.OOO dollars prévu au programme devait
donc être considérée comme provisoir. et le Haut
Commissaire a demandé l'autorisation de la modifier
le cas échéant. .,

ix. La représentante du Royaume-Uni a exprimé
l'espoir que l'assistance fournie n'inciterait pas les
réfugiés à engager des procès inutiles et ne les mettrait
pas dans une situation plus f "orahle que les ressor
tissants de leur pays de résidence. Le Haut-Commissaire
a assuré que ces considérations ne seraient pas perdues
de vue.

il}. En réponse aux questions du représentant du
Canada, il a été précisé que l'a.-;sistance juridique pré'me
clans le programme devait compléter l'assistance juri
dique gratuite accordée aux ressortissants indigents en
n'rtu de la législation du pays intéressé, ainsi lue
l'assistance clont bénéficient les réfugiés conforménlent
il l'article 1(j de la Convention de 1951 relative au
'itatut des réfugiés, dans les Etats parties à cette con
\'C'ntion. C'est ainsi, par exemple, que la loi ne prévoit
pas clans tous les pays l'assistance juridique pour les
infractions légères ou les procès civils, et les conseils
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juridiques ne sont pas toujours donnés gratuitement;
les indigents ne bénéficient pas dans tous les cas d'une
remise complète des frais de justice, notamment des
droits de timbre, Le programme du H CR vise à aider
à combler ces lacunes.

~O. Deux représentants ont mis en question il' crédit
de 30.000 dollars prévu pour l'Amérique latine. Le
Hat:t-Commissaire a précisé que L\mérique latine était
rune des régions où il n'avait pas encore été fait
d'ell(llH~te approfondie sur les besoins et les moyens
disponibles; il Y aurait peut-être lieu, par conséquent,
de modifier cette somme ultérieurement. Le montant
reIati\"Cment élevé du crédit proposé se justifie par le
coût de la vie dans cette partie du monde, qui influe
sur le taux des honoraires des conseillers juridiqlles.

~l. Plusieurs questions ont été posées au sujet du
"Programme relatif à des pays diver~", qui est décrit
aux paragraphes 1ï et 1~ du document. Le Comité a
estimé qu'il serait plus exact d'intituler ce projet
..Subvention au centre international de coordination de
l'assistance juridique".

82. ;"1. B, H. Coursier, directeur dll Centre, a
indiqué au Comité quelles étaient les attributions de ce
dernier.

~3. Le Comité a approuvé tous les projets qui lui
étaient soumis dans le document A/AC.96/14. En
acceptant le projet relatif au Centre international de
coordination, le Comité a précisé qu'il ne s'engageait
pas à continuer d'apporter cette assistance à long terme
et qu'un rapport intérimaire devrait lui être soumis
à sa prochaine session.

.--Issistallcc aux cas illdi'ï'iducls

84. Le Comité a étudié le doCtlment .\/AC.96/15,
dans lequel le Haut-Com~l1issaire indique la procédure
qu'il a l'intention de sui\Te pour assister certains cas
individueb à raide du Compte spécial. d 't111 montant
de 50.000 dollars. que le Comité exécutif de l'eXREF
l'avait autorisé à ouvrir.

85. Le Comité a approuvé la procédure propos.~'~.

Situation dcs contributions golt7'cnl1'1Ilcntalcs ct (ics
contributions l'ri7'écs

~(). Le Comité exécutif a étudié le document A/
AC.9ô/9 et l'Adden ~t1I11 1, qui contiennent l'état des
contributions de sources gouvernementales et privées
à ITXREF pour la période 1955-1958, ainsi que l'état
des contributions versées, annoncées ou promises pour
les programmes relatifs il 1lJS9.

8i. .\u 24 janvier 1959, les contributions gom'er
nementales :\ l'Ul'\REF s'élevaient au total à 14.491.i68
dollars, les contributions privées à 2.132.0~8 dollars et
les recettes din'rses à 482.25() dollars; le montant total
des recettes de l'l"XREF au conrs de la période qua
driennale a donc atteint 1i.l OÔ.112 <lollars.

88. Pour les programmes relatifs à 1959, le total
des contributions versées. annoncées ou promises attei
gnait 2.933.2ôi dollars au 24 janvier 1959.

8<). Au cours du déhat. le représentant de la :\or
vège a annoncé que son gouvernement avait l'intention
de demander au Parlement norvégien d'approuver le
ver~l'mellt d'une contrihution de 98.000 dollars pour
le~ programnws du H CR pour 1959. Le représentant
de la Chine a annoncé une contrilll1tion (le 5.000 dollars.

90. Le représentant <le la France a exprimé l'espoir
que le Gouvernement français serait en mesure d'aug
menter sa contribution pour 1959, af1n de compenser
la dévaluation récente du franc français.
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91. Le représentant de la Belgique a fait savoir que
le Gouvernement belge a décidé que, sur sa contribution
de 200.000 dollars pour 1959, 150.000 dollars seraient
réservés au transport des réfugiés européens qui se
trouvent en Extrême-Orient.

92. Le Comité e),écutif a pris acte du document qui
lui était soumis,

Ordrr dc f'riorité

Q3. Conformément à l'article 8.2 du règlement de
gestion des fonds constitut:J au moyen de contributions
béné\'oles, le Haut-Commissaire a soumis au Comité
des recommandations touchant l'ordre de prbrité à
établir pour la mise en n:uvre des programmes de 1959.

94. Le Comité a adopté l'ordre cie priorité sttÏvant:
a) Pr,)gramme d'Extrême-Orient;
b) Proiets dont l'exécution a commencé dans le

cadre d'autres programmes et qui ne peuvent être
interrompus, y compris raide supplémentaire;

(") Compte spécial pour cas individuels;
d) Programme cl'évacuation des camps et, à égalité,

programme en fa\'eur des nouwaux réfugiés se trouvant
en Grèce.

95. Il a été entendu, en ce qui concerne les pro..
gramme~ compris au point d, que le Haut-Commissaire
donnera la première priorité au programme en faveur
des nouveaux réfugiés en Grèce, sauf pour ce qui est
des projets clont l'exécution a commencé et qui font
partie clu programme cie l'évacuation d..:s camps; le
Haut-Commissaire jouir<l d'une latitude suffisante dans
l'allocation des fonds pour assurer que les deux pro
grammes progressent de façon satisfaisante.

96. Le représentant du Danemark a demandé qu'il
soit pris acte de son abstention concernant la décision
prise au sujet du point d, étant donné qu'à son avis
cette décision porterait atteinte à la priorité accordée
précédemment au programme d'évacuation des camps.

9ï. Le Comité est com'eml que le Haut-Commis
saire soumettra au Comité exécutif. à sa prochaine
session, d'autres recommandations touchant l'ordre de
priorité.

98. Le Comité a autorisé le Haut-Commissaire à
mettre en ŒmTe de manière progressive tous les projets
rentrant dans le cadre du programme d'Extr,~me

Orient, selon tin emploi du temps que déterminera le
Haut-Commissariat compte tenu des besoins du pro
gramme et des disponihilités financières à la fin de
l'année.

99. Le Comité a également autorisé le Haut-Com
missaire à réserver sur les contributions bénévoles un
montant de 480.000 dollars. qui sera versé an huclget
oe l'Organisation des Nations Unies au titre des
dépl'llSes d'administration.

V. - Décisions prises par l'Assemblée générale à
8a treizième session

R(~Ne(tiol1 du Haltt-lo1ll111issaire des Sations ['nics
tour les n;fltf,i,;s

JO. La réélecti<'n de l\T. Auguste Lindt au poste cie
It-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés,

t. '. il est fait mention au paragraphe ï du document
A/AC.9CJ/ ï, a été accueillie an'c satisfaction au Comité.
.\u nom de celui-ci, le T'résident a rendu un chaleureux
hommage au Haut-Commissaire pour la façon dont il
s'acquitte de sa tâche.



l'lall l'0ltr 1111 t' .,lllllt:e mondiale du n}l!li.:

101. Le Comité a trouvé dans le docunll'nt .\ 1

AC.%j7 le texte dç la résolutiun 1285 (XIII), concer
nant l':\nnét, 1l10lHliaie du réfugil', adoptl'e par l'. \;.;~e1l1
hlée générale il ~a treizit-l1le ~e~'~illn.

102. La repré~entante du Rov:ll1l1le-lJni a annoncé
que la reille Eli~a~leth 1; avait :~ccepté d'accorder ~on
patronage il l':\nnée nlllntliale du réfugié au Rovaume
l'ni. I:e l're1l1i.er. ~[inistre, le chef âe l'oppOSItion et
le chet du partI hberal patronneront au~si l'ent:-eprise.
Le GouYt'rnement du Royaume-Uni a fait un prelnier
versement au fonds central llui se constitue dans ce
pays en accordant une ~uhvention de 100.000 livres
sterling au Comité national puur l'Année du réfugié,
qui s'est fixé un "objectif provisoire mininltuu" de
2 mililOll.' de li\Tes sLerIing. L'appui d'émiuentes per
sonnalités religieuses est acquis, ainsi que celui de
représentants marquants de l'industrie - choisis à tous
les échelons - et de représentants du monde des arts
et des sports, rIe la British Broaocasting Corporation,
de la télévision et de la pn:'s~e.

103. Grâce à la publicité qui accompagnera ainsi
l'Année monrliale du réfugié, les organisations béné
voles comptent doubler au cours de cdte période leurs
resso.lrces annuelles. Elles s'efforcent conjointement (1 ....

s'assllrer le concours de nombreux particuliers ou de
firmes qui ne se sont encore jamais intéressés à la
cause des réfugiés ou ne l'ont fait qu'insuffisamment:
elles recherchent également l'appui de tous les Lords
maires et maires. Les fonds recueillis seront consacrés
autant que possi~)le à des solutions permam~ntes pour
les cas suivants:

a) Réfugiés vivant dans les camps et hors des
camps en Europe:

li) 1 ransport des réfugiés d'origine européenne se
trouvant en Extrême-Orient:

c) Réfugiés chinois à H ong-kong :
d) Réfugiés arabes de Palestine.

104. Plusieurs membres du Comité ont rendu hom
mage au Royaume-Uni pour l'initiative qu'il a prise
en lançant l'idée d'une Année mondiale du réfugié
et püur les progrès remarquables que ce pays a déjà
accomplis da'1S l'élaboration des plans de cette entre
prise. Les représentants de l'Australie, de l'Autriche,
de la Belgique, de la Chine, des Etats-Unis (l'Amé
r!que, de la France, de la GrèCE, de l'Iran, de l'Italie,
(le la Xorvège, des Pays-Bas, de la République fédérale
d'Allemagne, du Saint-Siège, de la Suède, de la Suisse,
de la Tunisie, (le Ië. Tl'rquie et de la Yougoslavie ont
déclaré que Ir gOUYernement s'intéressait à l'Année
111Gndiak dn réfugié et la plup~rt d'entre eux ont décrit
les mesures qui ont déjà été prises dans leurs pavs
respectifs. Le détail de ces déclarations figure dans "le
C0111pt:- rendu analytique cie la cinquième sé'lnce.

105. Le représentant de la Chine a appelé l'attention
du Comité sur les réfugiés se trouvant à IIong-kong;
ces réfugiés ne sont secourus que par un très petit
nomhre de gouvernements et leurs besoins sont encore
très grands, Le représentant du Royaume-Uni a exposé
l~s mesures prises par le Gouvernement de Hong-kong
pour venir en aide à ces réfugiés, que le Gouvernement
du Rov<lume-Uni considère comme relevant du mandat
du Haut-Commissariat, et a signalé l'aide fournie par
d'autres gouvernements. Le r~présentant de la Répu
blique fédérale cl'Allemagne a décîaré (lue son gouver·,
nement e"t entré en rapport à ce sujet avec l'industrie
chimique a.llemande et qu'il serait heureux de recevoir
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une liste des produits pharmaceutiqm's dont le Gouver
nement de Hong-kong a hl,suin puur ks rdugil''; chinois.
1~ a ~'!t' "ouli~nl' I~ar plusienrs reprl'~elltanb que ces
rt'fugws llen:llent etre au nomhre des ht'nl'lil'Ïaires de
r.\lInl'e mon(liale.

Wh. Plusieurs reprl'sentallls ont rapIH'lé Il' carac
tl're glohal dt' l'\lIné,' lI1'l1llliale du rl'iugié et ollt illsi~tl'
sur le iait qu'en consl'l(tlt'nl't' elle lit' ;}l:vaÎt pa,; proliter
s~'ulement aux groupe,; de rl'iugié~ plaCl's ~oUs la protec
tI~).n (!~l Hant-C~.lI~missaire mais à tous !t's groupes dt,
" ,'ligies, sans dlst111ctlOn.

lOï. Ont encore pris la parllie t'n faveur de 1':\nnée
mondiale du réfugié: :\1. Donalll c\lHlerson (représen
tant le Président dt, la Conférence permanente des
agences bénévoIe..; travaillant pour les réfugiés),
.:.\1: . Elf:;n Ree~ (Commission des églises pou~ les
affaIres 111ten:atwnales) et :\1, L\bbé Bou\'Îer 1\ (Confé
renœ internationale de~ charités catholiques). Le détail
de leurs déclarations figure également dans le compte
rendu analytique de la cinquième séance.

108. Le représentant de la X orvège a présenté une
communication (A/AC.96/19) informant le Comité que
le Parlel:lent !lOr.v~g;ie.n a été ~aisi d'une :~solution par
laquelle II est tt1Vlte a Imposer a tous les c,toyens norvé
giens, de la n~ani~:e qu'il jugera la plus appropr lée,
une taxe du refugle de une couronne dont le produit
serait mis à la disposition du Haut-Commissaire.

109. Le Président a suggéré qu'après avoir examiné
cette communication, les membres du Comité fassent
part de leurs observations à ce sujet, soit à la délé
gation norvégienne, soit au représentant spécial du
Secrétaire général pour l'Année mondiale du réfugié.

110. M. Claude de Kemoularia, dont la désignation
comme représentant spécial du Secrétaire général pour
l'Année mondiale du réfugié a été accueillie avec satis
~action au Comité, a déclaré qu'avec son petit groupe
tl pourrait s'acquitter de trois fonctions principales:
fournir aux comités nationaux des informations sur
I~s besoins des réfugiés: .prOl~10uvoir des mesures juri
diques telles que la ratIficatIon de la Convention de
1951 relatin au statut des réfugiés, et procurer l'aide
ou les renseignements expressément demandés par les
gouvernements ou les comités nationaux. 1\1. de Kemou
laria a demandé à 1.111S les gou\' ',ements et comités
de le tenir au cuurant des dispositiC'ns qu'ils prendraient
afin qu'il puisse en informer les autres pays. Il n'y
aura pas de fonds spécial [Jour l'Année mondiale du
réfugié: les contributinns aux programmes de l'Orga
nisation des Nations Unies devront être versées direc
tement aux organismes intéressés; les contrihutions
spéci:tles pourront être annoncées, soit au Président du
Comité de négociation des fonds extra-budgétaires,
soit à lui-même, s(,it à la conférence des contributions
de l'Assemhlée générale.

.! 11. Le Haut-Commissaire a souligné qu'il impor
taIt, n0n seulement de raJsemhler des fonds à l'occasion
(le l'Ai1n~e mondiale du réfugié, mais aussi de prévoir
des contll1gents d'immigration en faveur des réfugiés
et de prendre des mesures d'ordre juridique pour
améliorer leur statut dans les pays de résidence. Dans
l'intérêt d'une planification rationnelle, il serait souhai
table que les contributions spéciales soient annoncées

U Parlant également au nom des organisations suivantes:
!JuiOl' ~atholique internationale de service social, Commission
mternatlOnale pour les migrations, Union internationale de lu.
presse catholique, Union mondiale des organisations féminines
ca(holiques, Fédération mondiale des jeunesses féminines ca
tholiques, National Catholic vVelfare Conference et Pax
Romana.
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112. Le Comitl' exécutif s'est déclaré prêt à faire
tout ce qui l'st l'II sun pouvoir pour coopérer avec le
Se~'rétaire gl'nl'ra1. avec :\1. dl' Kemoularia et avec le
Haut-Conuuissaire, en vue dl' nll'ttre en (l'une la réso
lution l2~5 (X III) de L\s.-emblée générale, relative,
Ù L\nnée mondiale du réfugié.

Rt:.wlutioll (UlICCrlltlllt les rt:fll.lfiés ail JJllrV( ct en
Tunisie

113. Le Comité l'tait saisi du document ...\jAC.9G/i,
dans leqlld ligure le texte de la résolution 1286 (XIII),
re1atin' aux réfugiés au :\Iaroc et en Tunisie, adoptée
par l'.:\ssemblée générale. Le Haut-Commissaire a an
noncé au Comité exécutif qu'il était sur le point
d'adresser un appel aux guuvernl'ments en faveur de
ces réfugil's: il avait appuyé dans la lettre rédigée ù
cette fin rappel lancé par la Ligue des Sociétés de
Croix·]{ougl', et demandé des contributions en nature
et des fonds destinés à rachat, dans les meilleures
conditiuns Jlussihk's, des produit-- alimentaires néces
saires ù ces réit'giés: il a\'ait également joini ù sa
lettre une liste des besoins de ces person:les.

11·.J.. Le représentant des Etats-Unis a :lI1noncé que
son glluYl'rnemelit verserait une contribution de lOO.OOO
dollars.

115. Le représentant de la Tunisie a exposé la situa
tion des réfugiés dont l':>.rriyée en Tunisie était le
résultat de l'insécurité qui régnait dans levr pa~~. Le
problème (lU 'ils posent doit être résolu SOI1S ~'angle

humanitaire, par les efforts collectifs de tous les hommes
de bonne volonté.

116. . \ l'heure actuelle, environ 20.000 réfugiés en
Tunisie ont hénéficié d'une assistance par l'entremise
du Haut-Commissariat. D'après le dernier recensement,
il y a actuellement en Tunisie près de 125.000 réfugiés
qui yivent dans un dénuement complet et ce nombre
augmente sans cesse. Il faut les nourrir, les vêtir et
les loger, ce qui représente une charge trop lourde
pour le Gouyernement tunisien qui doit également
mettre à leur disposition des moyens d'enseignement
et de formatic.n professionnelle, ainsi que des sen'ices
sociaux.

IIi. .\u nom de son Gouyernement et du Croissant
Rouge tunisien, le représentant de la Tunisie a remercié
les gouvernements et les organisations qui ont aidé
jusqu'à présent son pays à secourir ce~ réfugiés, mais
il a souligné le très grand besoin d'une aide su.plémen
taire pour fournir le strict minimum à ces réfugiés qui
sont en majorité des femmes, des enfants et des
vieillards. Outre les procIuits alimentaires, les vêtements
et les fournitures mécIicales inùispensables, il est urgent
cIe remplacer par des baraquements les tentes qui ne
peuvent fournir un abri satisfaisant.

118. LCI situation est analogue au :Maroc, de sorte
qu'il y a au total. dans les deux pays, 200.000 réfugiés
dans le dénuement. Le représentant de la Tunisie a
considéré que des appels n'étaient pas suffisants et s'est
demandé pourquoi l'on n'envisageait pas un programme
approprié. Dans sa résolution, l'Assemblée générale
"Recol1lmande au Haut-Commissaire des Nations Unies
pour les 1-Augiés de poursuivre, sous une forme subs
t,'Jtielle, son action en faveur rIe ces réfugiés en Tunisie
et d'entreprendre une action similaire au Maroc", Lc
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réfugiés cIe TunisÏt' et du :\Iaroc ne sont pas mentionnés
(lans Il's recolllmandations !'elatin's à la continuation
dl' l'assistance illternationale, que Il' Groupe de travail
;l\'ait adressl'es a l'L·:\RE1,'. Le représentant de la
Tuni~ie a en cOllséquulce sugglTé au Comité qu'un
groupe dl' trayail composé des guuyernements qu'inté
f(',,,c'lIt s)ll'ciall'llll'nt les pro1l1èmes des réfugiés soit
désign(. par le Comité ex(.cutif nu par le Haut-Commis
saire :tIin cIl' conseiller ce dernier sur les mesures
pro)lrl'~ ;'~ aicler d\1I1(, façon substantielle les réfugiés
se trcJl1yant au :\Iaroc et en Tunisie.

1JI). Le représentant cIl' la France a déchlré que le
Gr 'un'nlC'ment français, tnut III maintenant les réserves
qu'il a toujours faites sur le Ilomhre et le statut juri
c!:qm' des intl'ressés, souhaite que l'action humanitaire
du Haut-Colllmissaire puisse s'exercer sans aucune
e11tran' jusrIU'ù la solution définitive du problème qui,
;', sun avis. Ill' peut être que le rapatriement des per
sonnes qui se sont repliées en territoire tunisieu ou
marncai:l. Lc' représentant de la France a rappelé qu'à
leur retour elles jouiraient des mêmes droits que les
antres Français demeurés en Algérie dont la vie a été
]HlllleH'rsée par les én:'nements actuels. Il a remercié
le Haut-Cmllmissaire, les organisations de la Croix
Rouge et les gouvernements qui ont répondu à leur
appel.

120. ...\u cours du déhat qui a suivi, plusieurs repré
sentants ont ~(luligné que leurs gouvernements s'inté
ressaient awc sympathie au problème des rtiugiés se
trouvant 'Hl :\Iaroc et en Tunisie et étaient convaincus
que le Haut-CnJ11!llis~aire poursuivrait son étude du
prohlème et continuerait à appliquer les mesures déjà
prises pour venir en aide à ces réfugiés.

121. L'ohservateur de la Ligue arabe a souligné
l'aspect humanitaire du prohlème et exprimé le souhait
que le Comité exécutif prenne lui-même des mesures
en nle de contribuer à sa solution.

122. Le représentant de la Ligue des sociétés de
Croix-Rouge a déclaré qlLe son organisation serait
heureuse de continuer à secourir ces réfugiés, en colla
boratiun a\'ec les Sociétés du Croissant Rouge de
Tunisie et du :\Iaroc.

123. Le Haut-Commissaire a indiqué qu'en plus
cl\m montant de 116.000 dollars fourni par son entre
mise les réfugiés avaient bénéficié d'une assistance se
montant à em'iron 1 million de dollars reçue au titre
cl'accords bilatéraux, et que les secours apportés à
la fin de 195~ par la Ligue des sociétés de Croix-Rouge
représentaient plus de 1 millim1 de dollars. Si ces
réfugiés ne figuraient pas dans les programmes relevant
du Groupe de travail du Comité exécutif de l'UNREF,
c'e~t parce que ce groupe de travail avait été chargé
de s'occuper d \111 groupe de réfugiés dont le nombre
était connu et qui avait été ramené à des proportions
qui rendent la solution possible. Le problème dont le
Comité était saisi avait un caractère dynamique: son
ampleur était inconnue et il n'était pas stabilisé. Des
mesures d'urgence étaient donc nécessaires pour le
traiter, et il fallait obtenir les fonds nécessaires par des
appels spéciaux. Le Haut-Commissaire a toutefois esti
mé qu'il pourrait créer un petit comité consultatif
composé des délégations intéressées, auquel il pourrait
demander des avis à titre officieux.

12+. Le Comité J. exprimé l'espoir que le Haut
Commissaire poursuinait sous une forme substantielle
son action en faveur dei> réfugiés en Tunisie et entre
prendrait une action similaire au ),claroc, et est convenu
que le Haut-Commissaire pourrait demander, à titre
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officieux, les ~l\"is d'un groupe l'nnsultatif restreillt
l'lllllP( lSl' cles rl'prl'St'ntallt s dt's gou"erlll'ment-- qu'inté
n'SSt' spl'l'ialemt'nt h' pl"..blt'nlt' IleS rl'fugiés.

\"1. - Qut':ltion~ fillalU'ièrt's

d,' (I,'sti"ll d,',l' fOl/ds (, 1I/,l,tit UI:,l' au 1110.\'01

dt' cOl/tril>utic;l/s I>t:I/,:,'oII'S

12:;. I.e llaut-Conl111i:,~aire a :illumis au Comité
exl'l'utii. dan:, le docull1ent ;\ .\C.l)(}jL.t. uu projet
de r~glen1l'llt de ge:,tioll 1k:, flHllb cOll:,titut':' an moyen
de contrilnaion:, bl'némll':', projet qu'il avait prt'paré
t'n CllllsultatioH avec le :-;ecrl-taire général et qui m'ait
étl' s( lllllli:, au l'nmité consultatif pnur les quc..;tions
administratin's et bwlgl'taires, I.e r~glement l'tait h:lsé
sur l'l'lui qu'avait adnptl- le Comité exécutif de
l'l':\ \{ Jo: F, nHlllitié Cl1l11ptt' tenu des dispositions de la
rl-sll!utill\l 11(l() l X III de L\ssemblée générale

12(l. .\ propns du paragraphe 3.1 de L\rtide II I,
le \-Iaut-l'llmmissaire a pn~cisé qu'il Ill' pnuvait accepter
de l'lliltrihutions pouvant ètre utilisl'es pour l'exercice
d'attrilllltinns autres que celles qui lui sont imparties
aux termes Ile snn statut, ;'( moins que ce ne soit avec
l'autori:,ation expresse de l'.\ssel11hlée générale ou du
Ctl\llitl- exl'naif. Le représentant des Etats-Unis a
SUPP(lSl- qu'au sens de ct'! article tnute offre de carac
tère humanitaire et nnn pnlitique serait acceptable, et
que 1\ l\l tielllirait cnmpte de l'origine de l'offre pour
décider s'il convient tle la rejeter ou de l'accepter.

127, En réponse ù une question posée par le repré
sentant de la Belgique, le Haut-Commissaire a précisé
qu'aux termes du paragraphe 7.2 de l'Article YII il
lui appartient de soumettre au Comité exécutif des
projets supplémentaires ou re\·isés. Toutefois, il est
d'usage que le Haut-Commissaire prépare de tels
proj~ts sur la recommandation du Comité exécutif, et
allssi qu'il saisisse le Cnmité des projets suggérés par
le,,; gouventenlf.'nts :-Iemhres. le cas échéant en fornm
la!lt les ohservations qu'il jugerait nécessaires.

12~. Le règlement de gestion a été approuvé par le
Comité exécutif et promulgué par le Haut-Commissaire.

Etats j1nancÎt'l"s tl"07.'isoil"cs pOlir 1958

1.20. Dans le document A/AC.96/17, le Haut-Com
missaire a soumis au Comité exécutif les états finan
ciers provisoires du Fonds Iles Xations Vnies pour les
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n'111g1l'S, pour la pl'rillde allant du 1er janvil'r au
31 lh'emhl"e 1l):;~. I.e Comitt, t'xécutif a pris acte tles
l'taIS li nanciers pro\'Ïsoires.

Yli. - Qut'sli()n~ clin'rst's

1Jatt's dt'S sl'ssions du ('o/llité c.r,;clltif

130. I.e Haut-CcHllllli:,sairl' a proposL' que Il' Comité
til'unl' Ilort'nayant chaque année deux :,essions: l'une
l'n mar:,-anil et l'autre en septembre-octobre. Ainsi,
le Comitt, III lnrrait être saisi ù sa session de printemps
{1't11l rappurt COl1lplet sur les progrt's réali:'t,s par chaque
progra1l1ll1t' au l'ours de la précédente année civile. et
à :,a sessiull ll'autonllle un rapport intérimaire succinct
pl'rtant :,ur le premier semestre. Plusieur:, l'l'présen
tant:' ont fait llbserver que ce changement dl' dates
pourrait ne pas cadrer an'c le calendrier des confén'nces
t'tahli par le Conseil économique et social et gêner
l"l'rtaint':' dl'It'gatinns. La plupart d(' celles-ci. cependant.
:'1' sont prnlHlIlcél's en faveur dl' ia propo:,ition, qui a
L'tl' allnptée par le Comité sans aucune voix contre.

131. ;\fin de faciliter la transition entre les anciennes
datt's Ile réunion et les nouvelles, le Comité a décidé
Ile tenir en juin 1959 une sl'ssion spéciale au cours
Ile laqtlt'Ile il examinera les allocations de crédits aux
programme:' pour l'année 1960. le hudget d'adminis
tratinn pour cette même année. ainsi que tout problème
urgent qui pourrait :'1' présl'nter.

E,'aluatioll des prof/ralllllles

13.2. Le Haut-Commissaire a indiqué qu'à sa vingt
quatrième session, Il' Conseil économique et social, par
sa résolution 60S (XX IV), avait prié le Secrétaire
général de le saisir. à sa vingt-huitième session, d'une
évaluation des programmes de l'O:-ganisation des Na
tions l'nies pour la pério<k 19S9-1 9[14. Le Comité a
noté que le Haut-Commissaire lui soumettrait un docu
ment ù ce suj et lors de sa session de juin.

1Wl.'itlltiol/ aux membres du COlllité cl 7.'isiter des projets
Cil fm'cul" des rNugil~s 1'1/ Grh'c

133. Ll' repré:,entant de la Grèce a invité les mem
bres du Comité exécutif à se rendre l'n Grèce pour
juger des progrès accomplis dans la solution des pro
hlèmes relatifs aux réfugiés. Les membres du Comité
ont exprimé leur satisfaction de cette invitation.

,
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OU~'crture de la sessioll

1. - Introduction

1. Le Comité exécutif (lu Programme du Haut
Con!lllissaire a tenu sa première session spéciale du
15 au 19 juin 1f)5q au Bureau international du Travail.
ù C;{'n(>\'e. Tous les gonn~rnl'ments mcmhres du Comité
cxécutif étaient rcprésclltés ù la session, à sm'oir:

Australie
Autriche
Belgique
Brésil
Callada
Chine
Colombie
Dallemark
Etats-Unis

d'Amérique

Frallel'
Grèce
Iran
1sral:]
1talie
~orvège

Pays-Bas
R(puhlique fédé-

rale d' \Iema-

Rovaume-Uni de
(-;rall<le-Breta
gne et d'Irlall
de du ~nrd

~aillt-~i(>g'e

~uède

Suisse
TUlli"ie
Turquie
\'enezuela
Yougos!a\'il'

2, Le Président a souhaité la hie!1\'enue aux mem
hres (lu Comité exécutif et à rappelé que, conformément
à l'article 10 du règlement intérieur, les représentants
ci-après a\'aient été élus à la premiere session (ordi
lIaire) pour siéger au Bureau jusqu'à la fin de 1f)5Y.

Pn:sidCllt: :\1. :\1. \\'ershof (Canada):
1ïcc-Pr/;sidcllt: :\1. A. Beric (Italie):
Rl1t!'orft'/tr::\1. H, Scheltema (Pays-Bas\.
3, Le Gouvernement de la Répuhlique arahe ullle

L-tait rl'prt"senté par un ohsel'vatl'ur, dl' même que
l'Unlre souverain dl' :\Ialte.

-1-, L'Organisation il'~ernationale du Travail. le Con
seil de l'Europe, le Comité interg'ol1\'ert1('mental pour
les migratiolls européel1lH's et la Ligue des Etats arabes
étail'lIt également représl'lltl's par des ohservateurs,

.ldottioll d,' l'ordre dll jouI"

5, Les ml'mhres du Comité ont estimé que la session
spéchle leur offrait l'occasion <l'être tenus au courant
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de" fait~ le~ pltl~ rél'ents concernant L\nnée mondiale
du réfugit', llui llébute ce mois. En conséquence, le
Comité a décidé d'inscrire à l'ordre du jour une ques
tion ~uppl('mentaire intitulée "Année mondiale du
rdugit·... L'o1"llre du jour allopté (.\/:\(,%/24) est le
suivant:

1 1 .\lh Iptilln lit- l'onIre llu jour:
.2! E\'aluation l!eS programmes cie l'Organi~ation

llt·~ ::\ations l'nie~ pour la périntlt' 1q59-1964
[rt'~olution (iG5 (X X 1\') du Con~t'il écono
mique et ~ocial j :

'" l'rngra1l1mes du Haut-Commissaire l'nur 1960:
llhjectif et répartitinn:

..j. 1 i )t'pense~ allministrati\'t'~ de 1960:
51 Cllltnile et limitation lIe la dncumelltatinn [rt-so

lution l2ï2 (X Ill) lie L\~st'mhlée gt-nérale 1:
li) .\l1n~e mondiale du rt'iugié:
;- 1 Que~tiol1s din·rses.

j)l:daratioll dit llaut-CviIIlllissairc

Il. Dan~ ~on alh~ution d'ouwrture (:\,/:\('96/30),
Je Hatit-Conl1ni~~aire a rappelé au Comité que la session
~péciale a\"ait été coll\·oq'.1ée afin de faciliter la transition
de l'ancien ~y~tèllle au nou\"eau, ~elon lequel les sessions
ordinaires du Comité auront lien désormais au prin
temp~ et à l'automne. En particulier, la session spéciale
de\Ta prendre une décision concernant l'objectif qui
doit être fixé pour les ou\"erture~ de crédit en 1960,
afin q~lf le n aut-Commi~~ariat pui~se établir les pro
gramme~ né('e~saire~.

ï. Le Haut-Commissaire a exprimé l'espoir qu'à
l'occasion (le L\nnée mondiale du réfugié un plus
grand nomhre de pays adhéreront à la Convention de
1951 relati\"e au statut de~ réfugiés. Il a signalé qu'un
accord européen relatif à la suppression des \"isas pour
les réfugiés m'ait été adopté par le Conseil de l'Europe,
en coopération awc le HCR, et que cet accord, qu'il
juge important, entrera en vigueur lorsqu'il aura été
ratifié par un gouvernement de plus. Il a d'autre part
annoncé que la Xor\"ège et la Suède avaient ratifié
L\rrangement administratif concernant les marins réfu
gié~ et que le :\faroc avait adhéré à cet instrument.

~. Le Haut-C()mmis~airea dit que l'Almée mondiale
du réfugié Ùn'orisera dans une très gra, _~Ie mesure
la réinstallation des :<Jugiés. Il a touj ours demandé
aux g(luvernements d'adopter une politique souple
quant à l'admission des réfugiés sur leur territoire et
il s'est déclaré encouragé par la récente décision de
l'Au~tralie et de la Xouvelle-Zélande d'admettre des
familles compren:mt des handicapés, et par la décision
du Gouvernement des Etats-Vni~ de proroger les dis
positions du Titre G de la loi 85/316 prévoyant l'entrée
de réfugiés tuberculeux sur le territoire de ce pays.

9. Examinant la mise en (J.:uvre des programmes
du H CR en 1959, le Ilaut-Commissaire a déclaré que,
du 1er janvier au 30 avril. quelque 3.500 réfugiés
avaient pu quitter les camps. Dans le cadre de l'opéra
tion d' Extrême-Orient, le Comité intergoU\'ernemental
des migrations européennes dispose maintenant de fonds
qui lui permettent d'évacuer 3.400 des 9.500 réfugiés
d'origine européenne qui se trouvaient encore en Chine
au début de 1959. Au déhut de juin, 725 personnes
au total avaient été évacuées. Les dépenses consacrées
à l'entretien des réfugiés se trouvant en transit à Hong
kong ont été plus élevées qu'il n'avait été envisagé;
en effet, il a fallu dépasser la limite prévue de 250
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réfugiés, le llt'part d'un certain nomhre de personnes
ayant (·t(· retardé pour des raisons médicales.

10. En ce qui concerne les réfugiés qui Sè trouvent
au :\Iaruc et t'n Tunisie, le Haut-Conll11issaire a déclaré
que, depui~ Il' 1er février l l)5l), la Ligue des sociétés
de la Crnix-Rouge avait intensitit' son action de secours
et que 1e~ di~trillt1tions de denrées alimentaires aux
1~O.OOO réfugi('s dont s'occupe la Ligue avaient main
tenant pre~que atteint le niwau projeté de 1.600 calories
par personne. Ce résultat a pu être atteint dans une
largt' mesure grùce à la générosité des gouvernements
auxljtll'Is le lICR s'était adressé, des sociétés de la
Croix-Rouge et du Croissant Rouge et des autres orga
nisations hénévoles. Du 1er fénier au 31 mai 1959,
les dons t'Il espèces et en nature reçus par la Ligue
et le HCR ont totalisé 3.2ïï.OOO dollars. Le RCR
enquête actudleillellt sur la pos~ibilité d'offrir, tout al]
moins aux plus néce~siteux et aux plus démunis des
réfugiés, un ahri pour l'hiver.

11. Le Haut-Commissaire a déclaré ne pas ignorer
qu'un nouveau prohlème dl' réfugiés se pose dans l'Asie
du Sud-Est, il savoir l'al11ux des réfugiés venus du
Tihet. Il a suÎ\'i et il co1ltinuera de suine de près
l'évolution de la situation.

12. Ent1n, le Haut-Commissaire a rendu compte de
~on récent voyage en c\mérique latine. En raison des
préparatif~ qui ~ont actuellement faits pour organiser
L\nnéf' mondiale du réfugié, le Haut-Commissaire et
le repr('''t'ntant spécial du Secrétariat gt'néral pour
L \nnée mondiale (lu réfugié avaient décidé de se rendre
soit l'un ~oit l'autre dans les différents pays d'Amérique
latine. Dans les sept pays d'Amérique latine où le
Haut-Commi~"aire s'est rendu, les gouvernements ont
fait pn.'un' ci une grande compréhension en ce qui
concerne les probli'mes des réfugiés, et le Haut-Com
missaire a constaté que L\nnée mondiale du réfugié
intéressait viwment il la fois les gouvernements et
l'opinion publique.

13. La plupart des pays se sont engagés ù ratifier
la Cm1\"ention de 1951 relative au statut des réfugiés,
et plm;ieur~; chefs cI'Etat ont promis des contributions
spéciales au cours de l'Année mondiale. Pour ce qui
est de l'immigration. le Haut-Commissaire a insisté
~ur le fait que, si l'on ne peut attendre des pays neufs
qu'ils acceptent cie recevoir des réfugiés isolés âgés ou
malades, il est de leur intérêt de recevoir les familles
de réfugiés capables d'assurer leur indépendance écono
mique. D'ores et déjà, le Gouvernement brésilien s'est
déclaré disposé à accorder 700 visas supplémentaires à
(les réfugiés, et le Haut-Commissaire a signalé que
l'on Jloll\'ait escompter sans doute des décisions ana
logues de la part d'autres pays.

DhlaratiOll dit JI illistre néo-::;élandais du trœl!ail ct
de l'immigration

1-1-. Le Right H 0110 It rable Frederick Hackett. mi
nistre néo-zélandais du travail et de l'immigration, chef
de la délégation de la ::-JOl1\"elle-Zélande 2.. la Conférence
internationale du travail. a été invité à prendre la
parole devant le Comité.

15. :\1. Backett a dit que le Gouvernement de la
::\ouwlle-Zélande s'était toujours intéressé aux ques
tions d'immigration. Son appui continue cl'être assuré
au Haut-Commissariat dans la poursuite de sa tâche.
.-\fin de contrihuer à la solution du problème spécial
des réfugiés qui ont vécu dans des camps pendant de
nomhreuses années, le Gouvernement néo-zélandais a
récemment accueilli 20 familles comprenant des handi-
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• capés, en provenance des camps. Dans le cadre des
plans relatifs à l'Année mondiale du réfugié, le Premier
.\linistre vient de lancer une campagne qui, espère-t-on,
permettra de réunir 100.000 livres sterling qui seront
consacrt'es il l'assistance aux réfugiés.

Déclaration du il! inistre autrichien de l'inthiellr

16. M. Oskar Helmer. ministre autrichien de l'inté
rieur, a été invité à prendre la parole devant le Comité.

17. l\1. Helmer a déclaré que l'Autriche continuerait
à rester fidèlement attachée au principe du droit d'asile.
Entre 19+5 et 1955, à peu près 1,5 million de réfugiés
et de personnes déplacées sont passés par l'Autriche
et les dépenses imputées sur le budget fédéral pour
venir en aide à ces personnes ont représenté ïO millions
de dollars environ. En dépit de tous ces efforts, il reste
encore en Autriche plus de 50.000 réfugiés dont la
moitié se trouvent dans des camps. En outré, il y a des
milliers de nécessiteux qui ne bénéficient plus de l'assis
tance internationale parce qu'ils ont acquis la nationalité
autrichienne.

18. L'Autriche doit également résoudre le problècle
que pose l'afflux continu de nouveaux réfugiés et a dû
récemment faire face à l'entrée massive de réfugiés
hongrois. L'énorme majorité de ceux-ci a été réinstallée
ailleurs, mais il en reste encore plusieurs milliers en
Autriche. Le Gouvernement autrichien est disposé à
faciliter la naturalisation des réfugiés hongrois qui
désirent s'installer en Autriche. Il n'y aura pas de
rapatriement forcé de jeunes Hongrois, mais son gou
vernement a encore besoin d'aide pour assurer les
besoins et la formation des jeunes réfugiés. A propos
de l'ensemble du problème des nouveaux réfugiés,
l'or. Helmer émet l'avis que l'on pourrait efficacement
aider les pays de premier asile en leur distribuant des
denrées excédentaires.

19. En ce qui concerne l'Année mondiale du réfugié,
le Gouvernement autrichien fera tout son possible pour
en assurer le succès. Un comité national. patronné par
le Président de la République, est en voie de formation.
M. Helmer a exprimé l'espoir que l'Année mondiale
du réfugié permettra au Haut-Commissaire de se pro
curer les fonds qui lui sont nécessaires pour résoudre
de façon définitive le problème des réfugiés en Autriche.

II. - Evaluation des programmes pour
la période 1959·1964

20. Le Comité a examiné le projet d'é\'aluation des
programmes pour la période 1959-1964 (A/AC.96/25).
que le Haut-Commissaire avait élaboré conformément
à l~ résolution 665 (XXI\'") du Conseil économique et
SOCIal en date du 1er août 1957. Par cette résolution,
le Conseil priait le Secrétaire général "de faire une
évaluation de la portée, des ten~lances et du coÎlt des
programmes ordinaires de l'Organisation des Nations
Uni~s dans les domaines écon01;1Ïque et social et dans
celm des droits de l'homme pour la période 1959-1964.
et d'en saisir le Conseil".

21. Le Haut-Commissaire a fait observer que, vu
le caractère essentiellement mouvant du problème des
réfugiés, il était difficile de faire des prévisions à long
terme touchant l'assistance aux réfugiés. De ce fait,
l~, chap.itre IV du projet d'évaluation, qui traite de
1evolutlOn des programmes susceptibles d'être mis en
?=uyre après 1960, et le chapitre V, qui concerne les
1I1cIde~lces ~u point de vue du budget et des dépenses,
ont necessairement un caractère provisoire. Le Haut
Commissaire a fait savoir qu'il se propose de donner à
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l:évaluation des programmes une forme définitive qui
tlen(lra compte des \'t]{'S exprimées au Comité exécutif
au cours de la présente session.

22. Au cours des débats, les représentants ont con
sacré une attention particulière aux considérations de
politique générale et aux hypothèses avancées dans les
paragraphes 61 à 64. Plusieurs d'entre eux ont été
d'avis de développer l'évaluation proprement dite
(chapitre 1\'), ainsi que les incidences du point de vue
du I!udget et des d~penses (chapitre V). Quelques
representants ont soultgné que le prohlème des réfugiés
se posait il la commtlllauté internationale depuis 40 ans
environ. et ils ont estimé que l'évaluation définitive des
programmes devrait faire apparaître d'une manière plus
satis!aisante le caractère continu de ce problème qui
perSIstera probablement. Le représentant des Etats
Unis a exprimé la crainte que le projet d'évaluation
ne donne le sentiment que les problèmes relatifs aux
réfugiés relevant du mandat du Haut-Commissaire sont
maintenant dominés dans une grande mesure et qu'il ne
restera plus guère à faire après 1960. A c~t égard, il a
fa,it .ol~server qu~ l'on pouvait exposer de façon plus
detatllee les bes01l1s et les programmes futurs en partant
de l'hypothèse que l'on obtiendra les fonds nécessaires.
On a aussi fait valoir qu'en raison du caractère mou
~ant du problème. il ~st dif!lcile d:établir des prévisions
a long ten:1e et qu Ul:e eyaluatlOn po~tant sur cinq
a~ls ne. seraIt pas tout a faIt conforme a l'esprit de la
resolutlon 1166 (XII) de l'Assemblée générale, qui
sous-entend que les programmes du HCR devraient
être élaborés et examinés sur une base annuelle.

~3. Le représentant de la Chine a souligné que, pour
tratter le problème des réfugiés, il convenait de l'envi
sager d'un point de vue humanitaire et sous l'angle
universel plutôt que sous l'angle régional. L'Assemblée
généra!e des Xations Unies avait déjà reconnu que
l'exerCIce du mandat du Haut-Commissaire exigeait
U'le très grande flexibilité. A cette fin, il faudrait
peut-êtr.e, a estimé le représentant de la Chine, qu'un~
conventIon supplémentaire vienne s'ajouter à la Con
venti~m de 195~ rel~t~ve au sta~u~ des réfugiés, ou que
certames des dIsposItIons restnctIves de celle-ci soient
modifiées de façon que le bénéfice de cet instrument
puisse s'étendre aux réfugiés dans le monde entier.
Le représentant de la Chine a d'autre part estimé que
tous les réfugiés, quelle que soit leur origine, devraient
avoir les mêmes possibilités de réinstallation dans les
pays d'immigration.

2+. Le représentant de l'Italie a indiqué que, con
trai~'en1e~l~ à, l'h~'pothèse énoncée au paragraphe 61 du
projet d evalt1atIOn des programmes, l'afflux de nou
veaux réfugiés en Italie ne semhIe pas diminuer.
n'autre part. on constate un ralentissement du rvthme
de l'émigration. et de ce fait le n0mhre de réfugiés se
trOll\'al~t dans S0n pays a tendance il augmenter. Il a
l:ropose que. dans le texte définitif du projet d'évalua
tlon, on mette l'accent sur la nécessité d'accroître les
p?ssih~lités. rle réinstallations offertes par les pays
cl nllmigratlOn. -

25..\u cours des déhats, le représentant de la France
a donné lecture d'une déclaration diffusée par le Gou
vernement français au sujet des Français d'oricrine
algérienue se trouvant actuellement sur le territoir: du
l\'1aroc et de la Tunisie. Le texte intécrral de cette
déclaration figure dans le compte rendu ~nalytique de
la dixième séance. .

26. Commentant cette déclaration, le représentant
de la France a notamment déclaré que le Gouvernement
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-
françai~ con~idt,rt, 1; situation de~ .-\lgt'ril'n~ en Tuni~ie

et au :'11 aroc conltlll' rdey.ul! e~~elltiellement de la
rl':-:Jllln:,ahilitl' qui incol1lhe il tout pay~ enver~ :-:es re~

~ortissallt~ dans le lll'snin et qu'en conséquence il entelHl
s\'n acquitter intl"grakn1l'nt, en dehors de toute préoc
cupation politique.

2ï. En rl'ponsl" k reprl'sentant dl' la Tunisie a
dl'clarl' qUL' :'\In gouYl'rtll'meut avait jUgl' de son devoir
<l'aù'lll'illir et <l'ai<kr les rl'iugil's qui atiluent en nombre
croissant sur son territoire. Leur arrivée pose dl' graves
prohlènll's au l;ouWrtll'ment tuuisien: c'est la raison
pOlir laqudk la Tuni~ie a <!l'mandé ail llaut-Cnlllmis
:-:arÎat dL" kur n'nir en aide. Le représrntant de la
Tuni:-:ie a insistt, ~ur l'a~prct humanitaire du prohlème
et a indiqlll" L'n n;pon~e il la déclaratiou du représell
tant dl' la France, que ce~ réiugié~, qui arrin'nt dans
le plll~ gran<l dL;nUl'ment, répll\1dent il la détlnition de~

raugil''';, rl'1eyant du mandat du Haut-Commissariat,
qui ont quittl' kur pay~ il la snitl' dl' meSUrL'S <lont ils
l'taient l'olljet. Il exprime donc sa rrconnai3"'ance <lUX
gOl1\'ernement~, au Haut-Cnmmis~aire, à la Ligue des
~ol'Îl·tés de la Croix-Rouge et aux autres organi:-:ations
qui viennent en aide à ces réfugiés. Etant rlonné que
leur sort demeure très précaire, il a fait appel au Comité
exécutif, pour que, conformémeut à la résolution 1286
eXIII), de L\ssemblée générale, une aide substantielle
~oit apportée aussi rapirlement que possible aux réfugiés
c1':\lgérie. Pour un résumé plus détaillé, voir le compte
rendu analytique de la dixième séance.

28. Le Haut-Commi~saire a rappelé que l'œuvre
d'a~sistallce que le Haut-Commissariat a entreprise en
faveur de ces réfugiés par l'intermédiaire de la Ligue
des sociétés de la Croix-Rouge et des sociétés maro
caine et tunisienne du Croissant Rouge, est prévue par
la résolution 1286 (XIII) de l'Assemblée générale.

29. Les divers amendements qui ont été proposés
au projet d'évaluation, lorsque ce docu'nent a été exa
miné chapitre par chapitre, figurent dans le compte
rendu analytique de la dixième séance. Sur la sugges
tion du Président, le Comité a décidé qu'en donnant
au projet cl'évaluation sa forme définitive, le Haut
Commissaire tiendrait compte des observations et des
suggestions formulées au coms du débat.

In. - Répartition des créJits dans le cadre d~s

programmes du RCR pour 1960

Généralités

30. Le Comité a examiné les allocations proposées,
en liaison avec les hesoins cles réfugiés non installés,
dans le caclre cles programmes du HCR pour 1960
(A/AC9f>/26), une note cIe la délégation hellénique
relative au programme du Gouvernement grec pour
1960 (docllment cIe séance No 1), un projet de réso
lution de la délégation hellénique, relatif à un pro
gramme pour les nouveaux réfugiés en Grèce (A/
AC96/L.2) et le rapport du Groupe LIe travail des
ouvertures de crédit en faveur des programmes du
HCR pour 19CiO (document de séance No 2). Le Haut
Commissaire a présenté au Comité. aux fins d'informa
tion, une note sur l'évacuation des camps (A/AC96/
29).

31. En présentant le document A/AC96/26, le
Haut-Commissaire a déclaré que la première partie éta:i
un inventaire des besoins actuels cles réfugiés. Il a
souligné qu'il était difficile d'estimer le coût exact des
programmes de solution permanente avant l'enregis
trement individuel des réfugiés, enregistrement qui
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permettra (le se rendre compte exactement des besoins
de chacun.

,~2. La <1L'uxiL-me partÎl' <lu dOCl1ment expose les
progranllnes proposés par le H CR pour 19ôO. Etant
<lonnl' qu'on L'spère. pel1l1ant 1':\nnée mondiale, voir
doubler ks e!Torts en:repris en fa\"l'ur des réfugiés, le
H CR propose pour 1<J(ll) llll ohjectif de q millions de
dollars, ~Llit près de deux fois celui de 1959. Toutefois.
t'l1mme les fonds ne dL'viell<lnmt <lisponihles qm' petit
il petit au courant de l'année, k Haut-Ccmll11issaire
propose de n 'l'tablir des programmes détaillés, pour
exanl<'n il la prochaine session du Comité, que !Jour un
montant de II millions <le dollars.

33. Ll' Comité a consacré essentiellement son atten
tion il l'examen des ohjectiis financiers des progranll11es
de 1<)hO. 11 a désigné un groupe de travail pour lui
Sllumettre des recommandations sur ces ohjectifs. Dans
ce rapport, on examinera les décisions prises par le
Comitl' sous les deux nthri<Jues suivantes:

a) HesoÎ:1s actuels des réil,giés non installés - pre
mière partie du dOCl1ment .\(-\C96/26:

" ) Programme du H CR pour 1960 - deuxième
partie du docume;lt ~\j.\C5J(j/2(1.

H,',willS actuels des r(~fU[7ih' IlOIl illstallh (première
partie du doeulI/ellt .·1/.·1C.96126)

,:)-1-. ..\u cours du déhat, l'attention du Comité a été
appelée sur les hesoins de certaines catégories de
réfugiés et sur les problèmes qui se posent aux réfugiés
dans les différents pays.

35. Le représentant de la France a souligné qu'une
fois achevés Iv programme d'évacuation des camps et
l'opération d'Extrême-Orient le problème le plus sé
rieux sera celui des réfugiés non installés qui vivent
hors des camps. La délégation française a exprimé
l'espoir que des solutions tenant compte de l'ensemble
des besoins de ces réfugiés, et des ressources dispo
nibles pour y faire face, seraient examinées en consul
tation étroite avec les gouvernements intéressés.

36, Le représentant de l'Italie a insisté sur le pro
hlème grave que posent les réfugiés non installés, en
particulier ceux de la catégorie des cas difficiles, qui
se trouvent dans son pays. Il a informé le Comité que
les dispositions prises par son gouvernement en 195i,
en vertu desquelles environ 1.400 réfugiés avaient
obtenu des permis de séjour et de travail en 1958 et
1959. avaient été prolongées pour deux ans.

37. Une discussion s'est engagée sur le para
graphe 37 du document AIAC.96/26 où il est dit que,
pour résoudre les problèmes qui se posent aux réfugiés
non installés qui, dans les différents pays d'asile, n'ont
hesoin que d\1I1 logement, il conviendrait d'étudier de
nouvelles mesures, comme la création d'un fonds inter
national de garantie gràce auquel des prêts à faible
intérêt seraient consentis aux réfugiés pour faciliter
l'acquisition d'un logement. Le Haut-Commissaire ayant
fait savoir au Comité qu'il considérait le fonds inter
national de garantie comme l'une seulement des nom
breuses mesures possibles, le Comité a décidé qu'une
étude à ce sujet serait entreprise par le Haut-Com
missariat. Le Haut-Commissaire a déclaré que cette
étude serait probablement soumise au Comité à sa
première session cle 1960.

3R Le représentant du Royaume-Uni ayant proposé
que cles rapports sur le programme d'évacuation des
camps soient soumis au Comité tous les deux mois, le
Haut-Commissaire s'est félicité cIe cette proposition.
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• 39. Se référant à la section C de la première partie
du document A/AC.96/26, le représentant de l'Au
triche a insisté sur l'importance du fardeau que le
lrraml nombre de réfugiés admis dans son pays impose
~ux autorités autrichiennes. Le financement des solu
tions permanentes intéressant les anciens réfugiés qui
sont maintenant naturalis~s devra être assuré entière
1I1ent par des ressources autrichiennes, et le repré
sentallt de l'.\ntriche a eXl'rimé ]'l'spoir qi.1'à l'avenir
il serait possible de tlnancer de manière différente les
programmes d'assistance interuatiunale aux réiugiés en
Antriche.

-1-0. Le Haut-Commissaire a fait observer que lt·
1I1ontant <les crédits proposé pour les diw'rs programmes
dans le document :\jAc.96j26 avait été établi en sup
jlos;mt CJue le fill<lIlcement dt's programmes serait assuré
par les sources internationales, d'une part, et les contri
butions d'appoint (de sources locales) des pays de
résidt'nce, d'autre part, et que cette répartition serait
analogue à ce qu'elle a été jusqu'ici. Il s'est référé aux
paragraphes -I-ï à 52, où est indiquée la part respectiw
des diyerses sources. Le Haut-Commissaire a dit que,
si les men.bre::; du Comité ayaient des vues différentes
sur cette répartition entre sources internationales et
locales, les objectifs proposés pour les programmes du
IlCR devraient être modifiés en conséqut'nce.

-1-1. Le représentant de la Grèce a fait savoir au
Comité que, dans le cadre d'un plan général de déve
loppement économique, le Gouvernement grec avait
élaboré à l'intention des réiugiés un programme qua
driennal d'intégration portant sur les années 1960-1963.
Ce programme a pour ohjet de permettre à tous les
réfugiés en Grèce de s'établir solidement dans ce pays.
On pense que tous les camps de Grèce pourront être
fermés au cours de l'année 1959: cependant, la plupart
des réfugiés non installés qui vivent hors des camps
ne peuvent émigrer et la seule solution qui leur reste
est, par conséquent, l'intégration sur place. Le repré
sentant de la Grèce a indiqué que, dans la majorité des
cas, les réfugiés qui vivent hors des camps sont dans
une situation pire que les réfugiés hébergés dans les
camps.

42. Le représentant de la Grèce a fait ressortir qu'au
cours de plusieurs dizaines d'années la Grèce, en dépit
des catastrophes naturelles, des guerres et des autres
ca:amités qui se sont abattues sur elle, a accueilli des
réfugiés en très grand nombre. En outre de nouveaux
réfugiés continuent à affluer.

43. En ce qui concerne le programme proposé, le
représentant de la Grèce a précisé que c'étaient les
logements qui faisaient le plus défaut. Le Gouvernement
grec se propose d'établir, au cours des quatre ans en
question, ROOO réfugiés plus 200 cas difficiles (280
personnes). A cette fin, il a hesoin de 14.300.000 dollars,
dont 8.200.000 de source internationale. Dan..> c~s mon
t,,~tts se trouve compris un programme en faveur des
nouveaux réfugiés, et le représentant de la Grèce a
exprimé l'espoir que, de même qu'en 1959, une allo
cation destinée à l'assistance aux nouveaux réfugiés
en Grèce figurerait dans les programmes du HCR pour
1960. Il a également exprimé l'espoir qu'une partie
au moins du programme grec proposé pour l'assistance
aux réfugiés en 1960 serait financée par des sources
internationales.

4-1-. On trouvera dans le compte rendu analytique
portant la cote A/AC.96/SR.14 des détails sur d'autres
observations relatives à la première partie du dOctl
ment A/AC.96/26.
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-1-5. Le Comité a pris acte de la première partie du
document Aj.\C.96,!26.

l'royrallllllt"s du HeN /,ru/,us(~s /,0111' 1960 (dcl/xit\lIlc
tartit' dl( docl/II/t'Ilt .1/.-1C.96/.!6)

-1-(1. l )ès le dt'but du dèbat. il est apparu clairement
qUt" l'objectii fin:lIlcier proposè pour les programmes
du Hel{ en 19(10 de\Tait tenir c0111pte des incidences
lju'aura L\nnée 1110wliale du réiugié. Le représentant
des Etats-Unis a proposé que l'objectif financier qu'a
dopterait le Comité, quel qu'en soit le montant, soit
suhdivisé en denx : un objectii qui serait analogue à
celui <!l'S llrogrammes de 1959, et un antre qui consti
tuerait un objectii spt'cial pour les contributions versées
au H CR au titre de L\nnée mondiale du réfugié. Cette
subdivision assurerait une certaine continuité dans le
programme ordinaire du H CR et permt'ttrait en même
temps <iue les contrilmtinns versées pour l'Année mon
diale le soient au titre de telles ou telles parties des
programmes du HCK Quant à l'objectif glohal. la
délégatinn des Etats-Cnis s'est déclarée disposée à
appronver le montant fixé par le Haut-Commissaire,
ou un molltant plus éleyé, selon le désir du Comité.

-J.ï. Le Comité a nommé le groupe de travail dont
il a été question au paragraphe 33 et qui se compose
des représentants des pays suivants: Belgique, Etats
Cnis, Grèce, Pays-Bas, Royaume-Uni, Saint-Siège et
Suède. Ce groupe était chargé de fOLl1tller des recom
mandations sur le montant de l'obj ectif global. sur la
meilleure manière de diviser celui-ci et sur la répartition
des crédits entre les diwrs programmes. :\1. H. Schel
tema (Pays-Bas) a été élu Président du Groupe de
travail.

-1-8. Après deux séances, le Groupe de travail a
recommandé au Comité de fixer l'objectif financier
global à 12 millions de dollars, dont -1-]00.000 repré
senteraient l'objectif ordinaire et 7.300.000 l'objectif
spécial adopté au titre de l'Année mondiale du réfugié
dans les programmes du Haut-Commissariat. En ce qui
concerne les contributions versées dans le cadre de
l'Année moncliale du réfugié, on a tenu compte du fait
que les programmes du ReR ne constitueront en aucune
manière le seul objectif de l'Année mondiale. II est
probable que les sommes recueillies dans les pays parti
cipants, au cours de l'Année mondiale du réfugié, seront
attribuées, dans des proportions variables, à des réfugiés
qu,i ne relèvent pas du Programme clu Haut-Commis
SaIre.

49. Au cours de la discussion générale, certains
rl'présentants se sont demandé s'il était prudent de fixer
lm objectif aussi élevé, savoir J2 millions de dollars.
C'était courir le risque d'tm détlcit qui entrainerait
des conséqu~nces fâcheuses du point de \"ue psycholo
giqu~. En fixant un objectif trop éle\"é, on pourrait
également créer l'impression que l'on cherche à orienter
les comités nationaux clans une direction déterminée,
alors qu'il n'est pas contesté que ces derniers de\"raient
consen·er tonte liberté dl' répartir comme ils l'entenclent
les sommes recueillies à l'occasion cie l'Année mondiale
du réfugié. Dans l'ensemble, c~p~ndant. le Comité a
été d'avis que l'on denait fixer l'ohjectif initial, com
prenant les fonds de toutes origines. ù un montant global
dl' 12 millions dl' clollars.

50. En réponse à une question soulevée par le repré
sentant cie la Chine, lt' H<'llt-Comlllissaire a déclaré qu'il
ferait face aux demandes cie sl'cours <l'urgencl' que le
Comité exécutif ou le Haut-Commissaire lui-même l'sti
meraient justifiées, en préleYailt sur les crédits pro-
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venant du Fonds extraordinaire constitué conformément
aux dispositions de la résolution 1166 (XII) de l'As
semhlée générale, ainsi que sur les contributions l1ui
seraient versées il cette nn. notamment au cours de
1'.-\llnée mondiale du réfugié 1959/1960.

51. Compte tenu des amendements proposés au
cours du dl'hat, y compris la proposition présentée par
h délégation grecque dans le document AIAC.96/L.2,
,è Comité a adopté les objectifs nnanciers suivants pour
1960:

1

P'·(.J.I/I·trmmt~

Prl'gramnh' d'Extrême-Orient
Programml' d'evacuation des camps
FllIHls destiné aux cas spéciaux déshérités
.-\ssistanl'e aux réfugiés non installés vivant hors

des camps et de préiérence aux handicapés.
Programllle pour les nouveaux réfugiés en Grèce
Compte spéeial pour cas individuels
..\ssistance juridique

TOTAt'x

AllocatioJls
J'f:!lltlit"'I"f'S

iSO.OOO
1.200.0ll0

230.00U

2.2LlO.UOO
100.000
100.000
120.000

4.ïOO.000"

Allocc::ioHS S/,t\'illlt's
llU titrt' dt'I'A""I~t'
moudill/l' du 1'tiUl/i;

i20.000
1.420.000

310.000

4.bïO.OOO
180.000

ï.300.000h

T"td
1.470.0Ul)
2.ù20.000

540.001)

6.870.00l)
280.000
100.000
120.000

12.000.000'

Il Y compris des dépenses administratives pour un montant de 480.000 dollars.
h y compris des dépenses administratives pour un montant de 270.000 dollars.
l' y compris des dépenses administratives pour un montant de 750.000 dollars.

52. Le Comité a reconnu que la répartition ci-dessus 55. Ces programmes détaillés. qui devront être s')u-
était dans une certaine mesure provisoire, car un mis au Comité exécutif à sa deuxième session ordinaire
aperçu des différents programmes n'avait été établi sur la base de l'aperçu des programmes figurant à la
que pour 9 millions de dollars dans le document AI deuxième partie, section B, du document AIAC.96/26,
AC.96/26. En ce qui concerne plus particulièrement comprendront des projets qui seront financés au moyen
le paragraphe 87, qui donne la répartition par types des contrib:'ltions ordinaires aux programmes du HCR
de projets dans le cadre du programme relatif aux ain:: que des projets financés au moven de contributions
réfugiés non installés vivant hors des r:amps, le Comité SpéLûlles versées au titre de l'.~nnée mondiale du
a décidé de laisser au Haut-Commissaire toute liberté rpfugié. A cette session, le Haut-Commissaire recevra
quant à la répartition du montant 3ulJplémentE.ire des directives concernant la répartition effective des
adopté maintenant pour ce programme. sommes non encore affectées dans les limites de 1'0b-

53. Le Comité a en outre prié le Haut-Commissaire jectif global de 12 millions de dollars.
de tenir, pour ses programmes de 1960, une compta- 56. Le Comité exécutif a souligné que la répartition,
bilité distincte pour les contributions aux programmes par le Comité, des fonds destinés à la mise en œuvre
courants et les contributions spéciales faites au titre des programmes d'aide internationale aux réfugiés dans
de l'Année mondiale du réfugié. Toutefois, afin d'assurer les différents pays devra tenir pleinement compte des
la souplesse nécessaire dans la gestion des programmes, plans et des programmes nationaux élaborés par chaque
il a été entendu que le Haut-Commissaire pourrait gouvernement. Avant que ces programmes détaillés
mettre en œuvre, dans les limites des crédits globaux soient soumis au Comité, un accord devra intervenir,
ouverts pour chaque programme, des projets jusqu'à à la lumière des directives générales fixées par le
concurrence du total des fonds disponibles pour un Comité exécutif, entre le gouvernement intéressé et le
programme déterminé, qu'il s'agisse de fonds provenant Haut-Commissaire.
de contributions courantes ou de contributions spéciales
versées au ti1 fe de l'Année mondiale du réfugié. Tout 57. Le Comité a d'autre part recommandé qUè le
en fournissant, au besoin, des rapports distincts sur Haut-Commissaire continue, dans le cadre des pro-
des projets autonomes, le Haut-Commissariat établira grammes de 1960 tels qu'ils ont été approuvés par le
son rapport intérimaire comme d'habitude, programme Comité exécutif, de ten~r à la disposition des donateurs:
par programme, quelle que soit l'origine des fonds gouvernements, organisations non gouvernementales (et
destinés à financer les divers programmes. notamment comités nationaux pour l'Année mondiale

du réfugié) et particuliers, des états détaillés des projets
54. Pour des raisons d'opportunité, le Comité a ou cl'autres propositions précises de dépense. Le Comité

recommandé d'élaborer pour le moment des programmes est persuadé que la collecte des fonds en sera facilitée
détaillés, d'un montant de 6 millions de dollars dans et que les services que le Haut-Commissariat pourra
les limites de l'objectif global fixé à 12 millions de offrir seront particulièrement importants dans le cadre
dollars. selon la répartition suivante: de l':\nnée mondiale du re·ftl~ie·.

Dollar.. L-'

dt's Etl1fs-[·Hi.,'

Il Y compris 150.000 dollars pour les dépenses administra
tives.

Programme (l'Extrême-Orient
Programme d'évar:lation des camps
Fonds destinés aux cas spéciaux déshérités.
Assistance aux réiugiés non installés vivant

hors des camps et de préférence aux handi
capés

Programme en faveur des nouveaux rdugiés
en Grèce

Compte spécial pour cas individuels
Assistance juridique
Contrihution au budget administratif de l'Orga

nisation des Nations Unies.

TOTAL

1.l00.000
2.1i20.000a

1ïO.OOO

1.550.000

100.000
50.000
80.000

330.000

6.000.000

48

IV. - Questions administratives et finan('~ère8

Fré'l'Ïsiolls de d(~!,cnses administratÏ'l'cs pOlir 1960

58. Le Comité a examiné le document AIAC.96/27,
qui contient les prévisions de dépenses administratives
pour 1960. On a estimé à 480.000 dollars le montant
total des dépenses administratives afférentes aux pro
grammes financés par des contributions volontaires
jusqu'à concurrence de 4.700.000 dollars.

59. Le Comité a approuvé une subvention de 480.000
dollars à prélever sur les contributions volontaires pour
le budget global de 1960. En réponse à quelques ques
~ions, le Haut-Commissaire a expliqué qu'il était diffi
cile, en pratique, de fixer le montant exact des dépenses

•
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administratives qu·entraiIH.'llt l'élaboration et la mise
t'Il œuvre de chacun des programmes particuliers. Le
chiffre de 480.000 dollars est identique à celui de
l'année précédente. car il n'est plus possible de calculer
la part exacte du budget global (lui doit être allouée
pour les programmes financés par des contributions
volontaires. Le Comité a égalep'f"lt relevé qu'il pourra
s'a\'érer nécessaire de présenter, .1 "l1e session ultérieure
du Comité, des prévisions supplémentaires relatives aux
dépenses a(lministratives, si les contrilmtions aux pro
grammes de 1960 dépassent le montant de ..j.]OO,OOO
dollars. En adoptant l'ohjectif financÎe'r global pour
1060, le Comité avait déjà indu dans les crédits spécia
lement alloués au titre de l'Année nl'mdiale du réfugié
un montant snpplémentaire total <le 270.000 dollars
pour les dépenses adm;nistratives.

Dépenses adl1lillistrati~'esCil 1959

60. Le Haut-Commissaire a rappelé au Comité la
dé-:ision dont il est fait état clans le rapport sur la
première session (A/AC.96/20, paragraphe 99) l'auto
risant à prélever sur les contrillt1tions volontaires une
somme de 480.000 dollars qui doit être versée au
budget de l'Organisation des X ations Unies pour les
délJenses administratives de 1959. Il propose maintenant
<[ue sur ces 480.000 dollars, 80.000 dollars soient
imputés sur les fonds spécialement destinés aux réfugiés
hongrois. Cette proposition a été approuvée par le
Comité.

Répartition des crédits excédentaires de rlJNREF

61. Le Haut-Commissaire a fait savoir au Comité
que l'excédent du Fonds des Xations Unies pour le
secours aux réfugiés, qui s'établissait à 367.664 dollars
le 31 mai 1959, inclut une somme de 12.000 dollars
représentant une économie réalisée du fait <[u'un trm'ail
de présélection qui devait être effectué en Grèce en
1958 a été différé de 1958 à 1959. Etant donné qu'aucun
crédit n'a été prévu à cette fin dans les estimations de
1959, le Haut-Commissaire propose de prélever sur
l'excédent de l'UKREF cette somme cIe 12.000 dollars
qui constituerait un crédit supplémentaire pour les
travaux de présélection en Grèce en 1959. Le Comii:é
a approuvé la proposition du Haut-Commissaire.

Re'l.'ision dlf projet d'aide d'appoint en Italie

62. Le Comité était saisi du document A/AC.96/12/
Amend.1 relatif au programme des réfugiés non 'Ïns
tallés vivant hors des camps. En raison de l'augmen
tation des primes d'assurance, il a été nécessaire de
remanier un des projets de ce programme. à savoir le
projet OC/ITA/S.1/59/R.l qui permet cl'assurer les
soins médicaux aux réfugiés.

63. Le Comité a autorisé le Haut-Commissaire à
faire passer de 5.600 dollars à 20.600 dollars la contri
bution du HCR à ce projet.

Contrôle et limitation de la dG I/lIlcntation

64. Le Comité était saisi du document A/AC.96/28
relatif au contrôle et à la limitation de la documentation.
Le Haut-Commissaire a présenté cette note conformé
ment à la résolution 1272 (XIII). dans laquelle l'As
semblée générale demande à tons les organes et organes
subsidiaires de l'Org'lnisation des X ations Unies d'ins
crire la question à l'ordre du jour de leur prochaine
session. Le Haut-Commissaire a déclaré que ses services
n.'épargnent a'lcun effort pour limiter autant que pos
SIble la longueur des documents et qu'une réduction
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suhstantielle de leur volume résultera automatiquement
du fait qu'il n'y aura pas en 1959 de longues enquêtes
sur la situation des réfugiés.

65. Le Comité a pris acte du document susmen
tionné.

V. -Année mondiale du réfugié

60. Les représentants des Etab suivants: Australie,
Autriche', Belgique. Brésil. Canada, H.épublique de
Chine. Colombie. Danemark Etats-Unis. France, Grèce,
Iran. Israël. Italie. Norvège. Pays-Bas, République fédé
rale cl'Allemagne. Royaume-Uni. Saint-Siège, Suède.
Sui~;se. Tunisie, Turquie et Yougoslavie ont indiqué
oit en étaient. dans leur pays, les préparatifs de l'Année
mondiale du réfugié. Dans presque tous les pays des
comités pour L\nnée mondiale du réfugié. représentant
tous les éléments du pays et placés généralement sous
le patronage du chef de l'Etat. se sont déjà constitués;
dans les autres, des comités sont en train de se créer.
Dans quelques pays, l'Année mondiale du réfugié a
déjù commencé; ailleurs, les cérémonies d'inauguration
auront lieu prochainement. Dans de nombreux pays,
le chef de l'Etat aùressera à cette occasion un message
ou un appel à la population. L'Année mondiale du
réfugié sera signalée à l'attention du public par la voie
de la presse, de la télévision. de la radio, du cinéma
et par des manifestations publiques.

67. Le représentant du Saint-Siège a déclaré que
le pape Jean XXIII avait adressé un message à l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'ouverture de l'Année
mondiale du réfugié. Le Saint-Siège demandera à ses
missions diplomatiques cIe tout mettre en œuvre pour
assurer le succès de l'entreprise et invitera les fidèles
à y participer par la prière et en prenant part aux
campagnes nationales.

68. Des déclarations faites devant le Comité (voir
les comptes rendus analytiques des dixième, onzième,
treizième et dix-septième séances). il ressort que la
participation à l'Année mondiale du réfugié revêtira
une ou plusieurs des formes ci-après: collectes, offre
aux réfugiés (y compris les handicapés) de possibilités
plus nombreuses de réinstallation, amélioration du
statut juridique des réfugiés. L'une des méthodes an
noncées par de nombreux représentants pour réunir
des fonds et faire de la publicité pour l'Année mondiale
consistera à émettre des timbres-postes spéciaux. D'une
manière générale, les collectes s'~chelonneront sur toute
la durée de L\nnée mondiale. Ce sera pour les gouver
nements ou Ls œuvres privées l'occasion d'assumer
la responsabilite financière de projets particuliers des
tinés aux réfugiés (évacuation d'un camp, par exemple),
ou de venir en aide à des groupes déterminés de réfu
giés dans certains pays.

69. Plusieurs représentants ont déjà annoncé que
leur gouvernement versera une contribution spéciale
pour l'Année mondiale du réfugié. Le Gouvernement
australien versera une contribution spéciale de 50.000
livres australiennes pour les programmes du HCR. Il
accordera en outre des abattements fiscaux pour les
contributions prevenant de source privée. Le Gouver
nement danois versera au CI::\JE une contribution
spéciale de 100.000 couronnes danoises, qui permettra
cl'évacuer par avion de Hong-kong, ":ers la fin de 1959,
un convoi de réfugiés européens. La Suède portera sa
contribution aux programmes du Haut-Commissariat
de 600.000 à 750.000 couronnes suédoises, soit une
augmentation de 25 pour 100. Le r,-présentant du
Royaume-Uni a annoncé que son gouvernement versera
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au Comité britannique pour l'Année mondiale du
réfugié une deuxième contrilmtion de 100,000 livres
sterling,

ïO, Le Comité a accueilli avec un extrême plaisir
les déclarations du rep1'l~sentant de la Belgique et du
Haut-Commissaire" selo ,1 lt'squelles le Comité belge
pour l'Année mondiale du réfugié s'est fixé pour
objectif, au cours de l'Année mondiale cIu réfugié,
l'installation complète de 3,000 réfugiés qui se trouvent
actuellement dans des camps en Autriche, en Italie et
en Grèce, soit environ 12 pour 100 dn total des réfugiés
des camps d'Europe qui relèvent du mandat du Haut
Commissaire, Le Comité national belge s'efforcera cIe
résoudre les problèmes particuliers cIe chacun de ces
3.000 réfllgiés, Parmi les solutions offertes figureront
soit l'intégration sur place, soit la réinstallation en
Belgique ou ailleurs, selon la préférence manifestée par
chaque réfugié et selon les possibilités qui s'offrent
à lui,

ï1. Le représentant des Etats-1Jnis a annoncé que
son gouvernement versera prochainement, pour les
programmes relatifs aux réfugiés, des contributions
spéciales d\m montant total de 1.630.000 dl1l1ars. Sur
cêtte somme 500.000 doHars seront attribués au pro
gramme du Haut-Commissariat pour l'évacuation des
camps, 50.000 dollars à l'assi:;tance aux réfugiés d'ori
gine ethnique grecque r:-levant du mandat du HCR
en Grèce et 150.000 dollars au secours aux réfugiés
se trom'ant au :\Iaroc et en Tunisie. ene contribution
eTe i30.000 dollars sera n'l'sée au COrE pour l'éva
cuation des réfugiés européens qui se trouvent en
Chine continentale et 200.000 d01lars iront aux réfugiés
chinois à Hong-kong.

n. L'observateur cIe la République arabe unie et le
représentant de l'Ordre s()l1Yer:~in de :\ laIte ont donn~

at; Comité l'assurance de l'appui que re':eyrait 1'.\nnée
mrllldiale du réfugié.

i3. ~VI. Epinat, directeur adjoint elu Comité inter
got1\'ernemental des migrations européennes. a déclaré
que le CIME prête son entière collaboration aux ~(Hl

vernements et aux organi~atiotls qui s'occupent de la
préparation de l'Année mOlFli;l1e du réfugié.

i4. M. Chenard, secrétaire dn C1mité international
pour l'Année mondiale du ral1,:;ié. a inf, mné le C1mit(
qu'environ iO organisations non gotl\'erlwmentalf.'s pr~

taient leur concours à ce comité, ou étaient ~l1r Il' p,lint
de le faire, pour l'aider à appeler l'attention du mOJ1dt~

entier sur Je sort des réfugiés. Ce]1('[](1:1nt Jes initiatin's
privées, pour importantes qu'dIes si;i,:nt. ne sanraiPllt
diminuer la responsabilité (!ui incrlln1Je :mx gouyerne
ments et ;\.1. Chenard a inslamment demandé aux mf>m
bre,; du Comité d'appuyer et (l'cll':Ol:rager le:; efforts
que (J;~ploieront les organisations 1J~llé\'fdes lWlli ial~t
l'Année mondiale du réfugié,

75. :\1. Kelly. représent'~l1t'p~ci:ll :~\ 1] '[nt dn S,'cré
taire général pour l'Année mondiale cil! réfugié. :l fait
rapport au Comité sur les progrès ac'c..'mplis depu:, Il'
1er janvier 1959. Jusqu'à pré.-;ent. -+5 pay", parmi
lesqueb t'ig~lrel~t .tous les n.l<.'!~lhrcs (~U Ç"'i'li'é ex.éc:ltii.
ont an:n,ncl' ofilclellement :'. 1\Jrgaillsatlull des :\atl'J11S
'L'nies quïis participeraient ù L\nnée lIlolllr1iale dll
réfngié. :\1. Kelly a rendu hOlllmage an CDI E et au
Conseil de l'Europe, qui ont tous deux tenu récemment
des sessions spéciales consacrées ù L'\llnée mondiale du
réfugié.

76. Parmi les organisations non gouvernementales.
il en est 55 jusqu'ici qui se sont unies pour former le

50

Comité international pour l'Année mondiale du réfugié:
on n'a encore jamais vu, paraît-il. un aussi grand
nombre d'organisations s'unir en vue d'une même cause.
Les chefs spirituels de nombreuses confessions reli
gieuses à travers le globe ont ordonné des prières ~Jlé

ciales à l'occasion de rAnnée mondiale.
il. M. Kelly a rappelé qu'il y avait cles li1l1ites

inévitables à ce que l'on peut faire en un an. Il se pent
que, grâce à l'Année mondiale du réfugié, l'on puisse
achever le programme d'évacuation des camps et l'opé
ration d'Extrême-Orient, mais d'autres groupes de
réfugiés auront encore besoin d'aide. II faut espérer que,
au cours cie l'Année mondiale, l'on pourra apporter
quelque amélioration à leur sort.

i8. Le Haut-Commissaire a signalé que sur l'ini
tiative du Haut-Commissariat et de l'UNR\\',,\, travail
lant en collaboration avec le secrétariat de l'Année
mondiale du réfugié, il sera procédé à cles émissions de
timbres-poste spéciaux avec l'aide cie l'Union postale
universelle. Les gouvernements ont été invités à
émettre, le i avril 1960, deux timbres postaux illustrant
le problème des réfugiés, Outre l'effet psychologique
qu'aura sur l'opinion publique une action simultanée
de cette nature' sur le plan mondial. l'on espère que,
dans de nombreux pays. cette émission spéciale per
mettra d'obtenir des recettes supplémentair"s qui iront
aux réfugiés, les timbres étant, par exemple, émis avec
surcharge.

ï9. En conclusion. le Comité a exprimé sa vlye
reconnaissance aux gouvernements, aux organisation., el

à tous ceux qui ont, jusqu'à présent, manifesté leur
intérêt pour l'Année mondiale du réfugié. Il a exprimé
l'espoir sincère que de nouveaux progrès seraient aCCOlll
plis pour favoriser le succès cie l'Année mondiale du
réfugié, dont les résultats décideront d" sort de tant
cI'êtres humains.

VI. - Questiolls diverses

Réfugiés au J1aroc et en Tunisie

80. Le représentant des Pays-Bas a annoncé que son
gouvernement verserait 10.000 florins au HCR pour
venir en aide aux réfugiés cI'Algérie. Le représentant
du RovaUlne-Cni a déclaré que le Gouvernement bri
tanniqt1e mettait 13.000 livres sterling à la disposition
de la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge pour qu'elle
achète la quantité d'huiles comestibles nécessaire pour
approvisionner ces réfugiés pendant un mois. Le repré
sentant de l'Italie a fait valoir que son gouvernement
suivait le problème avec grand intén~t.

Réfugiés du Tibet

81. Le représentant de la Chine s'est félicité que le
Haut-Commissaire. dans son allocution d'ouverture
(AIAC.96130), ait mentionné les réfugiés clu Tibet.
On e"time que le nombre de ces réfugiés varie entre
12.000 et 18.000 et ils ont tous besoin qu'on les aide
d'urgence. Le représentant de la Chine a déclaré qu'il
se réservait le droit d'appeler l'attention clu Comité sur
cette question au cours d'une session ultérieure. Le
représencant cles Etats-LJnis :l. dit que sa délégation
anit approuvé la déclaration llu'a faite le Haut-Com
missaire au sujet de ce proolème.

Personnes d'origÎ'll' et/mique grecque 'L'l'lzant de Chinl'

82. Le représentant de la Grèce a appelé l'attention
du Comité sur le fait que son pays a accepté 165 Grecs
se trouvant parmi les réfugiés d'origine européenne en
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Chine continentale. Etant donné que le Gouvernement
grec leur a délivré des passeports, ces personnes ne
peuvent plus être considérées comme des réfugiés rele
vant du mandat du Haut-Commissaire. Pourtant, elles
ont besoin d'assistance et il faut espérer qu'elles ne
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seront pas oubliées pendant l'Année mondiale du
réfugié.

Date àe la deuxièm·e session

83. Le Comité a décidé que la deuxième session
s'ouvrirait le mardi 6 octobre 1959.




